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Le ((Journal des Tribunaux Mixtes" 
r;araît chaque Mardi, Jeudi et Sa

medi. 

Il est en vente en nos bureaux, 
dans tou tes les bonnes librairies, et 
sw· la voie publique à Alexandrie, au 
Caire, à Mansourah et à Port-Saïd, 
et dans les kiosques des gares. 

Concessionnaire de la vente en 
/.ibrairie et sur l a v oie publique: 
L!13H AJRJE HACHETTE. 

hi11e dans ee Namé11o : 
L a protection des dr·oHs :ntisliques, litll'.-ai

rcs, industr·icls et commerciaux. - II. 
Le couvr·e-feu de 10 h c m·cs. 
I~cs de r.·nièrcs séances du Séuat ct de la 

Chambr·c clcs Députés et l'ajoumcm c nt du 
l~a!'leml'ltt. 

Le sor·t du pr·ojct de loi sm· le r·èg lenwut 
des clelles hypol.hécaires. 

l~'action en r·éintéut·m td e d'uu ronds donl il 
fut pr·is possession en , ·er·tu d'tm juue
rneut mixte d'adjudicatiou c t la ('Ompé
tence f~xelusiv1~ dp,; Tr·ibunaux :\Sbd c:; . 

l -es actions du Ciwrniu de fPt' Ft·a ;wo
EChiopien. 

Faillites et Conc01·dats . 
Anencla de l'actionnair·e. 

,'ldresse télégraphique à Alexan· 
drie, au Cai1·e «t à Mansourahl 
«JUSTICE"· 

T outes les quittances, pour ~tre 
va lables, doivent ;JOrter la signatura 
ou la griffe de l'administrateur-gérant 
M. Joseph A. Degiarde. 

Les chèques et mandats doivenl 
êt r e émis à l'ordre de l ' u Adminis· 
trateur du Journal des Tribunaux 
Mixtes"· 

Il ne sera donné suite à aucun8 
1·r!clamation pour défaut de réception 
postale, passé les 48 heures de la 
date du journal. 

1 MESSAGERIES MARITIMES 

Départ d'ALEXANDRIE 

pour MARSEILLE 
chaque Vendredi à midi 

,. .. r leo paquebot. de ~rraod-lus• 

• CHAMPOLLION • 

et c MARIETl-E PACHA 
(16.000 Toaaeo·) 

• PA TRIA • 

et • PROVIDENCE • 
116.000 Toooeo) 

0 6parta régulie.-o de Port-Said 

à Marseille par leo grande 

courr1ero d" l'Estrême-Orient. 

(3 départe par aemaine). 

SERVICES- CONTRACTUELS. 

ALEXANDRIE: 4, Rue Fouad 1er. 

LE CAIRE: Shepheard's Hotel Building. 

D'ALEXANDRIE 

BEYROUTH 

via JAFFA et CAIFFA 

Départs chaque Samedi à 18 h. 

Oeparta regulier• de Port-Said 

pour lea lodea, l'Indo-Chine, 

la Cbioe,l' Auatralie et I'Océ-

Indien. 

,-----------------,--------------·----------·------------------~, 
ALEXANDRIE 

WINDSOR PALACE 
Dernier mot du couCort et du luxe 
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AGENDA DE L'ACTIONNAIRE. 
PROCHAINES ASSEi\1BLEES 

GEl"\TERALES. 

Aux tm.·mes de l' A1·t. 5 al. 2 du Règlement sU?' 
Zes sociétés anonymes, an·t!!té par Décision du 
Conseil des Ministres du 17 Avo·il 1889, « les con
vocations aux assembl ées générales seront faites 
pm· la voie d'nn des jou.:rnaux indiqués pour les 
annonces judiciai?·es >>. 

Mardi 11 Janviet• 1938. 

THE LAND AGENCY OF EGYPT. - Ass. 
Gén. Ord. h 10 IL a.m., à El Ta rh, aux bu
reaux de la Soc. - (Ordre elu jour v. J. T .M. 
No. 2303). 

Met•ct·cdi 12 Janvier 1938. 

LA GEUANCE IMMOBILIEUE. - Ass. 
Gén . Orel. 4 h. p.m. , à Alexan drie, a u siège 
social , 1 r . Fouad Ier. - (Ordre du jour v . 
J. T.l\'l. No. 2310 ) . 

Vendr·ecli 14 Janvier· 1938. 

SOCIETE ANONYME DE NETTOYAGE 
ET l'UESSAGE DE COTON. - Ass. Gén. 
Exlr. à 4 h. 30 p.m., à Alexandrie, a u siè
g e s ocial, 1 r. Fouad Icr. - (Ordre du jour 
v . .7. T.M .. No. 2311). 

Lundi 17 Janvict· 1938. 

EASTEHN COMPANY. - Ass. Gén . Orel. 
à 11 h . a .m. , ;\ Alex and de, 1 r. Toussoun. 
- (Ordre du jour v . .l.T.Nf. No. 2310). 

GANZ S.A.E. - 1\ ss. Gé u. Orel. à midi, a u 
Caire, a u s iège social, 1t4, r. Ma da begh. 
(Or dre du jour v . J. T.M. No . 2312). 

Mnl'lli 1~ ;Jnuvil'l' "1938. 

CHEDIT FO!'ICIER EGYPTIEN. - Ass. 
Gén. Orel. à 1, 11. p.m., nu Caire, au siège 
socia l, 14 r. El Manakh. --- (Ordre du jour 
v . .T. O. No. 116). 

Jeudi 3 Février 1938. 

ROSETTA .& ALEXANDIUA RICE MILLS 
COMPANY. - Ass. Gén. Exlr . à 4 h. 30 
p.m. , à Alexandrie, a u s iège social, 16ft 
prom. Heine Nazli. - (Ordre du jour v. 
J. 'I.M. No. 2314 ). 

DECISIONS DES ASSEMBLEES 
GENERALElS. 

TUE ALEXANDIUA & HAMLEII HAIL
WAY COMPANY, Ud. - Ass. Gén. Orel. 
du 17.12.37: Appr ouve comptes Exercice 
1936-37 ct not. le Bilan et le compte Profits 
e t P erles . Fixe le divicl. dudit Exercice à un 
shelling par action et a pp. report à nouveau 
de L.E. 273,037; ledit divid. p ayable à partir 
du 21d2.37, ~t Alexandrie, à la caisse de la 
Cie, :i pl. Zaghloul, c. coup. 35. RééliL MM. 
Emile Jkgué e t Adrien Hemaugé, comme 
Adrnin. c l désigne MM. I-Iewa t, Bridson & 
Newby, eomrne Cens ., pour l 'Exercice 1937-
38. 

ELECTHIClTY & ICE SUJ~PLY Co. -
As~. Gén. Exlr. du 29.12.37: Décide modif. 
ler alin. a rt. 1.8 des Slaluls, comme suit: 
«La Soc. c::; L administrée par un Conseil 
compo!'lé de 5 membres au moins et de 9 
au plu;;, nommés nar l'Ass. Gén. La durée 
du manda L de chaque Admin . es l de 5 ans» . 
Nomme M. S. Aibache, Dir Gén. de la Soc., 
comm P Admin. 

.. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 5/6 Janvier 1938. 

BANQUE NATIONALE DE GRÈCE 
FONDÉE EN 1841 

La p4us ancienne et la pl-.us grand-e des Banques Grecques. 

Capital Versé et Réserves: Ors. 1.205.000.000. - Dépôts au 30/6/37: Ors. 10 .289.000.000. 

Adresse Télégraphique: " ETHNOSANK" 

Siège Central : à AT H È N E S - 97 Succursales et Agences en Grèce. 

SUCC·URSALE en Egypte: ALEXANDRIE. 

FILIALE: Hellenic Bank Trust Co., New-York 51, Mai.den Lane. 

Correspondants dans le Monde entier. Toutes opératl.ons de Banque 

BANQUE BELGE ET INTERNATIONALE EN EGYPTE 
socni:ri ANONYME BGYPTI>ENNK -- Autorisée par Décret Royal du 30 fanvier 1929 

CAPITAL SOUSCRIT. .. .... L .E. 1.000.000 
CAPITAL VERSÉ. ...... .. . L.E. 500.000 
RÉSERVES.. . . . . . . . . . . . . . . . L.E. 33.578 ,485 ms. 

SIEGE Sot:IAL au CAIRE, 45, Rue Kars-el-Nil SIÈGE à ALEXANDRIE, 10, Rue StambDul 
Correspondants dans les principales villes du Monde. Traite toutes les opérations de Banque. 

ROY AL EXCHANGE ASSURANCE 
(Accident Department) 

JAVA SEA & FIRE INSURANCE Cy., Ltd. 

GEORGES ZANANIRI PASHA 
General Agent 

Salles de Bain de luxe 

Chauffage Central 

33, Rue Chérif Pacha 
ALEXANDRIE 

Revêtement mural Artistique 

• 
NICOLAS DIAB & SONS 

Département "Sanitaire" 
22, Rue Salah el Dine, 
Alexandrie ~ Tél. 28795 
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DŒECTION, 
R.l!iDACTION, 

ADMINISTRATION 

t.lexandrie, 
I,RuedelaOareduCalre, Tél. 25924 

Sureaux au Caire, 
Z1, Rue Soliman Pacha. Tél. 54237 

A.BONNEMEN'I'S : 
- au journal 

- Un an . . ..... . . 
- ~ix mois . · .. ... . 
- rots m01s . . ... . 

- a 1a Gazette tun an) .. 
- aux aeux puolications 

rétlnies (un an) •... 

P.T. 150 
85 

• 50 
• 150 

• 250 

i. Mansourah, 
Rue Albert· Padel, 

F"e•dat••,.• 1 MIN .fttLa..XI::M:JI: PUPIKOFER e~ LEON P.A.NG.ALO, Avocats à la Cour. 

Administrateur-Gérant 
M. jOSEPH A. DEGIARDE. 

Tél. 2570 Ol,.eo-,. 1 Me M.A..XIME PUPIKOFER. Avocat à la Cour. 
11. Port-Sa.ïd, Oa-lffl de Radaotloa er d' Afl.,lftlar,.afla• 1 Pour la Publicité : 

ll ue Abdel Monelm, Tél. 409 MeaL. P.A.NGALO et R. BCHEMEIL (Dtrecrean aa Carre> 
M .. .Il. D.I!:GI.ABD• (&crétatre de l a rtdacuonJ . Me A. FADEL (Directeur a M.a,..oara/1) 

Adresse Ttltf!raphtque : 
S'adresser à l'Administration 

u .. e Caire, Alexandrie et Mansourah) 
"JUSTICE" 

MeL. BARDA (8ecrétatre•adjotnt) . Me F. BRAUN ) (Corrnpont1am• 
MaG. MOUCHBAH..&.NI (Secretaire à Pon-Sard). Me J . LA.C.&.T <i Part.). 

J, Rue de la ûare du Caire, Alexandrie 
Téléphone: 25924 

CHRONIQUE LEGISLATIVE 
La prolection des droits artistiques, 
Jiflérail'es, industriels et commerciaux. 

II 
Dans une précéden te chronique nous 

~~~r1:t~i~,~~P~té ~~~n~~~~~g~~t~~ ~~~s~ ~:~ 
procès-verbaux des travaux de Mon
treux, et notamment les précision s ré
s ul tan~ du procès-verbal de la séance du 
23 Anil 1937 (*). 

En terminant, nous signalions que le 
Discours du Trône, dans l'énoncé du 
programme législatif du Gouvernement 
au cours clc la brève session parlemen
taire, qui vien t de prendre inopinément 
fi n, ne Jaü aucune allusion n i au projet 
de loi sur les marques de fabrique et 
de commerce d les désignations indus
tri elle:-; et commerciales, ni au projet de 
loi "ur les droits d'auteur. 

Sous rappelions à ce suj et que le pro
jet tcla l.i f aux droits d 'auteurs a été éla
boré depuis 1927 par une commission 
administrative siégeant au Ministère de 
hL .fu ::: ti cc et que le projet relatif aux 
ma r<[ttes de fabrique, terminé en 1937, 
avai~ même été communiqué à la Cour, 
repris par le Ministère du Commerce et 
de l'Indus trie, déposé sur le Bureau de 
la Cl1ambre et renvoyé par celle-ci, dans 
sa séance du 20 Juillet 1937, à la Com
mis::; ion du Commerce ct de l'Industrie. 

Il nous paraît utile de rappeler que, 
dans ces colonnes, nous avon s eu m ain
les foi s l' occasion de nous occuper de 
ces deux graves problèmes. 
. ~os lecteurs e t tous ceux que la ques

tiOn mléresse peuvent se référer à nos 
chroniques et aux différents textes pu
blié:; ici-même e t qui constituent un en
semhlc de renseignem ents utiles dans 
ht mise au point définitive de ce double 
pro~) l èm c (**). 

( •) V. J.T.M. No. 2314 du 4 J a nvier 1938. 
( * ') Il nous est impossible d'indiquer ici la Ion

gue IJste de nos chroniques , notes, échos etc ... sur 
ce sujet . 

Il nous suffira d 'en rappeler les principaux . 
Sur les droits d'auteu r, ce journal a notamment 

publié : 
1.) l'avant projet préparé par la Commission ad

mmistrative s iégeant au Ministère de la Justice 
(J.T.M. No. 621 du 12 Mars 1927) ; 

2.) le projet de loi type établi par une Com
IDJSSJOn spéciale en vue de l'unification des légis
lations (J.T.M. No. 697 du 6 Septembre 1927); 

3.) les intéressante observations du Baron Er
n.est Eeman sur la question au point de vue égyp
tien (J .T .M. No. 628 du 29 Mars 1927 et No 1597 
du 6 Juin 1933) . · 
~· Sur les marques de fabrique , ce journal a publi é 
" autre part: 

Par une coïncidence heureuse, le si
xième Congrès de la Fédération Inter
nationale des Associations d'Inventeurs 
et d 'Artistes Industriels s'est tenu du 26 
au 29 Juillet dernier, c'est-à-dire pres
que au sortir de la Conférence de Mon
treux. 

A ce Congrès le Gouvernement Egyp
Lien s'es t fait officiellement représenter. 

Le délégué de l'Egypte était S.E. Ab
del Fa ttah El Sayed bey, Conseiller à 
la Cour de Cassation Nationale. 

Il est donc intéressant de connaître 
l'attitude que le délégué de l'Egypte prit 
au cours de ce Congrès à l'égard des di
verses questions qui furent à l'ordre du 
jour et notamment du brevet interna
tional, du droit d'auteur des savants sur 
leurs découvertes et inventions et de la 
protection internationale des arts indus
triels. 

Le délégué de l'Egypte présenta au 
Congrès un substantiel e t intéressant 
rapport donnant un aperçu gén éral de 
l'é tat du droit et de la jurisprudence en 
Egypte sur la. protection littéraire, com
merciale et industrielle. 

Cc rapport, que nous regrettons de ne 
pouvoir publier dans ces colonnes en 
entier, après avoir signalé la lacune de 
la législation égyptienne sur cet im
portant problème expose comment la 
jurisprudence mixte a réussi à y remé
dier pa.rtiellemen t. 

Le rapport du Conseiller Abdel Fat
Lall El Sayed bey donne force détails et 
renseignements utiles sur l'évolution de 
cette jurisprudence et sur son dernier 
état. 

Après ce t exposé de la jurisprudence 
créatrice e t novatrice des Juridictions 
Mixtes, le délégué de l'Egypte au Con
grès rappela les différents vœux émis 
par certains juristes d 'Egypte (Me Ju
lièn Schaar, M. Piola-Caselli, le Baron 
Ernest Eeman, M. Maurice Linant de 
Bellefond, Me M. Pupikofer). 

Ces vœux, en vue d'imiter les autres 
pays dans la protection des droits intel
lectuels, tenden t à: 

1. - L'adhésion de l'Egypte à l'Union 
Internationale de Berne pour la protee-

1.) l'analyse puis le texte d'un premier projet 
établi par le Ministère de la Jus tice (J.T.M . Nos. 
1466 et 1669 des 4 Août 1932 et 21 Novembre 1933) ; 

2.) le texte du nouveau projet établi par le Mi
nistère de la Justice et communiqué à la Cour 
(J.T.M. No. 2165 du 21 Janvier 1937); 

3.) trois études suggérées par ledit projet de loi 
ses caractéristiques principales, ses dis positons' 
ses sanctions, ses lacunes (J.T.M . Nos. 2164, 2167: 
2168 des 19, 26 et 28 Janver 1937). 

tion de la propriété littéraire et artisti
que; 

2. - Son adhésion à l'Union Interna
tionale de Berne pou;: la protection du 
droit incl us triel (brevets cl 'in ven ti on, 
marques de fabrique, dessins et moda
lités de fabrication, nom commercial, 
indications de provenance); 

3. - L'adhésion totale ou partielle de 
l'Egypte aux traités internationaux de 
La. Haye; 

4. - Sa participation aux conférences 
de La Haye. 

Nous devons ici, pour fournir les 
apaisements nécessaires sur la question 
et dissiper le doute qu'a pu faire naître 
le silence du Discours du Trône à ce 
sujet, reproduire tex tuellement la con
clusion générale du rapport du délégué 
de l'Egypte. 

" Les explica tions qu i pr écèdent, - a 
conclu le Conseiller AlJclel Fattah El Sayed 
bey, - indiquent clairement la nécessité 
immédiate pour l'Egypte de légiférer rela
h vemen t à la protection des droits intellec
tuels c t. industriels . Les efforts de la jur is
prudence, quelque utiles qu ':ils soient, sont 
incontestablement in suffisants. Ils ne sont, 
ainsi qu 'on l'a très justement remarqué, 
établis qu'à l 'occasion des procès soumis, 
et ri. en ne s' opposernit ù cc que les tribu
naux adoptent d' autres principes plus ou 
moins différents. 

<~ Cette incertitude, quelque faible qu 'elle 
pmsse être, s'agissant d'une jurisprudence 
constante élaborée depuis soixante ans est 
toujours dans le domaine des possibiÙtés. 
Il s'ensuit que l'absence d'une législation 
sur une matière acquérant de plus en plus 
d'importance, n'est pas sans danger tant 
pour les trtulaires des droits intellectuels 
et industriels que pour le public. 

" Le Gouvernement Egyptien, devenu dé
sormais totalement libre et débarrassé du 
r égime capitulaire qui paralysait son action 
législative, soumettra sans cloute au Parle· 
ment les projets de loi préparés ou à pré
parer en vue de la protection intellectuelle 
et industrielle clan s toutes ses variétés. 
Cer tes, le progrès du pays, son évolution 
et sa transformation exigent, pour. ne pas 
ètre entravés, beaucoup de prudence clans 
l' élaboration des lois, mais cet élan ne sui
vra assurément son co urs normal et pro
gressif que s'il est entouré de mesures sus
ceptibles de protéger effi cacement les droits 
na issant des efforts intellectuels et indus
trie ls e t encore s uffisantes pour encourager 
les intellectuels e t les personnes capables à 
travailler et ù produire. 

<< L 'Egypte d'un autre cOté participera à 
la protection internationale des lettres et 
des a rts et j'ai le ferme espoir que son adhé
sion aux conventions internationales se 
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r éalisera pl'ocbaincmcnl". c· cst pourquoi j'ai 
l'honneur au nom de u:on Pays, de pren
dre part à ce Congn·.·s dont le but. interna
tional est d'élargir Je doinUJilû de protectwn 
des droi1s intellectuels et. industri els, et je 
serai très heureux ci e pouvoir COIYIITIUlli
qucr à mon GouverncniCitt les rôs ultats des 
travaux ct les VCCIIX de 1',\ ssociution. Si 
mon ét,ude n'a pas pour obje t dil'cct l'exa
men de tontes les qtiestions 11 1iscs ù l'ordre 
du jour du prôscnl congrè:s, c'est. pu1·ce que 
l'étude synthétiqu e de la protect.10~1 des 
droits intellectue ls cl mclustriCls mtcresse 
éminemment l'Egyptc ct doit C!lre, à mon 
avis considérée comm e la lmse essent1elle 
de t'ous les droits tant ma téri els que mo
raux auxquels cct1 e protection est s uscep
tible de donner naissaucc. J 'a i en outre j1ugé 
opportun, en l'absence d 'une lég isla tion 
spéciale sur la matière, de . vous exposer 
clans son ensemble la qu estion de la pro
tection telle qu'elle se présente à l'heure 
actuelle cla ns mon Pays. 

« L'étude de cette protection ayant déjà 
donné lieu à plusieurs congrès et la pro
tection elle-m ême ayant fait l'objet de mul
tiples conventions internationales qui ·em
brassent un grand nombre de pays euro
péens et extra-européens, l'EgJ;'pt:, . clans 
son ère nouvelle de pleme liberte legislati
ve, a le devoir de participer de la façon 
la plus active à ce mouvement mondial et 
nous sommes certains qu'elle saura s'ac
quitter de ce devoir essentiel "· 

Cette conclusion solennellement ex
primée par le délégué de l'Egypte au 
Congrès de Paris est de nature à confir
mer les promesses faites par le repré
sentant du Gouvernement Egyptien à la 
séance du 23 Avril 1937 de la Conféren
ce de Mon treux. 

En vérité, les élémen ls principaux de 
l'œuvre législative attendue se trouvent 
déjà réunis à pied d'œuvre. 

Le Gouvemement Egyptien dispose 
même de deux projets en tièrement rédi
gés et étudiés, sur lesquels il possède 
même les observation s util es des juri s
tes compéten ts. 

Il ne reste en somme qü'un dernier 
effort à accomplir ct l'Egyple sera dotée 
enfin, sur un chapitre où Ja lacune de 
la loi es t réellement regrettable, d'une 
législation moderne digne de ce Pays 
qui vient de rentrer dans le concert des 
nations, total ement indépendant et en 
possession de sa complète souveraineté. 

LES TABLETTES D'ARISTARQUE 
I~e couvre-feu de 10 heures. 

Bibc si bibis. 

PLAUTE. 
Nous nous américanisons. 
L'Egypte n'est déjà, plu s en Europe; elle 

est en /\ mériquc. 
Il a é lr~ for·temrm t; rru es tion, en Octobr-e 

dernier, de lois de pmhil1i/ ion. Leur pro
mulgation était donnr!e JiOVr imminente . 
Depuis lors, le l égislateur a cu d'autres 
soucis. Mais il n'apparaU point que I r> pro
i ·· ail rif!; ollllnclonnd . !\.'insi n'est-il point 
/. 1,! I11Td ]! OUT en pC17·ler. 

Apu's ll's gangste1·s, l us lwotleggers. 
*** 

Je n'ai aucun penchant pour la dive bou
teille. Bacchus ne mc compte pas parmi ses 
IUleptes. Que d'autres protestent leur fer
veur au culte, je ne verse point au dieu de 
copieuses libations. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Si cl'avcntnTc, Jr! m'acn,rdc vn clo igl rle 
vin, fui soin .de le bapl'ise1·, t:rr's c il rr:lien 
nerncnl. Un ne f!CU.l donc me svspcr; ter rlr, 
Tll11'til.llil!J , ni mc ,\'.!IUfJf.'Onner de Înù:hcT flOW' 

ma paroisse. 
Mais f'cn ·rage de poi:r. qu'av nom ill' !.'111{ 

giC:nc pu/Jlirruc, on sr• mt.!le rl!' n'g i !'Jnenter 
nos plus irw{fcnsi iJr's ·numics. 

(;m·, ici, les pn•sr;?·ipUons de lu ·reli !J' iun 
che: l es vns; chez les autres les cunsc ils rie 
lu. Facul/r; , Joints ù une r-éscrne innr!c IJUi 
/.es pousse il. Tester aiJst<'mes, n e 'lr;fJTirrwnt
elles pas sujfisanuncnl les excès de IJoisson , 
pour· que tu. loi. c i v ile v il'nnc encm·c u nwl/1'1~ 
du sien? 

L es lmn·11rs il tirc-la ·rigot ne sont gw)r e 
de chez novs! Novs n'avons pu..s IJ'Li elqu c 
g·russc rotwnnais e de cloche à ml'/ Ire en 
Dnmle, J!OII.1 ' u.v ui·r, comme les sonnevrs ile 
/.à-lias , IJ csoin de nous clésallér!' r abonrlmu
m enl, apr·ès a voir· l'iré " la IUgaucle ,, ainsi 
qtt' ils appelaient le low·d bouTe/on 1lont l'm·
chevêq uc Oclot Rigault avait dolé son égli
se. Et l"imp.oscmt ca·rWon de la Poste, qui 
devait chaque four taire entendt·c les douz!' 
co ups de l'apéTitil à toH s les bons ca'imt.r•s , 
a la voix bien enrouée ct éteinte; 'il doit 
avaiT, comme on elit , un chat à la gorge: 
car nul n e l'entend. 

VoU-on, je vous le demande, dans cc so
br-e paus beaucoup ete civils en 1·ibole ou 
même en goguettle ? Avez-vous souvent 
cr-o·isé clans l es ru es une for-m e til'ltbante de 
pochaTcl :- Quelque falot e s ilhouette .Ue poi
vrot attardé en sentim ental colluqu.c avec 
un rév er-b ère , ou cH nant sa IJ!Iixson en 
gur, ttrmt, rw. huléï.doscupe des nurisons qvi 
tonr-ncnt , l e passagl' ile la sienne, po ·~tr s'y 
introduire su iiTr>p !Ici'IIWnl ù pa s ri e loup, 
ses soulie'l'.s ft la main ? 

On m ésestim e l ·t·oJI notre l c mpë1·rmcc na
lnrelle et celle con lin encl' acquise au .,,oisi
nage rl'animatt x dont la sobriété es t lt:gl'n
Llair-e. 

*** 

D e va nt tant d'in,] us lice , on etc v ient j'a c
ri eux. 

Vuic i qu e f éprou ve une tendti'Sxc sHIJit e 
JïOUr les v ignes r.Lv Seigneur. Je mc sens 
v ne âme ile Panw·ge. Je sympa /llis c sou
clain av ec ce grand buveur .elevant l' Et er 
nel, II'U ilr'I'IICW<tnl le m eilleur j"ils â:n nwn
rle. 

- '/'Tinq J 
Volontiers, comme lvi lorsqu'ü confessait 

à Jrh·e lan son péchr! mignon c t sa verlu 
wrdinale, je mninliendrai à sa snite, sans 
être œnophile, qHe: 

-- "j\'un l'in·, ains /)()y 'r!' cs/ li' Jii'OJ)n~ ill' 
l'homme"· 

Oui! boiTe ri tout e heure, -mhnc a.pn~s 
dix heures du suir ! 

- " Boire sans soif ct faiTr:. l'rmt OU1' en 
toul tcmr1s, i l n'y a que ça qui nous d -istin
gv e elus au.tn~ s li êtcs " • rt!pondait juclicicu
sement l e jardinier ;\ nlonio à la Comtesse, 
rians le nwriagc .rie Pigaro. 

Et tel nos p!ilerins TaiJelaisiens " ryth-
1nant paT fureur 710ectique ,, la latrie du vin 
111 e fera " cantir:queT "· 

/ Jr>s vêTs lia cchiqucs mc chantent rians la 
mt!muire ! 

- " Que te sm·t. l'alpha ct l e béla ... laisse 
/ri. r;ettc j'olie ct t'attache au tonneau qu:i 
t 'appnmdra ft clet•enir homme d'irnpoTtancc 
et ù v irtcr studieusement le pot cl'un seul 
trait n. 

Trinq ! je lève mon verre à ta santé, Hy· 
giènc. 
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Cœr, par tes dë{enscs contTariantes, c'est 
Tui qui nous ]JOUsse1·as désormais à IJoir-e, 
plus q uc nut1·c sam1l. 

Jusqu'ic i je n'y prenais point garcle. Mais 
rli:.iù ji ! llécu!t v1·c u:u:c bouteilles une poésie 
nou ocUc ct une rnustiq u.e inconnue. 

••• 
Jl.la songerie se délec te rle beuveries ima

g·inain~s. Je m c sens flamand, polonais, voi
·r e mênw fuiras scandinave. Je ne rève que 
l ;l'nncsscs el wallqj1'ics ... 

1 i i'1Tih·c leur-s bar-s, clans des visions han
!r;l' s du ::;estes, ete ronriel/.cs rlr~ c itr-ons, de 
cerises, cle canelle nqJéc, de gr-œins ete poi
m·c, de c lous de gimflc, gingemiJres, épices 
et wü ·r cs piments, pmpres à entr-etenir l a 
soif , cet te j'lamme intér ieuTe, les échansons 
en talJiier prennent une irnpoTtance inat
tendue: ces grands boutilliers tr-ônent SUT 

leur tonneau, prestigieux comme ries en
chanteurs, au j'and d'ofj"icines en combrées 
d e cr-uchons incrouab/es, ventrus, pansus, 
t:rap us, obc)scs, {antasqu es, au milieu rie Tc
coulcuscs et ete rouülaHles, d'alambics à ca
f é, de serpentins, de syphons, de cornues, 
de ·r etor-ques et de cucuTbites servant à do
set·, ra{{'ine1·, condenser, distiller, volatil'ise r 
el su/Jl'irner les alcools, les essences rares 
c t l es pr-écieux m·ômes. Tous leuTs appareils 
~; ompliqv.c!s au:r: vcr-tvs .occultes r el ui sent 
tanlastirpwnwnt à mon imaginal'ion de tout 
I l' srnlilr'g e saugrenu de leurs form es Te
IJunr/il's , 1111incs, etranges. .... 

nans un tel "c limat " • sur cet te tenr' 
cl 'FU!Jfilc , propice aux proplu! ties , comment 
ne JIIIS vaticiner ? Comment n e pas évoq lwr 
s nrlout. l e songe du gmnd échanson ct /1! 
Jn<;suge ill' Josc'Jih , son compagnon de cel 
lule: 

- "Je 1:.oyais devant moi, dit l' échanson, 
une v ignr' qui a vait trois branches ct m oi 
fe Jl'l'cssais les raisins dans la coupe du R oi 
c t :ic lni 7n·ésenta is à /Joire. 

- /Jans /mis jours, lui c.rp liqua Joseph, 
vo u.s sorl'ircz de prison: vous se r ez r étab li 
elans 1JOl't<' charge " · 

Et: il lui pn!cl il jus/c nw nl de hautes des
tini;Cs. 

J' en au.gu.·r e de pareilles à tous n os échan
sons rl'Egypte après une semblable loi. Et 
je l eur annonce encore qu e, p our eux, ap1'ès 
i es v aches maigres, voici venir le temps des 
v aches grasses. 

•** 
L es l111nnen t ·risnu!gistcs, gardiens d i'S 

lnnwagcs sacr és , dispensateurs des al/é
g ·rr·ssi'S sr'C't'Ncs, prendront ctcma-i'n le rnys
té·deu x Jï1'r'Sli!JC de gmnds pTêtrcs d'un cul
li' inlcnlit. Ils manipuleront, avec les ges · 
tes hü!mtiqu es, l es éli.ri1·s, l es philtres in
sidieux, t.otll es ces panacées apprêl c!cs dans 
les shalw ·rs r:uncf'lants qu'ils save nt agill'r 
selon les 1'Uthmcs Tituc /.s 1JOV.1' pTr'JJaTer d 1< 
savants mrJlang es. . 

B1·ew ,ages divins, n cdars, pois ons dri l't 
cicux, qvi versez ct allumez en nous la fu 
rem· sainte, l 'ivresse lyri que c t l es joirs rl 'io
n?tsiaques , remèdes secour-ables q1ri, tonj11-
rant /.es tr-istesses de la vü~ ct dispensant 
l'oubli, transportent les humains dans le r ê
ve bienfaisant, comme nous g.oû.terons do
rénavant votre por!s'ie ! Flacons ]Jolrtchro
m es , ple·ins d'une essence svrnatun~lle, r u
bts translucides , fluides émura.wles, am
bres transparents comme de l'or liquide c_t 
potable, vous emprunterez l'attrait m!!-!]l
que d'ttnc délectable alchimie. 
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Lu boisson rend les êtres joviaux et in-
cline à la bienveülance . 

. l en cToire DésaugieTs: 

"Tous les m6chants sont buveurs d' eau: 
\:·c:;t bien prouvé par le déluge"· 

,lprès s'étTe préoccupée du b'ib endum et 
etes !Ji!Je·rons, après avoir arrêté l'heuTe du 
sccrage ]JOur les gTandes personnes t'l'(titées 
t.:n yrancls entants- dame Hygiène ne man
querH sans doute pas de décréter bientôt 
/'iastant uuqud il conu iend ra:it de co ucher, 
cl' al/aUer et de torche r les marmots. Elle 
fixera l ' ho miTe de leurs petits plaisirs et cle 
leurs petits besoins. Que l 'Etat n 'y m ette 
donc pas le ne:. C'es t aifaire aux pm·ents. 

Mais l'Etat se sen t une dme paternelle. ll 
a /'umb'ition cl'ér iger la cité en nuTSery mo
dèle. i l ve nt étendre son inj'luence tutélaiTe 
s!l r tous et suT chacun. il aspiTe à leur as
sumr, législativement, le bonheur et la sem
te . 11 légifère, il légifère: 

Aux petits comme a ux grands s'étend sa 
[dictature, 

El sa bon té s'étend sur toute la natme. 

*** 

1iinsi p.our les spectacles. 
On veut en interdire l'accès aux moins cle 

Lti:c-hvit ans à partir de dix heures du soir. 
Curieuse façon de sonner le couvre-teu 

puw· la jeunesse. 
Est-ce souc'i d ' hygiène physique ou de 

san te morale ? 
- Va te cottcher, jeune homme, c'es t l ' E

.lut CJ u i te l' ordonne. 
>·ans doute il est sage qu'un collégien ou 

-zuw j eune pensionnaire ne s' hab·ituent pas 
(). des veilles exagér ées. Ils auront tout le 
temps de devenir des noctambules. Ma'is 
peul-on décemment empêcher un père, ami 
des lettres, d 'amener son potache de {ils, 
f{Ue lqve 1·hétoricien imberbe et studieux, à. 
un e lotlt'lli!e de la Mœison de Molière, enten
.d r l' .~es classi ques glorieusement interpré
tees par les artistes de la Comédie França·i
.~e :' 

nu encore, pendant la période tor-ride de 
l'r;lé, une bTave mère de famille, retenue 
]11/. r son tTavail toute la journée, d'amener 
l' uJrrès-cllner, sa fillette prendre un pen d 'air 
à qu.elrjve cinéma ouve>·t ? 

()fi , sans doute chacun Teconnaît les m é
faits des cinémas suT les j eunes cervelles. 

Mais vmim ent un film est-il plus perni
cieux à dix heures du soi·r qu'à six henTes 
de t'après-midi ? 

(J1.w penseTa'it-on si la loi venait à inter
dire la lectur e des romans ·ou des maga
zines à partir de dix heures du soir ? 

Un film, qu'est-ce, sinon une revue ou un 
lirre rl'aventures romanesques mis en ima
ges mouvante$ ? 

Pour mo. part, j e préconiserais plut6t la 
solu l'ion inverse. J'interdiTais aux jeunes 
gens les spectacles à six heures p. m. mais 
jr l r•1u· en autor-iserais l'accès à dix lwures. 
- Paradoxe ! vous écriez-vous. - Non 
simple bon sens. Car vraisemblablement en 
soirée i ls ne pourr.ont s 'y rendre qu'accom
pàgnés de leurs parents. En matinée, au 
contraire, rien ne l es empêche de s'y 
a.1:enturer tout seuls, en cachette: rendez
vous subreptices, {réquentations douteu
ses ... 

.Je comprendrais qu'on m.U au ban com
pl i· lement les cinémas, comme subversifs ! 
Mais l'heure ne fait rien à l'affaire. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Gazette du Parlement 
Les dernières séances du Sénat et de la 

Chambre des Députés et l'ajournement 
du Parlement. 
Le Sénat et la Chambre des Députés de

va ient se réun ir Lund[ dernier 3 courant 
dan s l'uprès-rnicli, a insi que nous l'avion s 
annoncé. 

Parmi les q uesLions portées à leur ordre 
du jour, figuraient, on s'en souvient, pour 
le Sénat le vote du projet de loi r elatif a ux 
de ites h ypothécuües et, pour la Chambre, 
la s uite de Ja disc ussion du proj et de loi 
r elatif a u Barren u i'\ational. 

Le 30 DécemJJ1·e 1!J37, cependa nt, le Mi
nis tère Nahas pacha était déchargé et un 
Minis tère Mohamecl Mahmoucl pache. con s
titué. 

Le Dimanch e 2 Janvie r 1938 un Décret , 
publié le jour-même à l'Of/"iciel, ajournait 
Je Parlement pour un mois, en application 
de l'urt. 39 de là Constitution. 

La publication de ce décret devait empê
ch er le Sénat et la Cl1ambre de passer à 
leur ordre du jom pu isque, depuis sa si
gnature, le Pal'lement se trouvait a journé 
a u 2 F6vrier. 

Da ns ces colounes et sous cette rubrique, 
cependunt, où les déba ts parlementaires 
n 'ont à être chroniqués que dans la mesure 
où ils portent sur des trava ux législatifs ou 
des questions d'ordre constitutionnel, il ne 
saurait nous appartenir de nous faire l 'écho 
des discussions ou des incidents d'ordre pu
r ement politique dont la relation rentre 
dans le rôle normal de la se ule presse d'in
formations générales. 

Aussi bien n'aurons-nous pas à entrer 
dans les détails des deux séances respecti
vement tenues par le Sénat et par la Cham
bre, et de la motion de méfiance envers le 
Gouvernement votée à la Haute Assemblée, 
présidée par Me Mahmoud Bassiouni, tan
clis que dans le même moment, à la Cham
lJJ·c, le Dr. Ahmed Maher, Président, refu
sai! la parole à S.E. Nahas pacha, en reven
diquant la prérogative exclusive de régler 
l'ordre de la séance, alors que le Chef du 
précédent Gouvernement, invoquait l' art. 27 
du Hèglement Intérieur, sur lequel il de
m a ndait à s'expliqu er préalablement à la 
lec ture du décret d' a journement. 

Nous nous contenterons donc de noter que 
la sess ion du P arlem ent ayant pris fin , la 
dbc.ussion et le vote des projets législatifs 
à l'ordre du, jour se trouvent, par le fait mê
me, interrompus. 

Nous enregis tron s d'autre part les infor 
mation s spéc iales concernant le cas des dé
bitenrs hypoth écaires fon ciers, à la suite 
de 1 'expiration elu moratorium législatif 
clont ils avaient bénéficié jusqu'a u 31 Dé
cembre rlP.l'J:if'r. 

Agenda du Plaideur 

- L'affaire D. Zissimopoulo c. Ministère 
des W akfs, que nous avons analysée dans 
notre No. 2129 du 29 Octobre 1936 sous le 
titre " De l'affectation hypothécaire prise 
après le décès du débiteur musulman ,, ap
pelée le 4 courant devant la 3me Chambre 
de la Cour, a subi une remise a u 22 Fé
vrier prochain. 
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NOTES LEGISLATIVES 

Le sort du projet de loi sur le règlement 
des dettes hypothécaires. 

Ce projet de loi - qui au point de vue 
juridique et constibutionnel a s uscité les 
graves critiques dont nous nous sommes 
déjà fait l 'écho (*) -- après avoir été voté 
par la Chambre et fa illi l' être par le Sénat, 
a dù être reporté à la première séance de 
la Haute Assemblée après le mois d'ajour
nement décrété le ;2 camant. 

Dans ces circonsta nces spéciales, qui en 
traînent un 1·etard inévitable dans la pro
mulgation de la loi en visagée ou de toute 
autre législa tion sur la matière, il était na
turel que de::; clispositJOn s immédiates et 
provisoires fussent prises pour parer clans 
toute la mesure du possible a ux difficultés 
dérivant de l' échéance du 31 Décembre 
1937, qui, on le sait, a cons titué le terme 
du moratorium établi par la Loi No. 15 
de 1937. 

A ce sujet, cependant, des informa tions 
aussi variées qu 'erronées ont paru dans di
vers journaux, dont, par exemple , les uns 
ont affirmé o.u laissé entendre que le nou
veau Ministère entendait promulguer inces
samment, so us forme de décr et-loi, le pro
jet m ême qu 'avait présenté le précédent 
Gouvernement, tandis que d'autres ont été 
jusqu'à imprimer que le Ministre des Fi
nances avait entre temps et par simple ar
rêté décidé un nouveau moratorium d'un ou 
de deux mois, - cette dernière information 
apparaissant comme d'autant plus invrai
semblable que nul n'ignore qu 'en pa reille 
matière seuls une loi ou un décret-loi pour
raient a voir force obligatoire. 

Aussi bien, convenait-il de mettre les cho
ses au point. 

Le premier projet - qui ne se présente 
plus désormais que comme un avant-projet 
- sera réexaminé avec toute la minuti~ 
qu'il comporte par le nouveau Ministre des 
Finances, S.E. Ismaïl Sedky pacha , et par 
le Contentieux de l'E tat, qui n'en a fait 
qii' ' un premier examen a pparemment trop 
rapide. Une étude noun lle en doit être fait e 
elu point de vue économique et du point de 
vue juridique. 

Le côté économique de la qu es tion a déjà 
provoqué, de la part du nouveau Ministre, 
un commencement d 'enquête. Il est à espé
rer, du côté juridique, qu'on renoncera à 
faire r evivre le système périmé et s i dan
gereux, d 'ailleurs anti-constitutionnel à no
tre avis, des commissions a dminis tratives 
chargées de trancher les litiges en dessai
s issant le pouvoir judiciaire, mixte et indi
gène, d'une partie de sa compétence. 

Le projet de loi comportait cependant une 
prorogation a u 31 Janvier 1938 elu mora
toire établi par la Loi No. 15 de Hl37, expiré 
le 31 Décembre 1937. Des espoirs avaient pu 
naître qu'il eût été cruel de décevoir. 

C'est pourquoi S.E. le Ministre de la Jus
tice vient de demander au Premier Prési
dent de la Cour d'Appel Mixte cl 'attirer l'a t
tention des trois Tribunaux Mixtes s ur l'op
portunité de r envoyer les ventes forcées 
pendant tout le mois de Janvier, en appli
cation de l 'art. 652 du Code de Procédure 
Mixtf'. 

Il ne s'agit, évidemment, que des ventes 
qui seraient tombées sous le coup elu pre-

(*) V. J .T.M. Nos. 2310 et 2312 des 25 et 30 Dé
cembre 1937. 
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mier moratorium, s'il avait été législative
ment prorogé, et où les débite,urs menacés 
d'expropriation aur-aient pu envisager une 
révision de leurs dettes sur les bases de la 
nouvelle loi p1·ojetée. 

Si l'on peut consièérer de la sorte qu'en 
fait et officieusement ie moratmium immo
bilier se trom·era prorogé jusqu'au 31 Jan
vier courant, encore convient-il d'observer 
que le pouvoir discrétionnaire du J,uge dé
légué aux Adjudications demeure intact, et 
qu'au nombre des "causes graves et SlJffi
samment justifiées>> qui " seulement», aux 
termes de l'art. 652 C. Proc., peuvent auto
riser la remise de la vente, il lui appar
tiendra toujours de rechercher si le débi
teur, que le législateur a déjù protégé pen
dant une longue période de neuf mois, a 
fait entre Lemps un effort suffisant témoi
gnant de sa bonne volonté ù l" égard de son 
créancier. 

Sans que cela ait besoin d' être expressé
ment prévu, il nous paraît évident, pour 
notre pa rt, que l'esprit de la loi et les in
tentions mèmes du législateur seraient fau s
sés si le bénéfice des dispositions de l'art. 
652 C. PI·ot. , seules en Yigu eur actuellement, 
devait être étendu, en dehors des proprié
taires fonciers victimes de la cri se, ù ceux 
qui , suivant la très juste formule de notre 
confrère " La Réforme », " ont dilapid é leur 
argent et ont privé leurs créanciers de cer
taines sommes dont le paiement était pres
que -certain » dans l'ordre normal des cho
ses. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

L'action en réintégrande d'un fonds 
dont il fut pris poss~ssion en vertu 
d'un jugement mixte d'adjudication 
et la compétence exclusive des Tribu
naux Mixtes. 
(Aff. 1lbdel Lali{ Moltamed El C!dmi 

c. Sayed Kotu Ramadan ct attt-re) . 

L'action en réintégrande portant sur 
un fonds dont il fut pris possession en 
vertu d'un jugement d'adjudication doit
elle être considérée comme une action 
accessoire à la procédure d'expropria
tion ou bien doit-on y voir une adion 
de nature essentiellement personnelle, 
de sorte que, dans ce cas, la compétence 
pour en connaître n 'appartiendrait pas 
nécessairement à la j uridic ti on même, 
mixte ou nationale, qui prononça le ju
gement d'adjudication, mais dériverait 
de la nationalité des parties à l'instance 
même au possessoire ? 

Au vrai, cette question avait été défi
nitivement tranchée par un arrêt des 
Chambres réunies elu 23 Mai 1925 (*) . 

La Cour Plénière avait, en effet, rete
nu que l'action en réintégrande d'un 
fonds dont la partie qui en avait pri s 
possession en vertu d'un jugement mix
te d'adjudication se trouve dépossédée 
d'une manière queléonque, rentre dans 
la compétence exclusive des Juridi ctions 
Mixtes, étant inadmissible que sur l'ac
tion née de l'atteinte à la possession 
ayant cette origine pût être appelé à 
statuer un ordre juridictionnel au tre que 

( *) V, Gaz. XVI, 125-157. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

celui duquel émana le titre où le dépos
sédé puise son droit à la possession et, 
conséquemment, à sa réintégration. 

Le Tribunal Sommaire du Caire, en 
un jugement récent. du 7 Décembre 1936, 
n'en avait pas moins s ta tué différem
ment. 

Ce qui amena la 2me Chambre de la 
Cour, présidée par S.E. Yussouf Zul
lïcar pacha, à confirmer sa jurispruden
ce en un fort intéressant arrêt du 2 Dé
cembre 1937, soulignan L que celle-ci ne 
trouvait aucun obstacle dan s les art. 26 
et 37 du nouveau Règl ement d'Organi
sa tion Judiciaire des Tribunaux Mixtes. 

Le litige s'é tait présenté ainsi: 
La Société des Sucrertes, en vertu 

d'une hypothèque pri se en 1920 sur un 
terrain appartenant à IIag Abdel Baki 
Abou Zeid Nassar, en avait poursuivi 
l'expropriation par devant le Tribunal 
Mix te du Caire. 

De ce terrain, le 18 Mai 1920, le Cheikh 
Abdel Latif Mohamed El Chimi s'é tait 
porté adjudicataire. Il s'en fai sait met
tre en possession le 22 .Juillet 1935. 

Or, huit mois pl us tard, en Avril 1936, 
le Cheikh Abdel Latif Mohamed El Chi
mi, se di sant dépossédé d'une parcelle 
de son terrain par Sayed et Mohamed 
Kotb Ramadan, assigna ces derniers en 
réintégrande par devant le Tribunal 
Sommaire Mixte du Caire. 

Il représenta que, tiers détente urs de 
cette parcelle pour l'avoir achetée du 
débiteur poursuivi par acte sous seing 
privé transcrit le 28 Février 1923, pos
térieur de presque troi s ans à l'hypothè
que qui la grevait, Sayed et Mohamed 
Kotb Ramadan avaient été régulière
ment sommés d'avoir à payer ou délais
ser l'immeuble en conformité de l'art. 
697 C.C.M. 

Le 7 Décembre 1936, le Tribunal Som
maire du Caire se déclarait incompé
tent pour défaut de juridiction, sur la 
seule eonsidération que tout intérêt 
mixte faisait défaut, les deux parties en 
cause étant de nationalité égyptienne. 
L'action en réintégrande étant, dit-il , de 
nature essentiellement personnelle, ne 
pouvait pas ê tre considérée comme une 
action accessoire à la procédure mixte 
d'expropriation et au subséquent juge
ment d'adjudication en vertu duquel Ab
del Latif l\1ohamed El Chimi avait été 
mi s en possession du terrain litigieux. 

Le Cheikh Abdel Latif Mohamed El 
Chimi interjeta appel. 

Par arrêt du 2 Décembre 1937, la 2me 
Chambre de la Cour infirma le jugement 
entrepris. 

Ayant. rappelé l'arrêt rendu en la ma
tière le 23 Mai 1925 par la Cour Plénière, 
elle précisa que la règle que celle-ci 
avait posée et à laquelle les art. 26 e t 37 
du nouveau Règ'iement d'Organi sa tion 
Judiciaire ne portaient nul obstacle 
s' inspirait «de la nécessité juridique 
d'éviter qu 'un jugement définitif d'ad
judication r0ndu par les Tribunaux l\l!ix
Les puisse être mis en éehec par une 
décision des Tribunaux Nationaux qui 
pourrait refuser à l'adjudicataire dépos
sédé la réintégration dans la possession 
à laquelle lui donne droit l'adjudication 
prononcée à son prolït par la seule au
torité qui en avait la compé tence». 
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Infirmant le jugement déféré qui n'a
vait s tatué que sur la question de com
pétence, la Cour évoqua le fond. 

Elile retint que, «soit que Sayed et 
Mohamed Kotb Ramadan eussent sour
noisement maintenu en leur possession 
le terrain litigieux, nonobstant la som
mation de payer ou délaisser qui leur 
avait été signifiée le 8 Décembre 1923, 
le jugement d'adjudication du 18 Mai 
1935 e t le subséquent procès-verbal de 
mise en possession rédigé le 22 Juillet 
1936 sur les lieux et en la présence des 
Autorités locales, soit qu'ils eussent re
pris clandestinement la possession après 
le délaissement», toujours était-il qu' ils 
:waient porté atteinte à la possession de 
l'adjudicataire, ce qui établi ssai t le bien 
fondé de faction en réintégrande. 

LA JUSTICE A L'ETRANGER 
Franoe. 

Les actions du Chemin de fer 
Franco-Éthiopien. 

Nous avions évoqué récemment (*) le 
conflit opposant elevant les tribunaux 
françai s l'Empereur Haïlé Sélassié et l'E
tat Italien au sujet des dividendes et 
actions du Chemin de fer Franco-Ethio
pien. 

Nous avions signalé que, par exploits 
des 24 Août 1936 et 2 Février 1937, M. 
Sylvio Lessona, agissant en qualité d'a
gent du Gouvernement Italien, avait fai t 
connaître à la Compagnie du Chemin et e 
fer Franco-Ethiopien que l'Etat Italien 
se considérait comme légitime proprié
taire des actions au porteur et nornina
tives de ladite société, primitivement at
tribuées au Gouvernement éthiopien, en 
représentation de la concession. En con
séq uence, l'agent du Gouvernement Ita
lien s'opposait à tout paiement des som
mes, dividendes ou redevances prove
nant de ces actions ainsi qu'au transfer t 
des titres nominatifs. 

Cette opposition avait motivé une in:- 
tance devant le Président du Tribunal 
Civil de la Seine, s tatuant en Référé:<, 
par laquelle, aux termes de l'exploi l. 
«l'Empereur Haïlé Sélassié Ier, agis san : 
comme roi des rois d'Ethiopie et seul re
présentant du Gouvernement Ethiopien, 
demandait mainlevée des oppositions». 
L'affaire fut portée devant le premier 
magis trat du siège, le Président i\faill c
faud. 

A la barre, la Compagnie Française du 
Chemin cle fer Franco-Ethiopien garda 
une neutralité prudente et s'en rapporta 
à justice. 

Me Paul Weill, pour l'Empereur Haïlé 
Sélassié, soutint vigoureusement la de
mande. Il demanda au Juge des Référé:3 
de reconnaître sa compétence, l'opposi
tion ayant été faite sans titre et mainle
vée devant en être donnée, quitte au .Ju
ge du fond à se prononcer éventuelle
ment sur le mérite des réclamations de 
l'Etat Italien. En l'état du problème in
ternational, tel qu'il résultait à la foi s 
de l'attitude la Société des Nations et etc 
l'opinion manifestée par les principales 
Puissances, le droit de l'Ita lie sur l'E-

<*> V. J .T .M. No. 2243 du 26 Juin 1937. 
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thiopie n'avait nullement été reconnu ju
ridiquement. On devait donc considérer, 
dit le défenseur de 1-Iaïlé Sélassié 1er, 
que ce dernner était le seul représentant 
valable du Gouvernement Ethiopien et 
que les titres lui appartenaient. 

L'Etat Italien, pour sa part, a fait plai
der qu 'investi en fait de la pleine sou
veraineté sur tout le territoire cle l'Em
pire d'Ethiopie, il se trouvait avoir as
sumé les droits et obligations incombant 
à son prédécesseur. Comme possesseur 
de ce territoire, chargé d'assurer l'or
dre et la sécurité publique, il procurait 
à la Compagnie elu Chemin de fer une 
jouissance paisible cle la concession ; en 
conséquence, il était aux droits elu pré
céden t attributaire et, pour la même cau
se et en représentation de la même obli
gation, propriétaire des acLions concé
-dées. 

Le Président Maillefaud a rendu le 2 
Décembre 1937 une ordonnance, disant 
11}" avoir lieu à Référé et renvoyant les 
parties à se pourvoir au principal. 

Le magistrat expose que «l'Empereur 
Haï!è Sélassié soutient qu'il n 'a pas ces
sé d'ê tre le seul souverain d'Ethiopie et 
dès lors, en sa qualité, seul propriétaire 
dl'S liLres et ac tions litigieux ». 

«:.VIais attendu que le Juge des Réfé
rè '-3 ne saurait se prononcer sur la vali
dite de l'opposition sans résoudre tout 
au moins implicitement la contestation 
qu'H soulève sur la propriété des titres, 
contestation des plus sérieuses qui met 
en jeu des principes de droit public in
ternational et de droit privé, et qui 
échappe manifestement à sa compéten
ce rt sans préjudicier dès lors au princi
pal ». 

Si le siège des Référés se trouve ainsi 
dessaisi par une déclaration d'incompé
tence, les magistrats du fond seront ap
pelés à se prononcer prochainem ent sur 
le mérite des prétentions respectives de 
l'Empereur d'Ethiopie et de l'Etat Ita
lien. 

Lois, Décrets et Règlements 

Arrè:lé du lVIinislère de l'llygiène PU!bli
que }POrtant interdiction de ramasser 
les restes de tombac, les bouts des 
dgares et des cigarettes ou l€1s déchets 
p1·oven.ant de l'usage du tabac. 

(Jow·na l Officiel No. 2 elu 3 Janvier 1938). 
I.e Min is tre de l'Hygiène Publiqu e, 

ARRÊTE : 
Art. 1er. - II est défendu de r amasser , 

ou de churger· les autres de ramasse r, les 
restes de tombac, les bouts des cigares et 
~e" <;igure ttes ou les déchets provenant de 
1 usage elu tabac dans les rues, établisse
ments publics ou dans n'importe quel local 
ouvert au public. 

Art. 2. - Toute contra vention à l' a r ti
cle premier sera punie d'une amende n' ex
côdant pas P . T. 25. En outre le j'uge pro
noncera la confiscation et la destruction des 
restes, bouts et déchets saisis. 

Art. 3. - Si le contrevenant est âgé de 
moins de 7 an s, le pTocès-verba l de contra
vention sera dressé contre son père ou son 
tuteur. 

Fait, le 9 Chawal 1356 (12 Décembre 1937). 
(Signé): Abdel Fattah El-Tawil. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

FAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: 
M. MOHAMED FAHMI ISSAOUI BEY. 

Jugements du 3 Janvier 1938. 
DIVERS. 

Société Industl·ielle e t Comme1·cia le Mixte 
de Tanta'h. Synd. Servilii . Surv . polie. sur 
la per sonne de Mohamed Abdel Dayem r é
tractée. 

Jacques Cohen. Nomin. Zacaropoulo com
m e synd. défin . 

Léon J. GaUegno. Nomin . Bér anger com
m e synd . défin. 

Dépôt de Bilan. 
H.. S. Mosconas ct Yoannou, de nation. 

mixte, composée des Sieurs Miltiade Mas
canas el Mich el Yoann ou, fais ant le comm. 
d'art. de m éna ge, ayant siège à Alex., rue 
Mosquée Attarine No. 3. Bilan déposé le 
28.12.37. Ac tif L.E. 3.429. Passif L.E. 8.904. 
Da te cess. paiem. le 13.12.37. Exp.-gér . Ser
vilii. Renv. au 11.1.38 pour nomin. cr. dél. 

Réunions du 4 Janvier 1938. 
FAILLITES EN COURS. 

Mohamed Hassan OH. Synd. Béranger. 
Renv. a u 25.1.38 pour conc. 

Anastase Pefanis. Synd. Aurilano. Renv. 
au 1er.2.38 pour vér . cr. et conc. 

Abdcl Hamid El Malki. Synd. Auritano. 
Renv. au 22.2.38 pour vér. cr. et con c. 

R. S. Hag Aly Aly El Ghoul et Fils. Synd. 
Servilii. R env. a u 1er.2.38 pour v ente cr. 
et immeuble . 

Hassan Chamma. Synd. Servilii. Redd. 
comptes gestion exécutée . 

Abdel Hamid Hassan El Sand1·issi. Synd. 
Servilii. Redd. comptes gestion exécutée. 

R. S . Aly Oma1· et Mahmoud Oma1·. Synd . 
Servilii. Redd. comptes ges tion exécutée . 

Hassan Ahmed Ab'bassi. Synd. Servilii. 
Redd . comptes gestion exécutée. 

Hafe z Ali Nagui. Synd. Servilii . Redd. 
comp tes ges tion exécutée. 

Ahmed Twer Hegazi. Synd. Servilii. 
Redd. comptes gestion exécutée. 

El Sayed Youssef Na'hla. Synd. Servilii. 
Renv. au 18.1.38 pour r edd. comptes. 

Ahmed Aly Mclouk. Synd. Servilii. Redd. 
comptes gestion exécutée. 

A'bdel Salam bey Chita. Renv. au 8.2.38 
pour avis cr. s ur avances fonds pour conti
nua tion procédures. 

Gomaa lb1·ahim Gomaa. Synd. Servilii. 
Eta t d 'union dissous. 

Moustafa Mohamed Sayed Moustafa. 
Synd. Servilii. Renv. au 22.2.38 pour vér. 
cr. e t conc. 

Mohamed Hassan Niklaoui. Synd. Ma
thias. Renv. au 27.1.38 pour conc. 

G. Filacoul'idis. Synd. Mathias. Renv. au 
18.1.38 pour régi. frais doss. ou proclam. 
union. 

Ahmed Abdel Latif El Gayar. Synd. Ma
thias. Renv. au 1er.2.38 pour vente terrains. 

R. S. Moussa et Abdel Razek Ibrahim 
Hussein. Synd. Ma thias. Le synd. est au
torisé à intenter le procès en annul. vente. 
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Tewfick Abdel Ra'hman. Synd . Zacaro
poulo. Renv. au 8.2 .38 pour vér. cr. e t conc. 

Mohamed lb1·ahim llaya. Synd. Mathias . 
Lecture rapp . synd. prov. Situa tion appa
rente ac tuelle: Actif néant. Passif L. E. 596. 
Le synd. con clut provis. à la banq. simple. 
Renv. dev. Trib. a u 10.1.38 pour nomin. 
synd. dé fin. et clôture pour m anque d'actif. 

CONCORDAT PREVENTIF EN COURS. 
Abdel Aziz Mohamcd El Tom·ki. Exp. gér. 

Béranger. F élix Riches est désigné comme 
cr . dél. Renv. a u 25.1.38 pour rapp. 

JOURNAL OFFICIEL. 

Sornmaire elu No. 120 elu 30 D écembre 193i. 
Arrêté r ela tif à la publication des prix da n s 

les hôtels. 
En supplém ent: 

MINISTÈRE DES FIMI\CES. - Administration 
des Contributions Direc tes. - Saisies ad
ministratives. 

Décr et portant constitution d'une Société 
Anonyme so us la dénomination de " In
dustrie Fibres Textiles "· 

Sommaire elu No. 2 du 3 Janvier 1938. 
Ordonnance H.oyale portant approbation du 

budget de l 'Administration des \Vakfs 
noyaux pour l 'année 1938. 

Ordonnance Roya le donnant mandat à S.E. 
Ismail Sedl<y pacha pour les affaires du 
?\'fini stère des F inances. 

Ordonnance Royale donnant mandat à S.E. 
Mohamed Helmi Issa pacha , Ministre des 
Wakfs, pour la gestion des Wakfs. 

Ordonnance Royale donnant manda t à S.E. 
Mohamed Helmi Issa pacha, Ministre des 
\Vakfs, d 'accorder les autorisations n é
cessaires pour la « Khutba "· 

Ordonnance Royale donnant mandat à S.E. 
Hussein Sirry pacha, Ministre des Tra
vaux Publics . 

Décret portant nomina tion cl 'un Secrétaire 
Général pour le Ministère des Finances. 

Arrêté ministériel portant interdiction de 
ramasser les restes de tombac, les bouts 
des cigares e t des cigarettes ou les clé
chets provenant de l ' usage du tabac. 

Arrêté portant a djonction de quelques loca
lités a u périmètr e de l'abattoir de Rodah . 

En supplém en t: 

MI!iisTJ~ RE DEs FINAi\CEs. - Administration 
des Contributions Directes. - Saisies ad
ministratives. 

.•.. ,.. 
LE BILLET ft ORDRE EN DROIT EGYPTIEN 

par 

MAURICE DE WÉE 
Jua:e au Tl'ibunal MJxte du Caire 

Bn •e•te: i Alexandrie, au Caire, i Man1our81l et 
i Port-Sald dans les bureaux du ]ourntll du Trlblt
•aa.x Mates; à Alexandrie, "A a bon Lbfre .. 11511, Rue 
A•brolse Ralll, lbrahimleh, et au Cllire cltex M. B. 
Z. S.ndovk, Bibliothécaire de l'Ordre des AvooMI, 

Ml Patala de ]118tice Mide 

- P.T. 2.5 -
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes» : 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, r;.e Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h. p.m. (sauf les Samedis et Dimanches) . 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal dressé le 15 Dé

cembre 1937. 
Par la Banque d 'Athènes, société ano

nyme hellénique, ayant siège à Athènes 
et succursale à Alexandrie. 

Contre Ab dalla A wafir, fi ls de A wa
fir Younès, propriétaire, suj et local, do
micilié à Ezbet El Bab, dépendant de 
Warak, près d e Kafr El Cheikh, Ghar
bieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
3 feddan s de terrains cultivables sis 

à Ezbet El Bab, dépendant actuellement 
de El Warak, Markaz Kafr El Cheikh 
(Gharbieh). 

lUise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Alexandrie, le 3 J anvier 1937. 

Pour la poursuivante, 
21-A-23 N. Vatimbella, avocat. 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PUBLIQUES 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: .pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d' Alexandrit. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Dale: Mercredi 2 Février 1938. 
A la requête du Sieur Jean D. Coco

nis, commerçant, sujet hellène, domici
lié à Kafr El Zayat et élisant domicile à 
Alexandrie au cabinet de Mes Nicolaou 
et Saratsis, avocats à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Ibrahim Sid Ahmed Daoud, fils de 

Sid Ahmed Mohamed Daoud. 
2.) Abou Zeid Ahmed El Saoui El Bo

rolossi, fils de Ahmed El Saoui El Bo
rolossi. 

Tous deux propriétaires, sujets lo
caux, domiciliés à Mit El Soudan, dis
trict de Tantah (Gharbieh). 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu' a u J eudi peuvent paraitre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs a nnonces le p lu s tôt possible, 
et de préférence les Lundi , Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraitre dans 1es délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabil ité des annonciers. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Octobre 1935, huissier 
V. Giusti, transcrit au Greffè des Hypo
thèques près le Tribunal Mixte d 'Ale
xandrie le 28 Octobre 1935 sub No. 4019. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot omissis. 

2me lot. 
Biens appartenant à Abou Zeid El Bo

r olossi. 
5 feddans et 5 kirats de terrains culti

vables sis au village de Mit El Soudan, 
Markaz Tanta (Gharbieh), en trois su
perficies: 

La ire de 2 feddans, 23 kirats et 12 
sahmes au hod Chehab No. 12, faisant 
partie de la parcelle No. 59. 

La 2me de 1 feddan au hod El We
reiti No. 19, faisant partie de la parcelle 
No. 76. 

La 3me de 1 feddan, 5 kirats et 12 sah
mes au hod El Guindi No. 15, parcelle 
No. 19. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. R 250 outre les fra is. 
Alexandrie, le 5 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
79-A-48 Nicolaou et Saratsis , avocats. 

Date: Mercredi 2 Février 1938. 
A la requête du Sieur John G. Calam

bokidis, commerçant, h ellène, domicilié 
à Alexandrie. 

A l'encontre de: 
1.) Le Sieur Abdel Aziz Mohamed 

Ibrahim Mehanna. 
2.) Les Hoirs de feu Abdel Salam Mo

hamed Ibrahim Mehanna, sa voir: sa 
veuve, Dame Hanem, fille de Mohamed 
Radi El Bahraoui, prise tant personnelle
ment que comme tutrice légale de ses 
enfants mineurs Nour El Din et Sami
ha. 

Tous propriétaires , égyptiens, domi
ci~iés à l 'Ezbet lbrahimiet Mehanna, dis
tnct de Kom-Hamada (Béhéra). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, le 1er du 7 Septem
bre 1936, dénoncé le 17 Septembre 1936 
et transcrit avec sa dénonciation le 29 
Septembre 1936 sub No. 1803 au Greffe 
des Hypothèques du Tribunal Mixte 
d'Alexandrie, et le 2me du 28 J anvier 
1937, dénoncé le 13 Février 1937 et trans
crit avec sa dénonciation au même 
Greffe le 25 Février 1937 sub No. 306. 

Objet de la vente: ii feddans s is à 
lbrahimiet Mehanna, district de Kom
Hamada (Béhéra), au hod K afr El Askar 
No. 1, faisant partie de la parcelle No. 3 

Le texte des a nnonces doit être remis en double, 
le premier exempla ire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en tou tes lettres. 

L'Administration du «Journal>> décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi
nistrateur et le visa d u caissier. 

Les annonces sont classées par r ubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique npéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

et dont: a) 2 1/2 feddans appartenant au 
Sieur Abdel Aziz Mohamed Ibrahim Me
hanna et b) 8 1/2 feddans appartenant 
aux Hoirs de feu Abdel Salam Moha
med Ibrahim Mehanna. 

Tels que les dits biens se poursuiven t 
et comportent avec tous leurs accessoi
r es sa n s aucune exception ni réserve. 

Pour les limites et pour plus amples 
détails consulter au Greffe le Cahier des 
Charges. 

Mise à prix: L.E. 900 outre les frai s. 
Alexandrie, le 5 J anvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
19-A-21 G. Nicolaïdi s, avocat. 

Dale: Mercredi 2 F évrier 1938. 
A la requête du Sieur Moïse Bentata, 

négociant, espagnol, domicilié à Alexan
drie. 

Contre le Sieur Abbas Aly El Nakou
ri, proprié taire, local, domicilié à Kafr 
Khalifa, district de Teh El Baroud (Bé
h éra). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Février 1936, huiss ie r 
G. Altieri, transcrit le 2 Mars 1936, No. 
520. 

Objet de la vente: 1 feddan et 18 ki
rats d e terrains s is à Kafr Kha:Iifa, dis
trict de Teh El Baroud (Béhéra), au hod 
Maân ~o. 1, de la parcelle No. 45. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 70 outre les frais. 
Alexandrie, le 5 Janvier 1938. 

Pour le requéran t, 
71-A-110 I. E. Hazan, avocat. 

Date: Mercredi 2 F évrier 1938. 
A la requête du Sieur Moïse Bentata, 

n égociant, espagnol, domicilié à Alexan
drie, rue Port-Est. 

Au préjudice du Sieur Zaki Mohamed 
Donia, propriétaire, local, domicilié à 
Masshala, district de Santa (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 15 Juin 1927, huissier L. J auffret, 
transcrit le 30 Juin 1927, No. ii88. 

Objet de la vente: 7 feddans, 17 ki rats 
et 4 sahmes de terrains sis au village de 
Masshala, district de Santa (Gharbieh), 
aux hods Wagh El Gorn No. 6, Charwet 
Abdel Kader No. 7, El Kodaba N0'. 20, 
Temehlal El Tahtani No. 5, El Mouta
wal No. 21, El Moutawal No. 9. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 250 outre les frai s. 
Alexandrie, le 5 Janvier 1938. 

Pour le requérant, 
70-A-39. I. E. Hazan, avocat. 
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Date: Mercredi 2 Février 1938. 
A la requête de la Sociélé des Domai

ces de la Daira Dranehl Pacha en li
quiclat.ion, soc it•l.é anonyme égypLiemw 
ayant s iège ù Alexandrie, 5 rue St.am~ 
bou! , agissant en sa qualité ciP cPss ion 
nain• ck tël Socidé Agricole ( [(> h a l'r El 
Dawar. 

COJ~I.t·c leo: Ji oirs de Slrali ou Eustralc 
Panopoulo. lï ls cl'.!\ na s t<~ sc, pclit-tï ls 
cl'Angh1'>li s, 11i' so n vivanL propri é taire , 
ll ellènl '. ril ' llH-'lll'a llL <'t h .afr EJ Dawar 
(Béhéra ), ü ::;avoir: 

J. ) \liclwl Ho111e os, l'ils cl 'J\tllanase, 
corn Ill l' l'l:an t. 

2. ) Constantin H.omcos, fils d'AtlHl
nasc, proft•ssPur. 

3.) J\thanasn n omeos, fils de Geor
g·es, em ploy(• . 

!1.) Panayotta Homeos, fille de Geor
g-es, sans profl'ssion, 

5. ) Jeanne Horn Pos, fillf' cle Georges, 
sans profession. 

6. ) Elie oH Jlia s Panoponlos, fils 
d'Anastase, propriétaire, 

7. ) 'fl1 éoclora, fill e de L imbér ios Cn
Iamoutsou. (~pousP de Christou :\'Jal.
zourani, sa n s profession. 

8. ) Vassilil;i. fillC' dl' Limbérios f:a-
1am6utsou. (•por1se ck Efstal.hiou Cara
panou. sa n s profession, 

9. ) 'Vlirhef Hom cos, fil s de Gt•o1·g•·s. 
propri (·lai re. 

10. ) ParRsl;{~vi nom eos, fille de Gcor-
~res , san s profession, 

H.) Cons tantina, fille d'Athanase Ro
rn eos, (~pou sr, clc l>imill'i Sal\ellaral\ i, 
'5ans profession . 

Ton s sui e ls hrllèn ns. (if'mrnrant r n 
Grèce. lPS lr r , 3me. 'trnr e t ~nw ;'l 1\llll'
nes, lP 2mr ;\ Saloniqul'. et tou s ll's au
Ires :t Vourvoura sauf la 1 1 nw flPm Cll
rant <\ 1\~rhios PPtros. 

i2. ) '\icolas r.alandzi s. suj!'l h ellènf'. 
rris en sa qnal il<" clf' tulf'lll' dr son <':pm1~ 
se interdite Vassilo, fill B d'Anas ta se 
Panopotrlo. nropri(!ia ire.. dem enrant il 
i\ thèJlf'S ( (J_ri•rP ) et avm1L clom ici 1 P é ln 
en Egyptl' ;'1 :\achon ·El Ba hari , :\'IRr
l<ar, Ku fr F:l na\VéH' (D(·h üra ). chez son 
mancl ala ire lf' Sieur r.onstan ti n Ca-
1anclzis. 

En vertu d ' un procès-vcrhal de sai s ie 
imm ol,ilière dn 13 .Tu ill r: t. Hl:lô. hniss il'r 
S. Charaf, lranscril avec sa rl<;nonriR
ti on le 5 J\oùt Hl36 sub '\o . JG!J :l (Bé
héra ). 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
25 fcdclans cl 20 1\irats de terrains de 

cult.u rc sis au v i liage de N achou El Ra
hari el d 'après le procès-verbal de sa i
SIC 1mmohilière dépendant actu elle
ment de l'Oumo ucli eh de Kom Délïchou, 
Mar~Œz Kafr El Da'\\'ar, Moudirich de 
Béhcra, au hocl Paolino, connu au ca
dastre sous le nom de hod Deffichou 
~~- fl, ki sm i:1.\Yal , en une seul e parce!-

. Le touL sous d éduction d'une su]wr
fiCIC de 1 feddan, 2i kirats ct 23 sah
mes vendue par feu R Panopoulo à la 
Dame Despina Zervudachi par acte 
transcrit le 17 Novembre 1931 s ub No 
3010. ' . 

La désignation ci-dessu s rés ulte de 
l'acte de vente transcriL le 10 Mai 1920 
sub t:Jo. 19Ii94, mais d 'après l'état actuel 
-des !Jeux et après distraction des 1 fed
dan, 21 kirats et 23 sahmes, la superfi-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

cie et la désignation desdits biens sont 
les sui van tes: 

23 feddan s, 22 kirats et 1 sahme de 
terrains de culture sis au village de .:\fa
chou El Bahari e t d'après le procès-ver
bal de sa isie immobilière dépendant ac
tu ell ement de l'omoudieh de Kom Défi
chou , dis trict de Kafr El Dawar (Bébé
ra), a u hod Deffichou No. 6, kism awal, 
fai sant partie de la parcelle No. 138, en 
un e seule parcelle. 

'reis que les dits biens se poursuivent 
c l comportent avec Lou s leurs accessoi
res c t dépendances, tou s immeubles par 
nature ou par destination, sa ns aucune 
exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L .E. 800 ou ire 
les frai s. 

Alexandrie, le 5 Janvier 1938. 
Po.ur la poursuivante, 

E. Cambas et B. Smyrniadis, 
59-A-28 Avocats à la Co~Jr. 

Dale: Mercredi 2 Février 1938. 
A la requête de la Ra ison Sociale Les 

Fils de J. B. Michaca, société mixte ayan t 
siège à Alexandrie. 

Contre les Sieurs c t Dames: 
1. ) Eicha Allmed Abd el \Vahecl; 
2.) Anissa Mohamed Bahnassi; 
3.) Hamicla Mohamed Bahnassi; 
4.) Naguia Mohame1t Bahnassi; 
5.) Naima Mohamed Bahnas:::i; 
6.) Gharib Mohamed Bahnassi; 
7.) Kamel connu au nom cle Habachi 

Mohamed Bahnassi. 
Propriétaires, sujets loca ttx, domiciliés 

à Alexandrie. 
En verlu d'un procès-verbal Cie saisie 

immobilière de l'huissier M. A. Sonsino 
du 3 Juin 1!)35, transcrit le 25 Juin 1935 
sub No. 2760. 

Objet de la vente: 
12 kirals par indivis dans une parcel

le de terrain cie la superficie cie 320 p.c., 
avec les <·ons lruct.ions )' élevées consis
tant en un rez-lie-chaussée comprenant 
des magasins c L un appartement et ;) 
étages s upérie ttrs, le tout sis à Alexan
drie, quartier Gabbari, hare t El Guincli 
t\o. 7 Lanzim, immeubl e municipal No. 
10, garirla 169, volume 2, chiakhet Tabiet 
Saleh, chef des rues Youssef Affifi et ac
tu ellement. Hassan l'v1ansour, ki sm Mi
n et El Bassal, inscrit à la l\Iunicipalité 
atl nom de Mohamecl Bahnassi ci e l' an
n ée :LU32, limitée: Nord, rue où se trou
ve la porte d 'entrée; Sud, propriété des 
Hoirs Abou! Seoud Youssef; Oues t rue 
El Borcleini; Est, propriété Mouslafa El 
Borcleini. 

La superficie et les li mi les ci-haut 
m entionnées ont été prises d 'après le ti
tre de propriété et actuellement, d 'après 
l'état actuel, la superficie eL les limites 
sont comme suit: 

12 kirats par indivi s dans une parcelle 
de terrain cie la superficie de 2118 p.c. 42 
avec les constructions ci-haut mention
nées, l~ tout sis à Alexandrie, quarti er 
Gabban, haret El Guincli et précédem
ment haret Bordeini, chiakhet Tabiet 
Saleh, kism Minet El Bassa!, No. 12 tan
zim, donnant sur la rue El Guindi limi
tée: Nord, rue sans nom, sur une' long. 
de 10 m. 87; Est, partie Moustafa El Bor
deini et partie Abdel Aziz El Sankari, 
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sur une long. de 11 m. 95; Sud, se com
pose de 3 lignes brisées: la ire commen
çant de la limite Est et se termine à 
l'Oues t, sur une long. de 2 m . 50 puis 
au ~ud, sur une long. de 1 m . 45: puis 
de 1 Ouest, sur une long. de 7 m. 88· 
Ouest, rue El Guindi connue sous 1~ 
nom de El Bordeini, sur une long. de 13 
m. 60. 

Mise à prix: L.E. 56 outre les frai s. 
Alexandrie, le 5 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante 
68-A-37. N. Galiounghi, avoc'at. 

Date: Mercredi 2 Février 1938. 
A la requête elu Sieur Jean D. Coco

m s, commerçant, sujet hellène domici-
lié à Kafr El Zaval. ' 

Contre les Hoirs de feu 'l'olba Eid El 
,')eidi , savoir: 

1. ) Sa ire veuve la Dame Fatma Sa
lama. 

2.) Abdel Méguid Tolba Eid. 
3.) F a thalla Tolba Eid, pris tant per

son nellemen t qu 'en sa qualité de tuteur 
cio ses frères mineurs qui son t: Abdel 
l<:haJek, Ivfoh am ecl, Om El Saad et za
loa. 

Tous enfants du dit défunt. 
4. ) Khadra Ghoneim, sa 2rne veuve 

lJn.se tant personnellement qu'en sa qua
lite cie tutnœ de son fil s mineur Tolba 
1ss_u de son mariage avec le dit défunt: 

;). ) Nazla Amer Radi, sa 3me veuve, 
pnse tant personnellement qu 'en sa 
qualité de tutrice légal e de ses enfants 
mine~~s iss us de son mariage avec le 
d1t del unt qm sont: Naimat Sékina 
Amina, Attiate ct Mahmoud e~fants d~ 
dit défunt. ' 

Tous propriétaires, sujets loca ux do
micili és à Hawein, district de Tanta 
(G harbi eh ). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 10 Mai 1937, huissier D. 
Chryssan Lhis, transcrit le 29 Mai 1937 
sub No. 1261. 

Objet de la vente: en un lot. 
10 fecldans par indivis dans 11 fed

dans eL 4 kirats de terrains cultivables 
s is au village de Koutour, dis trict de 
rr a nta (Gharbieh), au hod Habs El 
Bahari No. 13, parcelles Nos. 8 et iO et 
parti e de la. parcelle No. 9. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Alexandrie, le 5 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
77-A-46 Nicolaou et Saratsis, avocats. 

FLORÉAL 
PLANTES, FI ... JEUR.S, 

CORREilL 1L.E§, 

COUR.ONN ES, ETC. 

ALEXANDRIE 
10. Rue Fouad 1er - Téléphone 27730 
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Date: Mercr edi 2 Février 1938. 
A la requête de The Commercial & 

Esta tes Cy of Egypt (late S. Karam & 
Frères), société anonyme égyptienne 
ayant siège à Alexandrie CWardian-Mex), 
pour laquelle agit le Sieur Edouard Ka
ram, Président de son Conseil d 'Admi
nistra tion, subrogée à la créance et aux 
poursuites du Sieur Florio Busich, ex
pert syndic, citoyen italien, domicilié à 
Alexandrie, rue Colueci, en vertu de l 'or
donnance de Référés du 18 Décembre 
1935, R. G. 864/61me A.J. 

Au préjudice du Sieur Ab del Ham id 
Soleiman El Nah raoui, commerçan t e t 
propriétaire, local, domicilié à Miniet 
Ebiar, dis trict de Kafr El Zaya t (Ghar
bieh). 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
du 8 J anvier 193!1, huissier A. Mieli, 
transcrit le 23 J anvier 193!1, sub No. 200. 

Objet de la vente: 
1er lo t. 

3 fecl dan s, 10 kirats e t 2 sahrnos s is à 
Minie t Ebiar, Markaz Kafr El Zayat 
(Gharbieh ), àivisés comm e suit: 

1.) 6 kirats e t 6 sahmes de terrains de 
culture s is au hod l\feri s El Bahr ::Jo. 3, 
partie pa rcelle No. 8. 

2.) 2 feddan s, 13 kirats c l 20 suhmes 
de terres sises au hod Man agza No. !i, 
partie parcelles Nos. 18 et 19. 

3.) 1 feddan e t 12 kirats s is au hocl El 
Maragha No. 10, parcelle No. 4. 

'L ) :L feddan sis au hocl \Vagh Kl Ghorn 
No. ii, parcelle No. 33. 

Ces terrains se trouvent au tekliJ de 
Abdel Hamid Soliman Ibrahim El Nch
raoui (No. 207 /33) . 

2me lot: adjugé. 
Tel s qu e les dits biens se pours ui vent 

et comportent san s au cune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

\ 'lise à pt·ix: L.K 160 ou trc les frais. 
Alexandri e, le 3 Janvier 1938. 

P our la poursuivante, 
60-A-20 Umb. Pace, avocat. 

Date: Mercredi 2 Février :1938. 
A la requête de la R aison Sociale G. 

Charalambos Frères, de nationalité hel
lénique, ayant siège à El 'rod (Béhéra) . 

Au préjudice du Sieur Abdel La tif 
Mohamed Aly Miheina, fi ls de Moha
m ed, petit-fils de Al y, propriétaire, égyp
tien, domicilié à El Tod, Markaz Kom 
Hamada (Béhéra) . 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière du 8 Mai 1937, huissier 
J ean Klun, dénoncée le 17 Mai 1937, 
huissier G. Hannau, tran sni ts le 26 Mai 
1937 sub No. 787 Béhéra. 

Objet de la vente: lot unique. 
1 fcddan, 18 kirats e t 16 sahmos de 

terrains do culture sis au village de 
'l'od, Markaz Kom Hamada (Béhéra), di
visés comme s uit: 

1.) 15 kirats par indivis dans 4 fed
dans, 6 kirats et 21 sahmes au hod El 
Gharak El Gharbi No. 12, fai sant partie 
de la parcelle No. '19. 

2.) H kirals par indivis dans 1 fed
dan, 19 kirats e t 10 sahmes au hod 
Eweida No. 15, faisant partie de la par
celle No. 12. 

3.) 6 kirats au hod El Omda No. 7, 
faisant partie de la parcelle No. 1. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

4.) 8 kira ts par indivis dan s 1 fed
dan, 8 kirats et 9 sahmes au hod El 
Ghaba No. 16, fai sant partie de la par
celle No. 62. 

5.) 1 kirat e t :l sahme par indivi r:; dans 
16 kirats et 16 sahmes au h od Dayer El 
Nahia No. 19, fai sant par tie de la par
celJe No. 21. 

6.) 1 kirat e t 15 sahmes par indivis 
dans ii kira ts et 19 sahmes au hod Dar 
l<:Jl Khayar No. Jll, fai sant partie de la 
pa rcell e No. 61. 

Tefs qu e les dits bien s sc pours uiven t 
ct c.omportent avec toutes constructions, 
dépendances , a Ltcna nces et autres ac
cessoi're · quelconques existant ou à être 
élevés dans la suite, y compris toutes 
a ugrnenta lions e t autres am éliorations. 

Pour les limites consulter Je Cahier 
des Charges. 

Mise à pd x s ur baisse: L.K 64 outre 
les fra is. 

r\ lexa n dr ic, le 3 .Janvier :l\J38. 
Pour la poursuivante, 

22-A-2·1 ~\i. Vu limbella , avoca t. 

Dale: i\lcrcred i 2 Février 1938. 
A la requête de : 
L ) La Haison Soeiale mixte Georges 

Hamaoui & Co., ayant siège à Alexan
drie, 17 place Mohamed Aly, venant aux 
droit s e t ac tion s elu Sieur Georges Ha
maoui, fil s d 'A ntonios, de Stéphan IIa
maoui ; 

2.) Le Sieur El Sayed Effendi El Ta
her, pri s e n sa q ualité do liquida teur de 
la socié té de fa it exis tant entre le Sieu r 
George::: Tfamaoui, fils d 'Antonios, de 
Sléphan fl amaoui, e t les Hoirs de feu 
Chehala Jiamaoui, savoir: a) Marie, b ) 
Issa, c) S téphan, (' CS trois enfants de feu 
Chc ha la , de Stéphan Hamaoui, et d ) la 
Dame Gamila, fill e de feu Neemetallah, 
Llo f eu Awad Kerba, veuve Chehata Ha
m ao ui , la dite société venant aux droits 
du Sieur Hafez Ham a oui, fil s de feu Che
ha la, de rou Stéphan. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meu rant à Alexandrie, place Mohamed 
Aly, ~\io. n, c t y élisant domicile au ca
b ine t de Ma itre Fawzi Khalil, avocat à 
la COU ! '. 

Au P'réjudiee du Sieur Hassan Aly 
Fahmi Abou Haggar, fil s de Aly Aly 
Abou .Haggar, petit-fils de Aly Abou 
.1 faggar, propriétaire, sujet local, dc
mcura n t à Alexandri e, rue El Cheikh El 
Garhi No. 30, Bab Sidra El Barrani (Kar
mous). 

En ve1·tu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le ii Septembre 
1934 par minis tère de l'huissier A. Mis
rahi , transcrit le :lü Octobre 1934 sub 
No. lt763. 

Objet de la vente: un e maison d 'habi
ta tion avec le te rrain s ur lequel elle es t 
élevée, de 100 p.c., s is à Alexandrie, for
mant le lot No. 18 du plan des terra in s 
de S. Exc. Nuba r Pacha, à Bab Sidra, 
sedion Karmous, ch ia khet Nigm, im
posée à la Municipalité d'Alexandrie sub 
No. 18, se composant d'un rez-de-chaus
sée e t trois étages supérieurs, le tout li
mité : Nord, rue san s nom conduisant 
du côté Est à la rue du Nil et du côté 
Ouest à la rue Karmous, où se trouve la 
porte d 'entrée; Sud, par la Dame Hemdé 
bent Mohamed Abou Ahmed, en deux 
limites ayant 7 m. chacune; Est, par 
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Ibrahim Charaf; Oues t, par Mohamed 
Amin Saad El Nachar; ces deux derniè
res limites ayant 9 m. chacune. 

T els que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes les dépendan
ces et accessoires, sans au cune excep
tion ni réserve. 

Pour les condi tions de la vente con
sulter le Cahier des Charges déposé au 
Greffe. 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frais. 
Alexandrie, le 5 Janvier 1938. 

Pour les poursuivants, 
84-A-53 Favvzi Khalil, avocat. 

Dale : Mercredi 2 Février 1938. 
A la requê te des Sieurs M. S. Casulli 

& Co., de na ti onalilé m ixte, domieil iés à 
Alexandrie. 

Contre les Sieu rs: 
L ) Ibrahim Rizk. El Ha ni, fi ls clc H.izk 

do Hassan l~ l Jiani. ' 
:2 .) Abdall a Ahmcd Abo u A:;kar, de 

Ahmed, de Abdel Hassoul E l Askar. 
3.) ll oirs de feu Abdcl Al Mohamcd 

Soultan, de i\!Iohamcd, do Soultan sa-
voir les Sieur e t Dames: ' 
. a) Ibrahim Bassiouni, pri s en sa qua .. 

lllé de tute ur des enfants mineurs du 
dit déJunt qui sont: Abdel GhafJar, Ah
del W aniss c t Abclel H.ahman. 

b ) FaragalJa, é pouse de Abdel Khalek 
Salem. 

c) Om El Kheir, épo use clc Abdcl \Va-
hed E l Adly. 

d) Adila, épouse de Ahmed Soliman. 
c) Arnina, épo use de Ibrahim Attia. 
Ces quatre enfants du dit défunt. 
~'ous les s usnommés propriéta ires, 

SUJ ets loca ux, domiciliés les deux pre
miers à Ezbet Gazzaz, dépendant de 
Chaba, les 3m es ~t Ezbet Karadoua dé
pendan t d e Chaba, sauf la Dame F ara
gali a, épouse de Abdel Khalek Salem, 
q ui deme ure à Ezbct Gamaila et la der
nière, Dame Am ina, épouse d 'Ibrahim 
Atlia, qui h ab ite à Chaba, le tout d is
lrif't de Desso uk (Gharbieh ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière d u 30 Sep tembre 1936, hui :::
s ier A. Knips, tra nscrit le 31 Octobre 
JG3G sub No. 2871. 

Objet de la vente: en troi s lots. 
Bien s appa rtenant à Ibrahim Riz k Ha

ni. 
1er lo t. 

1 Jedda n cle terra ins s is au village de 
Chaba, di s trict de Dcssouk (Gharbieh ), 
au hod El Sahel No. i:l, fai sant part ie 
de la parcell e No. 6. 

Bien s appartenant à Abdalla Ahmcd 
Abou Askar. 

2m e lot. 
2 feddan s e t 16 kira ts de terrains s i

tués a u village de Chaba, di s trict de 
Dossouk (Gharbieh) , en deux s uperfi
cies : 

La ire de 1 feddan e t 16 kir'ats au hod 
El Ekal No. 22, parcell e No. 35 e t partie 
de la pa rcelle No. 36. 

La 2me de 1 feddan a u hod El Sahel 
No. 11, faisant partie de la parcell e 
No. 15. 

Biens appartenant aux Hoirs Abdel Al 
Mohamed Soultan. 

3me lot. 
5 feddans, 2i kirats et 22 sahmes de 

terrains sis au village de Chaba., district 
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de Dc:<:::ouk (Gharbieh ), en Lrois superfi
cies: 

La ll'c de 2 feddans, 21 li:iraLs e t 2 
sa hrn es au lJOd Abou Hamra No. 5, par
c:elle No. 7. 

La 2me de 1 feddan, 11 kirats et 4 
sahrnes a u h od El Bago ura No. 2, par
cell e No. 13. 

La 3me de 1 feddan, 13 kirats et 16 
sahmes au m êm e h od El Bagoura No. 2, 
parcelle No. 10. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\lise à pdx: 
L.E. 50 pour le 1er lot. 
L.E. 130 pour le 2me lot. 
L.E. 300 pour le 3me lot. 
0 u tre les frai s. 
Alexandrie, le 3 .Janvier 1938. 

Pour les poursui van Ls, 
83-A-52 Ni colaou et Saratsis, avocats. 

Dale: \Iercredi 2 Février 1938. 
A la requê te du Sieur J ean D. Coco

n i~. , commerçant, suj et h ellène, domici
Jié ü 1\:afr El Zayat. 

Contr·e la Dame F atlouma Aly Kado
ghli, propriétaire, suj ette locale, domici
liée à Mit El Soudan, district de Tantah 
(G harb ieh), débitrice expropriée. 

E t contt·e la Dame Sekina Aly Abdalla, 
propriétaire, lo cale, domicili ée jadis à 
Tan tah et ac tuellem ent de domicile in
c(Jn nu en Egypte, tierce détentrice ap
lFtrenLe. 

En vcl'lu cl'tm procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 l\fars 1937, huissier J. 
Cll acron, t ra nscrit le 23 Mars 1937 su b 
\o. 700. 

Obje t de la vente : en un lot. 
3 Jecldans, H kirats et 22 sahmes de 

terrains l'Ultivables sis au village de Mit 
El So uda n, dis tric t de Tantah (Ghar
bieh), divi sés comme suit: 

L) 16 kirals e t 20 sahmes au hod El 
Barou di No. ~), faisant parti e de la par
re lie No. 27. 

2. ) 13 kirats et 12 sahmes au même 
hoc!, fai sant parti e de la parcell e No . 25. 

:3. ) 12 kira ts et 10. sahmes au hoc! El 
Dama li wa Dayer El Nahia ki sm ta ni 
No. 11, fa isan t partie de la pa r celle No. t1. 

'1. ) 2 kirats e t 8 sahmes au hod Am
mar :\o. 14, faisant partie de la pa rcelle 
~0. 81. 

5.) 1 feddan, 7 kirats et 20 sahmes au 
hod El Guindi No. 15, fai sant partie de 
la parcelle No. 70. 

G. \ 10 kirats au hod Baballa No. 18, fai 
sant parti e de la parcelle No. 8 . 

Po ur les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frai s. 
Alexandrie, le 5 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
78-A-47 Ni colaou et Saratsis, avocats. 

Date: Mercredi 2 Février 1938. 
A la requête du Sieur Christo Stama

topoulo, propriétaire et négociant, hellè
ne, demeurant en sa villa, halte Zizinia, 
Raml eh, banlieue d'Alexandrie, 29 rue 
Ahmed Yehia Pacha. 

Contre le Sieur Ahmed Hassan El Ha
dari, commerçant et propriétaire, égyp
tien, demeurant à Alexandrie, rue Cha
garet El Dor, No. 89. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immohilière du 20 Juillet 1936, huissier 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

A Misrahi, dénoncée suivant exploit du 
25 Juille t 1936, tran scrit avec sa dénon
ciation au Greffe des Hypothèques du 
Tribunal Mixte d 'Alexandrie le 27 Juil
let 1936 sub No. 2911. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain à bâtir, de la 

superficie de 597 p.c. 40/00, sise à Ram
leh, s tation Ibrahimieh (banlieue d 'Ale
xandrie), rue de Thèbes, No. 94 tanzim, 
kism Moharrem-Bey, Gouvernorat d'A
lexandrie, chiakhet El lbrahimieh, Camp 
de César, Sporting Club et El Haclra Ba
harieh, avec la maison y édifiée, compo
sée d'un rez-de-chaussée et de six éta
ges avec ascenseur, comprenant 28 ap
partements à raison de 4 appartements 
p~r étage ainsi que 28 chambres de les
sive sur la terrasse, le tout limité: Nord, 
sur 21 m. par la rue cle Thèbes où se 
trouve la porte d'entrée No. 9t! tanzim; 
Sud, sur une longueur égale, par la pro
priété Hamos; Est, sur 1.6 m. par la rue 
Ramadan Youssef; Ouest, sur 16 m. par 
le resta nt de la propriété de Y oussef 
Aly Youssef. 

Le dit nnmeuble, imposé à la Munici
palité d 'Alexandrie s ub No. 1005 au 
nom cle Ahmed Hassan El Hadari, jour
nal No. 6, volume 6, chia.khet El Ibrahi
mieh, kism l\foharrem -Bey, rues de Thè
bes et Ramadan Youssef, plaque No. 94 . 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les immeubles 
par nature et par destination qui en clé
pendent, san s aucune exception ni r é
serve. 

Mise à ·prix sur baisse: L.E. 7000 ou
tre les fra is taxés. 

Alexandrie, le 5 J anvier 1938. 
Pour le poursuivant., 

65-A-34. H. Aronian, avocat. 

Dale: l\ile rcredi :2 F évrie r 1938. 
A la re.quête du Sieur J ean D. Coco

nis, commerçant, s uj c l he ll èn e, domici
lié à Kafr E l Zayat. 

Contre: 
1.) Attia Bassiouni El Gazzar, fil s d(·\ 

Bassiouni Saad El Gazzar . 
2. ) Ma hmoud E l Sayed Ahmed Mah

moud. 
3. ) Abdel JJ am id El Sayed Ahmed 

Mahmoud. 
!1. ) Mahmoud Youssef Mahmoud. 
5. ) Abdel Razzak Bassiouni Saad El 

Gazzar. 
6. ) Hoirs de feu Sid Ahmed Mohamed 

El Megaes, fil s de Moh am ed, cle Bilta
g ui, savoir: 

a) Sa veuve la Dame Hanem Bassiou
ni El Gazzar. 

b ) Mohamed, c) Zakia, ces deux en
fants du dit défunt. 

Tous propriétaires, su jets locaux, 
domiciliés les 1er, 5me et 6me à Me
hallet Ménouf, et les autres à Izbet Mah
moud Youssef Mahmoud, dépendant du 
même village, Markaz Tanta (Gharbieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du :li Mai 1935, h uissier 
L. Mastoropoulo, transcrit le 3 Juin 
1935, No. 2379. 

Obje t de la vente: en sept lots. 
Biens appartenant à Attia Bassiouni 

E l Gazzar. 
1er lot vend u. 

Biens appartenant à Mahmoud You s
sef Mahmoud. 
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2me lot. 
8 feddan s, 21 kirats et 4 sahmes de 

terrains sis au village de Mehallet Mé
nouf, dis trict de Tantah (Gharbieh), di
visés comme suit: 

1.) 1 feddan par indivis dans 2 fed
dan s, 23 kirats et 20 sahmes, au hod El 
Lam si No. 14, faisant partie de la par
celle No. 8. 

2.) 11 kirats et 4 sahmes au hod El 
Lam si No. 14, faisant partie de la par
celle No. 19. 

3.) 2 feddans au m êm e hod, faisant 
partie de la parcelle No. 20. 

4. ) 1 feddan et 4 kirats au même hod, 
fai sant partie de la parcelle No. 12. 

5.) 1 feddan et 18 kirats au hod El 
Lam si No. 14, fai sant partie des parcel
les Nos. 2 et 6, indivis dan s 6 feddans, 
3 kira ts et 8 sahmes. 

6.) 2 feddans et 12 kirats au hod El 
Lam si No. H , fai sant partie de la par
celle No. 6, indivis dans t1 feddans, 5 
kirats e t 16 sahmes. 

3me lot. 
15 kirats de terrains cultivables sis 

a u village de Menchat El Guineidi, dis
trict de Ta.ntah (Gharbieh), au hod Ka
w aila No. 7, faisant partie de la parcelle 
No. 20. 

Bi.ens appartrmant à Mahmoud Sayed 
Ahmed Mahmoud et Abdel Hamid Sayed 
Ahmed Mahmoud. 

4me lot vendu. 
5me lot. 

2 feddan s de terrains cultivables sis 
au village de Men chat El Guineidi, dis
trict de Tantah (Gh.), au hod m Lamsi 
No. 10, fai sant partie de la parcelle No. 
12, indivis dans 2 feddan s, 13 kirats et 
8 sahmes. 

6me lot vendu. 
7me lot vendu. 

Tels que les dits bien s se pours uivent 
e L comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: 
L. E. 125 pour le 2me lot. 
L.E. 9 pour le 3me lot. 
L.E. 48 pour le 5me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 5 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
76-A-45 Nicolaou et Saratsis, avocats. 

Date: Mercredi 2 Fevrier 1938. 
A la requête du Sieur Richard Adler, 

propriétaire, tchécoslovaque, demeurant 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Tewfik Chala
bi, fil s de Mahmoucl Chalabi, fil s de Cha
labi, propriétaire, sujet local, demeurant 
au village de Mehallel Ziad, district de 
Mehalla El Kobra (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 22 Mars 1937, dénoncée 
le 5 Avril 1937 et transcrits au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 12 Avril 1937 sub No. 878 Ghar
bieh. 

Objet de la vente : en un seul lot. 
17 feddans, 4 kirat:; et 12 sahmes de 

terrains cultivables s i.s au village de Mo
goul, Markaz Samanoud (Gh~rbieh) , di
visés comme suit: 



12 

i.) 2 feddans, 2 kira ts et 6 sahmes au 
hod Wagh El Béhéra No. 1, parcell e 
No. 11. 

2. ) 2 kira ts et 12 sahmes a u même hod 
No. 1, fai sant partie et par indivi s dans 
la parcelle No. H de 1 Jeddan, 13 ki rats 
et 18 sahmes. 

Il existe sur cette parcelle un e habita
tion de Ezbet Abdel Kader Pacha Helmi. 

3.) 2 fe ddans, 22 kila ls e t 1 sahmc a u 
même hod No. 1, parcelle No. 18. 

4. ) ii fedda ns, ii kirats e t ii sahmes 
au m êm e hod, parcelle No. 37. 

5.) 1 kira t e t 18 sahmes au hod Dam ar
ka No. 5, fai sant partie e t par indivis 
dans la parcelle No. 12 de 1 feddan et 
12 kirats. 

6.) 2 kirats et 12 sahmes a u hod Abou 
Gomaa No. 9, faisan t partie e t par indi
vis dans la par celle No. 64 de 1 feddan, 
1 kirat e t 5 sahmes. 

Cette parcelle est une rigole. 
7.) 10 kira ts au hod El Kébir No. ii , 

faisant partie e t par indivis dans la par
celle No . 36 de t1 feddan s, 17 kirats e t 22 
sahmes. 

Ces biens sont in scrits a u teklif du 
Sieur Tewfik 1\iahmoud Chalabi. 

Ainsi que le tout sc poursuit et com
porte avec tous les act·essoires et dé
pendances, sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 
Mis~ à J::-dx: L.E. ~YtO o utre les fra is. 

Pour le poursuivant, 
M. Sednaoui c t C. Bacos, 

96-CA-4.42 Avoca ts à la Cour. 

Date: ,\fer crcdi 2 Février 1938. 
A la rcquùte du Sieur J ean D. Coco

nis, commerçant, s uj e t hellène, domi ci
lié à Ka rr El Zayat. 

Contre les Sieurs: 
L ) :>..m ine Ismail Gad. 
2. ) Abdel Halim Ismai l Gael. 
3.) Ismail Ibrahim Gad. 
4.) Aly Chalabi Gad. 
5.) Mours i Sourour Gad. 
Tous propriétaires, sujets locaux, do

miciliés à Damate, dis trict de T antah 
(Gharbi eh ). 

En vertu d't in procès-verbal de saisie 
immobilière du 21 Décembre 1936, huis
sier J. Chacron, transcrit le 15 Janvier 
1937 sub No. 86. 

Objet de la vente: en six lots. 
Bien s apparten ant à Amine Ismail 

Gad. 
1er lot. 

12 kira ts de terrains sis au village de 
Damate, dis tri ct de Tantah (Gh arbieh ), 
au hod Kom El H.aml El Bahari No. 21, 
faisant parti e de la parcelle No. 59, in
divis dan s 9 feddans, 6 kira ts e t 8 sab
mes. 

Bien s appar ten ant à Abdel Halim Is
mail Gad. 

2me lot 
1 feddan, 2 kira ts e t 12 sahmes sis 

au même village que dessu s, a u hod 
Kh a lig El Bir kah No. 22, fai sant partie 
de la pa rcelle No. 53, indivis dans 2 fed
dans, 17 kirats ct 12 sahmes. 

Bien s appartenant à Ismail Ibrahim 
Gad. 

3m e lot. 
a) 12 kira ts e t 4 sahmes sis au même 

village que dessus, au hod Kom El H.aml 
El Bahari No. 21, faisant partie de la 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

parcelle No. 4.3, indivi s dan s 20 kira ts. 
b ) Une mai son élevée s ur un Lerrain 

de la superricie de 47 m2 15/00, s ise a u 
même vlllagc de Dam:üe, di s tric t de 
Tantah (G harbi c11 ), au hod Dayer El Na
hia No. 13, fai sant partie de la parcelle 
No. 33. 

Limités : Nord, partie Saad Ga el e t par
tie Moa vvad Ahrnecl El Zokma h; ~ud, 
rue; Bs t, r ue; Oues t, Youssef Hablasse. 

Bien s apparlcnan t à 1\ i y Chalabi Gad. 
4.me lo t. 

1 fedda n c l 20 kirat~ s is au même vil
lage que dess us, en deux s uperlï c,; ies : 

La ire de 1 feddan e t 4 kirats, a u hod 
Kom Narouz No. 25, fai sant par tie de 
Ja parcelle No. 13, indi vis dans 4 fed
cla ns et i kirat. 

La 2m e de 16 kirats, au m êm e hod, 
fa isant partie de la pa rcelle No. H, in
divis dans 2 feddan s et 14 kira ts. 

Biens appartenant à Moursi Sourour 
Gad. 

5me lot. 
1 fecldan de terra in sis au village de 

Dam ate, di s tri ct de Tantah (Gharbieh ), 
au hod Kom Narouz ~o. 25, fa isan t par
tie de la parcelle No. i 3, incli vis dans 4. 
fedclans et 1 kirat. 

Pour les limites con su lter le Cahier 
des Charges. 

Une maison é levée sur un terrain de 
la s uperfi cie de 119 rn2, s ise a u village 
de Dama te, dis tri ct de Tantah (Ghar
bieh ), a u hod Daycr El Nahi a No. 13, fai
sant partie de la parcell e No. 33. 

Limitée : Nord, Hoirs Moharned Sou
rour Gad; Est, Zenab Sourour Gad; Sud, 
rue o ù sc trouve la porte; Oues t, Chala
bi iVIoh amed Gael. 

Biens appar tenan t à Moursi Sourour 
Gad e t à Ism ail Ibrahim Gad. 

Gmc lot. 
Un e m aison élevée sur un terra in de 

la s uperficie de 57 m 2 80/00, s is au vil
lage de Dam a te, district de T antah 
(Gharbieh ), au hocl Duyer El Nahia No. 
13, faisant pa rtie de la parcelle No. 33. 

Limitée : Nord, Hoirs Sourour Gad; 
Sud, Hoirs Moh am ed Gad; Est, partie 
Moham ed Abou Zeicl et les Hoirs Moha
m ecl Abou Zeid Hablasse et partie Is
mail Hablasse ;, Oues t, rue. 

Mise à prix: 
L.E. 25 pour le 1er lot. 
L.E. 75 pour le 2me lot. 
L.E. t10 pour le 3me lot. 
L.E. 90 pour le t1me lot. 
L.E. 70 pour le 5me lot. 
L.E. 30 pour le 6m e lot. 
Outre les fra is. 
Alexandrie, le 5 J anvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
80-A-!19 Nicolaou e t Saratsis, avocats. 

Date: Mercredi 2 J.;"~é vrier 1938. 
A la requête du Sieur J ean D. Coco

nis, commerçant, suj et hellène, domicilié 
à Kafr El Za yat. 

Au p·t·éjudice des Sieurs e t Dames : 
1.) Ibrahim Ahmed Dessouki Badaoui. 
2.) Mohamed Mohamed H.aclouan Has-

san. 
3.) Mabrouka Hanafi El Kaddoussi. 
4..) Essaoui Aly El Kafouri. 
5.) El Saoui Ahmcd El Kafouri. 
6.) Hoirs Ahmed Ibrahim Assar, sa

voir: 
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a) Sa ve uve Mari am, fill e de Naïm El 
Magahi, 

b ) Ibrahim Ahmed Ibrahim Assar, 
c) l\Ioham ecl Ahmed Ibrahim Assar, 
d ) H.aclo uan Ahmed Ibrahim Assar, 
c) Sayecl Ahmed Ibrahim Assar. 
'l'ous les s usnommés, propriétaires, 

s uj e ts locaux, clomici l;és à Aboul Gharr, 
district de Kafr El Zaya t (Gharbieh). 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière d u H Avril 1936, huissier 
D. Chryssan thi s, transcrit le 5 Niai 1936, 
s ub No. 139'L 

Objet de la vente: en dix lots. 
1er lot. 

10 ki rats e t 21 sahmes de terrains s is 
a u village de About Gharr, di strict de 
Kafr El Zaya t (G harbieh ), a u h od El Hi
dane No. 27, faisant partie de la parcelle 
No. 23. 

2me lot. 
a) 21 kira ts e t 18 sahmes de terrains 

sis a u vill age de Aboul Gharr, distric t 
de Kafr E l Zayat (Gharbieh), en deux 
superficies: 

La ire de 12 kirats e t 12 sahmes au 
hod E l Hidane No. 27, faisant partie de 
la parce lle No. 68. 

La 2me de 9 kirats c t 6 sahmes au 
m èmc h od, fa isant pcu·Lie de la parcelle 
No. :L19. 

b) U n terrain de la :ouperficie de 100 
m2 80/00, s is a u même village que des
s us, au hod El :\Ianag ucza No. 31, fai
sa n t partie de la parcel le :'-Jo. 16, en sem
ble av ec la mai son y é levée. 

Limitée: Nord, Ahmecl El Sayed El 
Chamchouri, s u r 8 m . 30; Est, r uelle sur 
12 m. 50; Sud, ruelle s u r 8 m. 50 ; Ouest, 
Hoirs Khadr Abo u Gohar, sur H m. 50. 

3me lo t: omissis. 
4.me lot : omissis. 

3m e lot. 
Une parcelle de terrain de la s uperfi

cie de 112 m2 70/00, s ise a u village de 
Aboul Gharr, district de Kafr El Zayat 
(Gharbieh ), a u hocl El Managueza No. 
31, fa isant partie de la parcelle No. i 5, 
ensemble avec la maison y élevée. 

Limitée : Nord, Ahrned El Safti , au No. 
ill, sur 13 m . 70; Est, Soliman El Cha
ouar, au No. 15, sur 8 m.; Sud, partie 
par la maison des Hoirs Ibrahim Abou 
Assine, sur 5 m. 60, pa.rtie par l'entrée 
de la m a ison, sur 1 m . GO et partie la 
mai son, propriété de Halima Seid Mor
gan , sur S m. 20, soit la longueur totale 
de cette limite est de 15 m. 60; Ouest, 
Hoirs Ahmed El Safti, au No. i5, ter
ra ins a rables, sur 7 m. 60. 

6me lot. 
Un e parcelle de terrain de la superfi

cie de 24 m2 47 /00, s ise au village de 
Aboul Gha rr , di s tri c t de Kafr El Zayat 
(Gharbieh ), au hod El Managueza No. 
31, fai sant partie de la parcelle No. 16, 
en semble avec la mai son y élevée don
n a nt dans la localité des habitations du 
village. 

Limitée : Nord, ruell e sur 7 m.; Est, 
Salem Attala, sur 13 m.; Sud, Aly Erna
ra s ur 7 m . 50; Oues t, H.amadan El 
Faoual, sur 14 m . 

/me lot: omissis. 
Sme lot. 

a) Une parcell e de terrain de la super
fici e de 139 m2, sise au village de Abou! 
Gharr, district de Kafr El Zayat (Ghar-
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bi eh), au hod El Managueza No. 31, fai
sant partie de la parcelle No. 16. 

Limitée: Nord, la maison de Ahmed 
Ibrahim El Kafouri, sur 9 m. 40; Est, la 
maison de Zaki Ibrahim El Kafouri, 
composée de trois tronçons allant au 
Sud sur 4 m. 50, puis à l'Est sur 5 m., 
puis au Sud sur 4 m., soit d 'une lon
gueur totale de 13 m. 50; Sud, par une 
ruelle sur 19 m. 40; Ouest, partie mai
son des Hoirs Aly Barakat, sur 5 m. 50, 
puis à l'Est, près de la maison Ahmed 
Ibrahim El Kafouri, sur 4 m. 50, puis au 
Nord, vers le même, sur !1 m. 'i'O, soit 
d'une longueur totale de 14 m. 70. 

b) Une parcelle de terrain de la super
fic ie de 674 m2 50/00, sise aux mêmes 
village, Markaz et Moudirieh que des
sus, au même hod El Managueza No. 31, 
faisant partie de la parcelle No. 16. 

Limitée: Nord, ruelle sur 19 m.; Est, 
allant au Sud, vers la maison de Abdel 
Gawad Aly El Kafouri , sur 6 m. 80, puis 
à l'Es t, vers le même, sur 12 m., puis au 
Sud, près de la maison de Mohamed Aly 
Gazia, sur 4 m. 50, puis à l'Est, vers le 
même, sur 9 m. 50, puis au Sud, vers 
la maison de Abdel Ga\vad Aly El Ka
fouri, sur 4 m. 30, soit d'une longueur 
totale de 37 m. 10; Sud, par une ruelle 
et partie Sayed Mekaoui et partie Hali
ma Aly Attia, puis à l'Est sur 21 m. 30, 
puis au Sud sur 10 m. 110, puis à l'Ouest 
sur 15 m. l10, puis au Nord sur 10 m. 30, 
puis à l'Ouest sur 7 m. 20, soit d'une 
longueur totale de 63 m.; Ouest, chemin 
public sur 19 m. 20. 

Ensemble avec la maison y élevée sur 
chacune de ces deux parcelles de ter
rain. 

9me lot. 
14 kirats de terrains sis au village de 

Choubraris, district de Kafr El Zayat 
(Gharbieh), au hod El Malaka No. 6, fai
sant partie de la parcelle l\'o. 110. 

10me lot. 
1 feddan de terrains cultivables sis au 

Yil lage de Aboul Gharr, district de Kafr 
El Zayat (Gharbich ), au hod El Hidane 
No. 27, en deux superfi cies : 

La ire de 16 kirats fai sant partie de 
la parcelle No. 29. 

La 2me de 8 kirats fai sant partie de 
la parcelle No. 60. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
c l comportent sans auc une exception ni 
réserve. 

Pour les limites con:::ulter le Cahier 
des Charges. 

\'lise à prix: 
L.E. 13 pour le 1er lot. 
L.E. 50 pour le 2me lot. 
L.E. 30 pour le 5me lot. 
L.E. 15 pour le 6me lot. 
L.E. 150 pour le 8me lot. 
L.E. 23 pour le 9me lot. 
L.E. 40 pour le 10me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
81-A-50 Nicolaou et Saratsis, avocats. 

Date: Mercredi 2 Février 1938. 
A la requête du Sieur Elie Korakiani

ti s, fil s de Nicolas, fils de Charalambo, 
hellène, domicilié à Alexandrie. 

A l'encontre de la Dame Masseouda 
Aly Mansour, fille de Aly, fils de Man
sour, propriétaire, loca le, domiciliée à 
Bacos. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Décembre 1936, dé
noncée le 29 Décembre 1936, transcrits 
le 6 Janvier 1937 sub No. 57. 

Objet de la vente: une maison située à 
Bacos, ki sm El Rami, rue Ebn Saïd No. 
32, d'une superficie de 849 p.c. 60, limi
tée: Nord-Ouest, rue Ebn Saïd; Sud-Ou
est, propriété Serkisse Liane; Nord-Est, 
propriété Asma Mahmoud El Saïdi; Sud
Est, partie Hoirs Abdel Meguid Saleh et 
partie rue Ebn El Karah. 

Mise à prix: L.E. 260 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

75-A-44 N. Galiounghi, avocat. 

Date: Mercredi 2 Février 1938. 
A la requête du Sieur Jean D. Coco

nis, commerçant, sujet hellène, domicilié 
à Kafr El Zayat. 

Contre les Hoirs de feu Ragheb Aly 
Chalabi, de feu Aly Sid Ahmed Chalabi, 
de son vivant propriétaire, local, domi
cilié à Kouttama El Ghaba, savoir: 

1.) Ratiba Bahnassi Bahnassi, sa veu
ve, prise tant personnellement qu'en sa 
qua li té de tu triee légale de ses enfants 
mineurs, issus de son mariage avec le 
dit défunt, qui sont: Yehia, Abdel Kha
lek et Fatma, domiciliée à Tanta, rue 
Taha El Hakim, haret Ahmed Chaara
oui, No. 8. 

2.) Hammouda Ahmed Rabie, domici
lié à Kou ttama. 

3.) Farida Ahmed Rabie, épouse de 
Sid Ahmed Chalabi, domiciliée à Ezbet 
Aly Bey Chalabi, dépendant de Koutta
ma. 

4.) Nazima Aly Chalabi, épouse de 
Mohamed Abou Chahba, domiciliée à 
Atf Abou Guindi. 

5.) I-Ianem Ahmed Rabie, veuve de 
Sayed Negm, domiciliée à Cheta wa 
Kouroun. 

Ces quatre derniers pris en leur qua
lité d'héritiers de la Dame Fatma, veu
ve de Aly Chalabi, de son vivant mère 
et héritière du défunt Ragheb Aly Cha
labi. 

Tous les susnommés propriétaires, lo
caux. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 13 Juin 1932, 
huissier A. Mieli, transcrit en date du 9 
Juillet 1932, sub No. 4074. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

211 feddan s par indivis dans 139 fed
dans, 15 kirats et 8 sahmes de terrains 
cultivables sis aux villages de Koutta
ma El Ghaba, Chefa w a Koroun, Atf 
Abou Guindi et Choubra Nabasse, dis
trict de Tanta (Gharbieh), divisés com
me suit: 

Biens sis à Kouttama El Ghaba. 
1.) 3 feddans, 4 kirats et 16 sahmes au 

hod Day er El Na hia No. 33, en 3 par
celles: 

La ire de 1 feddan, 22 kirats et 16 sah
mes, parcell e No. 70. 

La 2me de 13 kirats, parcelle No. 72. 
La 3me de 15 kirats, de la parcelle 

No. 80. 
2.) 20 feddans, 20 kirats et 18 sahmes 

par indivis dans 33 feddans, 6 kirats et 
2 sahmes au hod El Chentenaoui No. 36, 
parcelle No. 2 et celle No. 3. 

3.) 20 feddans, 16 kirats et 16 sahmes 
au hod Hassan No. 42, parcelle No. 45. 
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4.) 49 feddans et 19 kirats au hod El 
Cheikh Aly Chalabi No. 43, en 3 parcel
les: 

La ire de 9 feddans et 23 kirats, des 
parcelles Nos. 16, 17, 18 et 19. 

La 2me de 25 feddans et 4 kirats par-
celles Nos. 1, 2, 3 et 4. ' 

La 3me de 14 feddans et 16 kirats, par 
celles Nos. 10, 11, 12 et 13. 

5.) 15 feddans, 2 kirats et 20 sahmes 
au hod Chalabi No. 44, en 3 parcelles: 

La ire de 2 feddans et 4 kirats, de la 
parcelle No. 3. 

La 2me de 3 feddans et 16 sahmes, 
parcelles Nos. 6 et 7. 

La 3me de 9 feddans, 22 kirats et 4 
sahmes, faisant partie de la parcelle 
Nos. 1 et 30. 

Biens sis au village de Chefa wa Kou
roun. 

6 feddans et 22 kirats en 2 parcelles: 
La ire de 6 feddans, 5 kirats et 16 

sahmes au hod El Soukari No. 3, de la 
parcelle No. 41. 

La 2me de 16 kirats et 8 sahmes au 
hod Badaoui El Omda, No. 4, parcelle 
No. 2. 

Biens sis au village de Atf Abou Guin
di. 

11 feddans et 23 kirats en 3 parcelles: 
La ire de 1 feddan, 9 kirats et 12 sah

mes au hod Sahel El Harb No. 1, faisant 
partie de la parcelle No. 15. 

La 2me de 8 feddans et 16 kirats au 
même hod, des parcelles Nos. 16, 17, 18 
et 19. 

La 3me de 1 feddan, 21 kirats et 12 
sahmes au hod Birket Ghazi No. 8, par
celle No. 36. 

Biens sis au village de Choubra Na
basse. 

10 feddan s et 12 sahmes au hod El 
Khalig No. 3, des parcelles Nos. 37, 38, 
39, 40 et 48. 

2me lot. 
13 feddans, 18 kirats et 19 sahmes par 

indivis dans 75 feddans, 16 kirats et 18 
sahmes de terrains cultivables sis au 
village de Kouttama El Ghaba, district 
de Tantah (Gharbieh), en 3 parcelles: 

La ire de 33 feddan s, 4 kirats et 12 
sahmes au hod El Sakaieh No. 20, par
celles Nos. 14, 30 et 31. 

La 2me de 31 feddan s, 4 kirats et 20 
sahmes au hod El Messallah No. 35, par
celle No. 1. 

La 3me de 12 feddan s, 9 kirats et 8 
sahmes indivis dans 33 feddans, 6 ki
rats et 2 sahmes au hod Chentennaoui 
No. 36, de la parcelle Nos. 2 et 3. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes constructions 
y existantes, sans exception ni réserve 
aucune. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 960 pour le 1er lot. 
L.E. 480 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 5 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
82-A-51 Nicolaou et Saratsis, avocats. 

1
-~;;,;e~:;:c~::-;;;~::-~ 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as-

. surance contre la contrefaçon. . . . ........ ,...~.,,..,.._ .... ---.-------......-.... 
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SUR FOLLE El~CHERE. 

Date: Mercredi 2 Févl'i0r 193o. 
A la requête du Sieur El Sayed Effen

di Mohamed El Taher, sous-directeur de 
la Banque Misr au Caire, pris en sa qua
lité de liquidateur des activités des 
Sieurs Georges I-Iamaoui, pris tant per
sonnellement que comme venant aux 
droits et actions des Sieurs Joseph et 
Hafez I-Iamaoui, et des Hoirs de feu Che
bata Hamaoui, savoir: a) sa veuve la Da
me Gamila Neemetallah Kerba; b) ses 
enfants : Marie, Michel, Issa et Stéphan 
Hamaoui, tous propriétaires, égyptiens, 
demeurant à Alexandrie, 17 place Mo
hamed Aly et y élisant domicile au ca
binet de Maître Fawzi Khalil, avocat à 
la Cour. 

Au préjudice de: 
A. - Les Hoirs de feu la Darne li'al

ma Bent Abdel Al El Ghazaoui, savoir: 
a) Le Sieur Bayoumi Attieh Abdel ;'\1. 
b) Les Hoirs de feu Abdel Al Attleh 

Ab del Al, savoir: 
1.) Sa veuve, la Dame Steita Mohamed 

El Fayoumi. 
2.) Ses enfants majeurs: Fathia, Be

khaterha, Adila et Moursi. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Alexandrie, le 1er à Gheit El 
Enab, rue El Eyoune No. 71, kism Kar
mous, derrière le Caracol, et les der
niers à la rue Kabou El Mal ah, No. 1011, 
quartier de la Douane. 

Tous les précités débiteurs expropriés. 
B. - Le Sieur Ahmed Mohamed Ab

del Al El Khahwagui, propriétaire, égyp
tien, demeurant à Alexandrie, rue Mo
heddine, l~o. Id, à l'angle de la rue As
souan, quartier Karmous, fol enchéris
seur. 

En vertu d ' un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 7 Avril 1927 
par l'huissier S. Charaf, dénoncée par 
exploit du 21 Avril 1927, huissier Papa
nicolas, toutes deux transcrites le 26 
Avril 1927 sub No. 11.22 ct le 30 Avril 
1D27 sub No. 1186. 

Objel de la venle: en un seul lot. 
Une maison d'habitation avec le ter

rain sur lequel elle est élevée, de la 
superficie de 127 p.c., sise à Alexandrie, 
truartier Bab Sidra El Barrani, des ter
rains de S.K Boghos Pacha Nubar, rue 
El Malak El Achraf, No. 16, kism Kar
mous, ehiakheL Gameh Soultan, se com
posant d 'un rez-de-chaussée et de 2 éta
ges supérieurs, le tout limité: Nord, par 
Ahmed Aly Atta; Sud, par la rue Malek 
El Achraf, où se trouve la porte d'en
trée; Est, rue de 4 m. de largeur la sé
parant de la propriété de Ibrahim Bas
siouni; Ouest, par la propriété de Abdel 
Latif Mohamed Charaf El Kayal. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
ct comportent avec toutes les dépendan
ces et accessoires, san s aur:une excep
tion ni réserve. 

Pour les clauses eL conditions de la 
vente, consulter le Cahier des Charges 
déposé au Greffe. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 300 outre 
les frais. 

Alexandrie, Je 5 Janvier 1938. 

85-A-M 
Pour les poursuivants, 

Fawzi Khalil, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Oate: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête de: 
1.) M. Jean Eid, propriétaire, sujet bel

ge, demeurant au Caire. 
2.) Me Charles Bestavros, avocat à la 

Cour, égyptien, demeurant au Caire. 
Contre le Sieur Mahmoud Abdalla, fils 

de feu Abdalla, de feu Daoud, proprié
taire, égyptien, demeurant à Talbieh, 
.Markaz et Moudirieh de Guizeh . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du '* Juin 19~6, transcrit le 
22 Juin 1936 No. 3561 (Guizeh). 

Objet de la vente: 2 fcddan:o, R kirats 
el 18 sahmes de terrain s sis <'t Talbieh, 
Markaz el :~vioudirich de Gu izeh, y com
pris une maison élevée sur une partie de 
ces terrains, ce.nstruite en pierres, com
posée de 2 étages et entourée d'un jar
din, le tout divisé comme suit: 

1.) 2 kirats et 12 sahmes au hod El 
Hod No. 8, kism awal, parcelle No. 4. 

Sur ceLLe parcelle se trouve élevée la 
maison ci-dessus mentionnée avec son 
jardin. 

2.) 2 feddans, 6 kirats et 6 sahmes au 
ho cl El I-Iod No. 8, ki sm awal, parcelle 
No. 3, à l'indivis dans une parcelle de 
2 feddans, 8 kirats et 6 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
ct comportent, sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pt·ix: L.E. 2200 outre les frais. 
Le Caire, 1e 3 Janvier 1938. 

Pour les poursuivants, 
991-C-382 S. Jassy, avocat. 

))ate: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête de la Société Peel & Co. 

Ltd, société britannique, ayant siège à 
Manchester et succursales à Minieh et 
Sohag. 

Au préjudice de: 
1.) Mohamed Ibrahim Aly. 
2.) Aly Ibrahim Aly. 
3.) Mahmoud Mahmoud Ahmed. 
Tous trois propriétaires, égyptiens, de

meurant au village de Koudiet El-Islam, 
Markaz Deirout (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 Janvier 1932, huissier 
Zéhéri, transcrit avec sa dénonciation au 
Bureau des Hypothèques de ce Tribunal 
le 19 Février 1932 sub No. 398 (Assiout). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Propriété de Mohamed Ibrahim Aly et 
Aly Ibrahim Aly. 

'* feddans, 11 kirats et 2 sahmes de ter
rains agricoles sis au village de Koudiet 
El Islam, Markaz Deirout (Assiont), divi
sés en trois parcelles: 

1.) 1 fcddan, 9 kirats et 20 sahmcs au 
hod El Marg El Wastani No. '1 faisant 
partie et par indivis dans la parcelle 
No. 1. 

2.) 1 fcddan, 19 kirats et 6 sahmes au 
hod El Kassali No. 16, faisant partie et 
par indivis dans la parcelle No. 33. 

3.) 1 feddan et 6 kirats au hod Chehab 
El Dine No. 15, faisant partie et par indi
vis dans la parcelle No. 1. 

5/6 Janvier 1938. 

2me lot. 
Biens appartenant à Mahmoud Mah

moud Ahmed. 
3 feddans, 12 kirats et 16 sahmes de 

terrains agricoles sis au village de Kou
diet El Islam, Markaz Deirout (Assiout), 
divisés en trois parcelles: 

1.) 1 feddan et 12 kirats au hod El 
Marg El Bahari No. 3, faisant partie ct 
par indivis dans la parcelle No. 9. 

2.) 1 feddan, 5 kirats et 12 sahmes au 
hod Chehab El Dine No. 15 faisant partie 
et par indivis dans la parcelle No. 1. 

3.) 10 kirats et '1 sahmes au hod El 
Cassali No. 16, faisant partie et par indi
vis dans la parcelle No. 33. 

Ainsi que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec leurs accesso~res et 
dépendances sans aucune exceptwn n ; 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 135 pour le 1er lot. 
L.E. 100 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 

981-C-372 
Pour la poursuivante, 
H. et G. Rathle, avocats. 

))ale: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête du Sieur Richard Adler, 

propriétaire, tchécoslovaque, demeuran t 
au Caire, à Garden-City. 

Au préjudice du Sieur Mahmoud Far
ghali El Chahet, fils de li'arghali Hama
da El Chahet, fils de Hammouda El Cha
het, propriétaire, sujet local, demeuran t 
à Abou-1'ig (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée en date du 10 
Avril 193ï, dénoncé le 21± Avri l 1937 et 
transcrit au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire, en date du 2D 
Avril 193ï sub No. 379 Assiout. 

Objet de !a vente: en deux lots . 
ier l0L 

Une parcelle de terrain de la super
ficie de 38 m2 DO dm2, sise à Bandar 
Abou Tig, I\1arkaz ALou Tig (Assiout). 
ensemble avec les constructions y éle
vées, consistant en u11 café à la rue El 
Markaz No. 38, propriété No. 29. 

2me lot. 
Une parcelle de tenain de la superfi

cie de 17m2 14 dm2, à prendre par indi
vis dans une maison composée de 3 éta
ges, sise à Bandar Abou Tig, Markaz 
Abou Tig (Assiout), à la rue El Hayaz 
No. 10, atfet Mohamed .Farghali No. 3. 
propriété No. 2. 

Cette maison nouvellement badigeon
née ne porte actuellement aucun numé
ro. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dé
pendances, ~·ans aucun e exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 60 pour le 1er lot. 
L.E. 7 pour le 2mt· lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

98·C-444 Avocats. 



::>/G Janvier 1938. 

Uale: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête du Sieur Daniel N. Curie!, 

banquier, suj eL italien, demeurant au 
Caire, rue Chawarby Pacha No. 6 et pour 
lequel domicile est élu au cabinet de Me 
Léon Menahem, avocat à la Cour, 42 
place de l'Opéra. 

Au préjudice de Abdel Halim Ahmed 
Abou Zeid, fils de Ahmed Abou Zeid, 
propriétaire d'un atelier mécanique, su
jet égyptien, demeurant au Caire, à Bou
lae, rue El Halabi No. 25 (El Wasti). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 25 Mars 1936, huissier 
Yessula, dénoncée au débiteur poursuivi 
suivant exploit de l'huissier E. Stamata
kis du 20 Avril 1936, le tout transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte el u Caire le 27 Avril 1036 s1.1b No. 
3084 Caire. 

Objet de la vente: en tm seul lot. 
A .. - Une parcelle de terrain de la su

perfictr de 330 m2 30 cm2, ensemble 
avec la maison y élevée, sise au Caire, 
:'; chareh \ N ekalet El Kharnoub, por
tant le )\'o . 8 A, chiakhet Souk El Asr, 
l<ism Boulac, Gouvernorat du Caire. 

B. - Une parcelle de terrain de 95m2, 
contiœuë à l'immeuble ci-de:-sus de sa li
mitc'·' Nord, la dite parcelle située à 
chareil VVekalet El Kharnoub, propriété 
de l'empru nteur en vertu d'un jugement 
transcrit a11 Bureau des Hypothèques de 
r:c Trihunal le (:) Juin HJ32, \fo. Ji6, et 
l1n1'S dn tanzim . 

L'immeuble ci-clessus cs !. inscrit au 
i.eklif de Abele! Halim Ahmed Abou Zeicl, 
rnoukall afa No. 5/53e A.J. 1933. 

Tels qu e les dits biens se poursnivent 
et compor lent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
de:; Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 540 outre 
lrs frais. 

iJï \J-C -370. 
Pour le poursuivant, 
Léon Menahcm, avocat. 

Hale: Samedi 3 Févr:ier 1938. 
A la requête de la Société Peel & Co., 

!Jl.d .. société anonyme britannique, ayant 
;;ii!gC il l'vlanchcster ct succursales à Mi
nieh (I-L-E.) et Sohag, subrogée aux 
droits et actions elu Sieur Yacoub Bey 
Bibaoui Attia, suivant acte authentique 
de cession-subrogation, passé au Greffe 
de'-' i\ cles Notariés de ce Tribunal en 
da Le du 16 Juin 1931, sub No. 3127, si
gnifié suivant exploit de l'huissier Sa
be th ai du 10 Août 1931, et élisant do
micile au Caire en l'étude de Maîtres I-I. 
et G. Rathle, avocats à la Cour. 

Au préjudice de Mohamed El Medani 
Abcl el Aziz Abele! Khalek, propriétaire, 
égyp ti en, demeurant au village de Man
katin c, Markaz Samallout (Minieh). 

En vel'tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Avril 1935, huissier A. 
Zeheri, transcrit avec sa dénonociation 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal Mixte du Caire le 24 Avril 1935, sub 
~o. 855 (Minieh). 

Objet de la vente: 
J feddan et 21 kirats de terrains agri

coles situés au village de Mankatine, 
\1arkaz Samallout (Minieh), au hod El 
Guemal No. 20, faisant partie de la par
celle No. 35. 

La désignation qui précède est con
fo rme à celle de l'état délivré par le Dé-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

parlement de l'arpentage en l'année 1930 
lors de l'inscription prise sur cette dé
signation le 11 J anvier 1930, sub No. 90 
Minieh, et à la saisie immobilière ci
dessus, mais d'après le nouveau cadas
tre fait en 1933 et l'état délivré par le 
Survey Department le 13 Janvier 1935, 
ces biens sont désignés comme suit: 

1 feddan, 21 kirats et 22 sahmes de 
terrains agricoles situés au village de 
Mankatine (Samallout) Minieh), divisés 
comme suit: 

i. ) 23 kirats et 5 sahmes au hod El 
Guemal No. 20, parcelle No. 50. 

2. ) 21 kirats et 13 sahmes au même 
ho cl, parcelle No. 55. 

3.) 1 kirat et 4 sahmes au même hod, 
parcelle No. 56. 

Ainsi que le tout se poursu.it et com
porte avec ses accessoires et dépen
dances sans exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

982-C-373 H. et G. Rathle, avocats. 

Dale: Samedi 22 J anvier :l938. 
A la requête de la Raison Sociale Jac

ques Hazan Rodosli & Fils, actuellement 
Hazan Rodosli & Cie. 

Au préjudice du Sieur Ghoneim Ibra
him Charaf El Dîne. 

En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Août 1936, huissier 
Zappalà, dénoncé le 22 Août 1936, le tout 
transcrit au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte elu Caire le 25 Ao-ût 1936 
sub No. 5147 (Galioubieh). 

Objet de la vente: en un seul lot. 
H kirats et 22 sahmes sis à Nahiet 

Bahtim, Mar.kaz Dawahi Masr, Moucli
rieh de Galioubieh, divisés comme suit: 

i.) Au hod Dayer El Nahia No. 29, 
parcelle No. 26, plan No. 8, échelle 
1/ 1000. . . 
ii sahmes par indivis clans 1 feddan, 

20 kirats et 18 sahmes. 
2.) Au hod El Achara No. 9, parcelle 

No. 12, plan No. 4, échelle 1/ 1000. 
14 kirats et ii sahmes par indivis dans 

17 feddans, 7 kirats et 2 sahmes. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 20 outre les frai s. 

Pour la poursuivante, 
50-C-429. Edwin Chalam, avocat. 

Date: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête du Sieur Habib Hakim, 

fils de feu Gabriel, propriétaire, sujet lo
cal, demeurant à Héliopolis. 

Au préjudice de: 
i.) Le Sieur Christos B. Gabriélidès, 

suj e t hellène, demeurant au Caire, 34 
rue Choubra. 

2.) Le Dr Christos Christophidis, sujet 
hellène, demeurant au Caire No. 177, rue 
Emael El Dine. 

Tous deux pris en leur qualité d'exé
cuteurs et administrateurs de la Succes
sion de feu Dimitri Youannou Antoniou 
Pie tari dis. 

3.) La Dame Fotini Dimitri Youan
nou Antoniou Piétaridis, fille de feu Mé
nos E. Dracopoulo, propriétaire, hellène 
demeurant au Caire, à Darb El Wassee 
No. 2, appartement No. 4, prise en sa 
qualité d'héritière de son mari D. Y. An
toniou Pietaridis. 
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En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 15 Mai 1937, 
huissier J. Soukri, transcrit avec sa dé
nonciation au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte elu Caire le 5 Juin 
1937, sub Nos. 3535 Galioubieh et 3665 
Caire. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 1115 m2 

85 cm., sis à Mataria (banlieue du Caire) 
Galioubieh, au hod El Balsam No. ii, fai
sant partie de la parcelle No. 12, actuelle
m ent rue Minet El Matar No. 2, moukal
lafa 4/7, chiakhet El Mataria, kism Masr 
El Guédida, Gouvernorat du Caire, avec 
toutes les constructions y élevées com
posées d'une maison d'habitation d'une 
superficie de 350m2, comprenant 1 sous
sol, 1 rez-de-chaussée et 9 magasins, le 
tout limité: Nord, par la rue de la Gare 
de Matarieh, actuellement dénommée 
rue Minet El Matar sur 45 m. 50 cm.; 
Est, par une rue publique dite El Sarh, 
sur za m. 85 cm.; Sud, par la propriété 
Bichara Chehata, sur 14 m. 20 cm.; Ou
est, par la propriété de Bichara Chehata 
s nr 35 m. 90 cm. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
pot le avec tous accessoires et dépendan
ce,-, toutes améliorations et augmenta
ti0 1lS sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

980-C-371 I-I. et G. Rathle, avocats. 

Date: Samedi 5 Février 1938. 
A la requê te du Sieur Richard Adler, 

propriétaire, tchécoslovaque, demeurant 
au Caire, à Garden-Citv. 

Au préjudice du Sieur Galal Saleh El 
Saoui, fils de Saleh Mohamad El Saoui, 
fil s de Mohamad El Saoui, propriétaire, 
sujet local, demeurant à Menchat Fa
rouk dont il est l'omdeh, di strict de El 
Faclm (Minieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 31 Mars 1937, dénoncée 
le 8 Avril 1937 et transcrits au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 1.3 Avril 1937 sub No. 521 Mi
nieh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
9 fedclan s, 17 kirats et 14 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de Ban 
El Alam, Markaz Maghagha (Minieh), 
au hod El Gabbana No. 12, faisant partie 
de la parcelle No. 3. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 260 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
97 -C-4.4.3 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête de Nicolas P. Doucarelli. 
Contre Aboul Yazid Ahmed Nassar. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière, transcrit le 4 Mai i937 sub 
No. 502 Ménoufieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
3 feddans, 10 kirats et 2 sahmes sis à 

Bemam, Markaz Tala (Ménoufieh). 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 250 outre les frais. 

86-C-432 Michel A. Syriotis, avocat. 
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Date: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête de: 
1.) Jean Eid, propriétaire, sujet belge. 
2.) Me Charles Bestavros, avocat à la 

Cour, égyptien. 
Tous deux demeurant au Caire. 
Contre le Sieur Simon Dayan, fils de 

feu Nessim, de feu Bekhor, négociant, 
égyptien, demeurant au Caire, rue Mad
baa El Ahlia, près du réverbère No. 1516 
(Boulac). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 10 Janvier 1933, 
transcrit le 24 Janvier 1933, No. 305 (Gui
zeh) et No. 612 (Caire). 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain vague d'une superficie de 760 m2, 
sise à Nahiet El Guizeh et El Dokki, 
Markaz et Moudirieh de Guizeh, au hod 
Guéziret Maslahat El Miah No. 22, à cha
reh Amer, chiakhet Kera El Guiza, kism 
Abdine, Mohafzet Masr. La dite parcelle 
forme le lot No. 115 du plan de lotisse
ment de MM. C. J. Zervudachi & Fils, 
parcelle No. 2, limitée: au Nord, par le 
lot No. 109, sur 20 m. de long.; à l'Est, 
par le lot No. 185, propriété d'Ibrahim 
Bey Yakan, sur 38 m. de long.; au Sud, 
par chareh Amer, su r 20 m. de long.; 
à l'Ouest, par le lot No. 185, propriété 
de Soliman Bey El Sayed, sur 38 m. de 
long. 

N.B. -Pour les restrictions aux cons
tructions à élever sur cette parcelle, voir 
le procès-verbal en date du 16 Avril 
1934. 

Telle que la dite parcelle se poursuit 
et se comporte et dans l'état où elle se 
trouve actuellement. 

Mise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Le Caire, le 3 Janvier 1938. 

Pour les poursuivants, 
992-C-383 Charles Bestavros, avocat. 

Date: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête du Sieur Albert Wahba, 

propriétaire, protégé français, demeu
rant au Caire et y élisant domicile en 
l'étude de Me S. Cadéménos, avocat à la 
Cour. 

Au préjudice du Sieur Mikhail Abdel 
Chehid, fils d'Abdel Chéhid Aboul 
Khéir, propriétaire, sujet local, demeu
rant au village d'Aba El Wakf, Markaz 
Maghagha (Minieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 15 Février 1936, huis
sier M. Kyritzi, dénoncée le 3 Mars 1936 
huissier N. Doss, le tout transcrit a~ 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 16 Mars 1936 sub No. 
387 (Minieh) . 

Objet de la vente: lot unique. 
1 feddan, 17 kirats et 4 sahmes de ter

rains cultivables sis au village d 'El Gar
n~:n~ s , Markaz Béni-Mazar (Minieh), di
VIses comme suit: 

1.) 1 feddan et 9 kirats au hod El Ke
ramat No. 27, faisant partie de la par
celle No. 35, par indivis dans 1 feddan 
10 kirats et 8 sahmes. ' 

2.) 5 kirats au hod Néenaa No. 29, fai 
sant partie et par indivis dan s la parcel
le No. 18 dont la superficie est de 2 fed
dan s et 5 kirats. 

3.) 3 kirats et 4 sahmes au hod El 
Mechmech No. 32, faisant partie et par 
indivi s dans la parcelle No. 24 dont la 
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superficie est de 1 feddan, 11 kirats et 
4 sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen
dances sans aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 50 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

S. Cadéménos, 
994-C-385 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 5 Février 1938. 
. A la rt?qll:ête du Crédit Foncier Egyp

tien, soc1éte anonyme dont le siègé est 
au Caire. 

Au préjudice de: 
1.) Dame Basta, fille de Guerguès, fils 

de feu Stéfanos. 
2.) Sinot ou Sanad Basta. 
3.) Dame Victoria ou Teila, épouse de 

Chaker Fahmy. 
La ire veuve et les 2me et 3me en

fants de feu Bestavros Bey Roufail, fils 
~e f~u Roufail Henein, propriétaires, 
egyptiens, demeurant au Caire, à Gar
den-City, chareh El Tolombate, sauf la 
3me à Assiout, rue Khazzan. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
27 Novembre 1935, huissier Lafloufa, 
transcrit le 18 Décembre 1935. 

Obiet de la vente: en cinq lots. 
1er lot. 

36 feddans, 9 kirats et 16 sahm es de 
terrains sis au village d'Awlad Elew, 
Markaz Baliana :Guirgueh), au hod El 
Sataita No. 5, du No. 8. 

Il y a lieu de distraire des dits biens 
la contenance de 1 kirat et 11 sahmes 
expropriés pour utilité publique sur la 
limite Est. 

2me lot. 
51 feddans, 2 kirats et 16 sahmes de 

terrains sis au village de Barkheil, Mar
kaz Baliana (Guirgueh), dont: 

16 feddans, 19 kirats et 16 sahmes au 
hod Bichara No. 14, du No. 1. 

16 feddans, 15 kirats et 16 sahmes au 
hod El Khawaga Farès No. 13, du No. 1. 

17 feddans, 15 kirats et 8 sahmes au 
hod El Kantara No. 12, du No. 1. 

Ensemble avec un seul puits apparent, 
sis au hod Bichara, sans appareil. 

3me lot. 
51 feddan s, 5 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis au village de Cheikh Bara
ka, district d'El Baliana (Guirgueh), au 
hod Basta Bey No. 11, parcelle No. 1. 

4me lot. 
69 feddans, 15 kirats et 8 sahmes de 

terrains sis au village de Tawader wal 
Cheikh Marzouk, Markaz Baliana (Guir
gueh), dont: 

55 feddans et 12 kirats au hod Ibra
him Ahmed No. 35, parcelle No. 40. 

14 feddan s, 3 kirats et 8 sahmes au 
hod El Hi cha El Char ki No. 33, parcelle 
No. 50. 

5me lot. 
1 feddan et 12 kirats de terrains sis 

au village de Islah, Markaz Baliana 
(Guirgueh), au hod El Zayat No. 3, du 
No. 39. 

Ensemble avec une pompe artésienne 
de 10/12, actionnée par un moteur Fran
co Tosi Lagnano, de 25 H.P., avec tuyau 
de 8", sans numéro apparent, incomplet 
et en mauvais état. 
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N.B. - D'après les constatations fai
tes sur les indications des autorités du 
village la dite superficie comprend deux 
parcelles distinctes: 

La ire de 1 feddan. 
La 2me de 12 kirats. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 2400 pour le 1er lot. 
L.E. 3800 pour le 2me lot. 
L.E. 3300 pour le 3me lot. 
L.E. 3900 pour le 4me lot. 
L.E. 100 pour le 5me lot. 
Outre les frais . 

Pour le requérant, 
R. Chalom Bey et A. Phronimos, 

41-C-420 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête de la Dame Aristoclia, 

épouse Panayolti Georgiou, sujette hel
lène, demeurant à Choubrah, Le Caire. 

Au préjudice de la Dame Hélène, fille 
de feu Dimitri Georgeacopoulo et épou
se Georges Mahera, prise en sa qualité 
de seule et. unique héritière de feu son 
frère Athanase Georgeacopoulo, sujette 
h ellène, demeurant en Grèce, dé bi triee 
expropriée. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Janvier 1937, huissier 
Ch. Giovannoni, dûment transcrit le 6 
Février 1937 sub No. 850 (Caire), et No. 
774 (Galioubieh). 

Objet de la vente: lot nnique. 
Une parcelle de terrain de la super

ficie de 201 m2, ensemble avec la mai
son y élevée, composée d'un seul étage, 
actuellement inscrite au téklif de la Da
me Olg·a Karydi, 1\fo . 25/30, année 1933, 
sise à Zeitoun, banlieue du Caire, à la 
rue Georges Makram No. 17, chiakhet 
El Zeitoun, kism Masr El Guédida, Gou
vernora t du Caire, et anciennement à 
Nahiet El Matarieh, Markaz Dawahi 
Masr (Galioubieh). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p·rix: L.E. 100 outre les frai s. 
Le Caire, le 5 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
Candioglou et Pilavachi, 

43-C-422. Avocats. 

Date: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête d 'Alexane Kelada Antoun 

venant aux droits et actions d'Isidore 
Colombo, commerçant, égyptien, demeu
rant à Alexandrie, 3 rue de la Gare du 
Caire. 

Au préjudice de Amin Aly Tantawi, 
propriétaire, égyptien, demeurant à Sed
fa, Markaz Abou-Tig (Assiout). 

En vertu d 'un procès-verbal de l'huis
sier N. Tarrazi , du 26 Novembre 193ft, 
transcrit au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire le 19 Décem
bre 1934, No. 1179 Assiout. 

Objet de la vente: 17 4 m2 70 cm2 sis à 
Sedfa, Markaz Abou-Tig (Assiout), en 
une parcelle portant le No. 30 habitation, 
au hod Dayer El Nahia No. 2, sur les
quels est construit un magasin. 

Pour les limites consulter le Cahier 
dos Charges. 

Mise à prix: L.E. 90 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

31-C-410. F. Bakhoum Bey, avocat. 
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Date: Samedi 29 Janvier i938. 
A la requête de la Banca Commercia

le ILaliana per l'Egitto, société anonyme 
égyptienne ayant siège social à Alexan
drie et siège au Caire, pour laquelle agit 
le Gr. Uff. Sen. Dott. Silvia Crespi, Pré
sident de son Conseil d'Administration, 
subrogée aux poursuites du Banco Ita
lo-Egiziano suivant ordonnance du 7 
Décembre i935, R.Sp. No. 939/6ie, et éli
sant domicile au Caire en l'étude de Mes 
Moïse Abner et Gaston Naggar, avocats 
à la Cour. 

Au pl'éjudice des Sieurs: 
i.) Khalil Saleh El Ansary, fils de Sa

leh El Ansary. 
2.) Ahmed Adaoui El Hakim, fils de 

Adaoui El Hakim. 
Tous deux négociants et propriétai

res, sujets égyptiens, domiciliés le 1er 
à Sandafa et le 2me à Recta, district de 
Béni-Mazar, province de Minieh. 

Et contre: 
i. ) Cheikh Abdel Latif Aly Abdel Rah

man El Bittar. 
2.) El Cheikh El Sayed Aly Abdel 

Rahman El Bittar. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

demeurant à Bahnassa (Minieh) . 
Ces deux derniers en leur qualité de 

tiers détenteurs purement apparents. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière des 7, 9 et 10 Septembre 
1931, huissier W. Anis, transcrit au 
Greffe des Hypothèques près le Tribunal 
Mixte elu Caire, le 3 Octobre 1931 sub 
No. 1918 Minieh. 

Objet de la vente: en trois lots. 
ier lot. 

Biens appartenant au Sieur Khalil Sa
leh El Ansary. 

50 fecldan s, i9 kirats et 20 sahmes de 
terrains cultivables sis au village de Si
ket Dakouf, Markaz Samallout (Minieh), 
divi sés en treize parcelles comme suit: 

i.) 5 feddan s, i2 kirats et i4 sahmes 
au hod El Dalayel No. 3, parcelles Nos. 
6, 7 et 8. 

2.) 7 feddans, i3 kirats et i8 sahmes 
au hod Heibah El Kibli No. 5, parcelle 
No. 22 et faisant partie de la parcelle 
No. 23. 

3. ) 1 feddan et i2 kirats au hod Mes
salem El Charki No. 11, parcelle No. 41. 

4.) 3 feddans, 7 kirats et i2 sahmes 
aux mêmes hocl e t numéro, faisant par
tie de la parcelle No. 47. 

5.) 1 feddan, i3 kirats et i8 sahmes 
au hod Ab del A ti No. i2, faisant partie 
des parcelles Nos. 45 et 46, par indivis 
dans une parcelle d 'une superficie de 2 
feddan s et 9 kir a ts. 

6.) 6 feddans, H kirats et 8 sahmes au 
hod Husseini No. i3, fai sant partie de 
la parcelle No. i3. 

7. ) 3 feddans, iO kirats et i2 sahmes 
au hod El Makasin No. i6, parcelles 
Nos. 10 et ii. 

8.) 8 feddans, 9 kirats et 20 sahmes 
au hod El Ansari No. 26, faisant partie 
de la parcelle No. i, par indivis dans la 
parcelle No. i dont la superficie est de 
16 feddans et 5 kirats. 

9.) 2 feddans et i kirat au hod Mo
hamed Bey No. 28, faisant partie de la 
parcelle No. 23. 

10.) 2 feddans et 3 kirats au hod Da
yer El Nahia No. 30, faisant partie de la 
Parrelle No. i. 
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ii.) i7 kirats et i4 sahmes au hod El 
Go rn No. 29, parcelle No. 4. 

i2.) i5 kirats aux mêmes hod et nu
méro, faisant partie de la parcelle No. i. 

13.) 7 feddans et 9 kirats aux mêmes 
hod et numéro, faisant partie de la par
celle No. 3. 

2me lot. 
7 feddans, 4 kirats et 6 sahmes sis au 

village de Manchiet El Debbana, Mar
kaz Béni-Mazar (Minieh), divisés en sept 
parcelles comme suit: 

i.) i5 kirats et 2 sahmes au hod Tolba 
No. 6, kism tani, faisant partie de la 
parcelle No. 55, la dite quantité par in
divis dans la parcelle No. 55 dont la su
perficie est de 2 feddans, 5 kirats et 20 
sahmes. 

2.) i feddan, 9 kirats et iO sahmes au 
!J.od Dayer El Nahia No. 7, faisant par
tie de la parcelle No. 67, cette quantité 
par indivis dans la dite parcelle dont la 
superficie est de 3 feddans, i kirat et 20 
sahmes. 

3.) 2 feddans, 20 kirats et 2 sahmes 
au hod Berket El Karib No. 8, faisant 
partie de la parcelle No. 63, cette quan
tité par indivis dans la dite parcelle dont 
la superficie est de 4 feddans et 2 kirats. 

5.) l feddan et i2 kirats au hod El 
Segla No. 9, faisant partie de la parcelle 
No. 33, par indivis dans la parcelle dont 
la superficie est de i feddan, 19 kirats 
et 12 sahmes. 

6.) 19 ldrats et 16 sahmes au hod El 
Maatik No. 14, fai sant partie de la par
celle No. 22, cette quantité par indivis 
dans la parcelle dont la superficie est de 
2 feddans, 2 kirats et 12 sahmes. 

3me lot. 
Biens appartenant au Sieur Ahmed 

Adaoui El Hakim. 
82 feddans, 14 lürats et 6 sahmes sis 

au village de El Rodah, Markaz Béni
Mazar, province de Minieh, divi sés en 
dix-sept parcelles comme suit: 

i.) 7 feddan s, 18 kirats et 12 sahmes 
au hod El Meghawel No. 3, parcelle 
No. ii. 

2.) 22 kirats aux mêmes hod et numé
ro, parcelle No. 14. 

3.) 12 feddans, 13 kirats et 20 sahmes 
aux mêmr.s hod et numéro, parcelle No. 
14 et faisant partie de la parcelle No. 15. 

4.) 6 feddans, 11 kirats et 4 sahmes au 
hod El Hawakher No. 5, parcelles Nos. 
4 et 5. 

5.) 7 feddans, 15 kirats et 4 sahmes aux 
mêmes hod et numéro, parcelles Nos. 3 
et 6. 

6.) 14 feddans, 1 kirat et 8 sahmes aux 
mêmes hod et numéro, parcelles Nos. 
20 et 21. 

7.) 3 feddan s et 3 kirats aux mêmes 
hod et numéro, parcelles Nos. 19 et 22. 

8.) 6 feddans, 4 kirats et 20 sahmes 
aux mêmes hod et numéro, parcelles 
Nos. 18 et 23. 

9.) 1 feddan, 20 kirats et 10 sahmes 
aux mêmes hod et numéro, faisant par
tie de la parcelle No. 16, cette quantité 
par indivis dans la parcelle dont la su
perficie est de 2 feddans et 16 kirats. 

10.) 1 feddan, 8 Jürats et 8 sahmes au 
hod El Halaka El Charki No. 9, faisant 
partie de la parcelle No. 23, cette quan
tité par indivis dans la parcelle No. 23 
dont la superfici e est de 6 feddans, 11 
kirats et 6 sahmes. 
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ii.) i6 kirats et 20 sahmes aux mê
mes hod et numéro, faisant partie de la 
parcelle No. 27 dont la superficie est de 
3 feddans, 5 kirats et 20 sahmes. 

12.) 18 kirats et il! sahmes au hod El 
Hawakher No. 5, faisant partie de la 
parcelle No. 16, cette quantité par indi
vis dans la parcelle No. 16 dont la su
perficie est de 2 feddans et 16 kirats. 

13.) 1 feddan, 14 kirats et 4 sahmes 
aux mêmes hod et numéro, parcelle 
No. 15. 

14.) 4 feddans, 2 kirats et 18 sahmes 
a.ux mêmes hod et numéro, faisant par
tie de la parcelle No. 11, cette quantité 
par indivis dans la parcelle No. 11 dont 
la superficie est de 4 feddans et 18 ki
rats. 

15.) 5 feddans et 23 kirats au hod El 
Atoal El Charki No. 7, parcelle No. 2. 

16.) 5 feddan s, 9 kirats et 20 sahmes 
aux mêmes hod et numéro, parcelle 
No. 3. 

17.) 2 feddans, 1 kirat et 12 sahmes 
aux mêmes hods et numéro, fai sant par
tie de la parcelle No. 9, cette quantité 
par indivis dans la parcelle No. 9 dont 
la superficie est de 2 feddans, 18 kirats 
et 20 sahmes. 

Ainsi que les dits biens se poursui
vent et comportent sans aucune excep
tion ni réserve, avec toutes dépendan
ces, attenances, appartenances et tous 
immeubles par n ature et par destina
tion généralement quelconques ainsi 
que toutes augmentations et améliora
tions. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 1000 pour le 1er lot. 
L.E. 150 pour le 2me lot. 
L.E. 3000 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Moïse Abner et Gaston Naggar, 

29-C-408 Avocats. 

Date: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête cl 'Alexane Kelada An

toun, commerçant, égyptien, demeurant 
à Alexandrie, 3 rue de la Gare du Caire. 

Au préjudice de Kassem Osman Kas
sem, propriétaire, égyptien, demeurant 
à El Cheikh Chebl, Markaz Sohag (Guir
gueh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 1er Juillet 1936, huissier Labbad 
tra.nscrit au Bureau des Hypothèques dt~ 
Tribunal Mixte du Caire le 30 Juillet 
1936, No. 794 Guirgueh. 

Objet de la vente: 
D'après l'affectation. 
10 feddans, mais d'après la totalité des 

parcelles 10 feddans et 10 sahmes, sis à 
El Cheikh Chebl, Markaz Sohag (Guir
gueh). 

D'après le nouvel état du Survey. 
iO feddan s et 10 sahmes sis au village 

d 'El Cheikh Chebl, Markaz Sohag (Guir
gueh). 

Pour les limites consulter le Cahier 
d<'-s Charges. 

Mise à prix: L.E. 900 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

32-C-411 F. Bakhoum Bey, avocat. 
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Date: Samedi 29 Janvier 1938. 
A la requête de The Imperial Chemi

cal Industries (Egypt), société anonyme 
ayant siège au Caire, 19 rue Kasr El Nil, 
et y élec tivement domiciliée au cabinet 
de lVIaître Albert Delenda, avocat à la 
Cour. 

Contre Mohamed Nasr Ghorab et 
Mahmoud Nasr Ghorab, tous deux pro
priétaires et commerçants, s uj ets égyp
tien s, demeurant au village de Ouessim, 
Markaz Embabch (Guizeh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Mai 1936, dénoncé le 
18 Mai 1936 et transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal lVIixte du Cai
re le 22 lvia i 1936 sub No. 2877 / Guizeh. 

Objet de la vente: 
17 feddan s, 22 kirats ct 18 sahmes sis 

au village de Ouessim, Markaz Emba
beh (Guizeh), divisés comme suit: 

1. ) 4 feddans, ii kirats et 6 sahmes au 
hod Al<sab El Gouani No. 3, parcelle No. 
29, t.eklif Hoirs Nasr Nasr Ghorab. 

2.) '!. feddan s, H kirats et 12 sahmes 
au hod El Aksab El Gouani No . 3, par
celle No. 30, teklif Hoirs Nasr Nasr Gho
rab. 

3.) 1 feddan et 18 sahmes au hod Gheit 
El Bakar El Wastani No. 16, parcelle No. 
54, teklif Nasr Nasr Ghorab. 

4.) 7 feddan s, 20 kira ts e t 6 sahmes 
au hod Gheit El Bakar El \Vastani No. 
16, parcelle No. 33, leklif Hoirs Nasr Nasr 
Ghorab. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte avec tous les accessoires généra
lement quelconques san s aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

:\'lise à prix: L.E. 1700 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

'±7-C-426 Albert Delenda, avocat. 

Date: Samedi 29 Janvier 1938. 
A la requête de la Banca Commerci a

le Italiana per l'Egitto, société anonyme 
égyptienne ayant siège social à Alexan
drie et siège au Caire, pour laquelle agit 
le Gr. Uff. Sen. Dott. Silvio Crespi, Pré
sident de son Conseil d'Adminis tration, 
la dite Société agissant en sa qualité de 
cessionnaire de la R aison Sociale Za
chariadès Frères en ver lu d'un ac te au
thentique intervenu au Greffe des Actes 
Notariés du Tribunal Mix lc d 'Alexandrie 
le 29 Juin 1933 sub No. 1134, élisant do
micile au Caire en l'étude de Mes Moïse 
Abner et Gas ton Naggar, avocats à la 
Cour. 

Au préjudice du Sieur Wahba Chala
by, fil s de Chalaby, petit-fils de Awad, 
commerçant et propriétaire, sujet local, 
domicilié au village de Deyrout, dis trict 
du même nom, province d'Assiout. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 12 Août 1935, dé
noncée le 26 Août 1935 et dûment trans
crite avec sa dénonciation au Bureau 
des Hypothèques près le Tribunal Mixte 
du Caire, le 31 Août 1935 sub No. 1242 
Assiout. 

Objet de la vente: lot unique. 
1 feddan, 21 kirats et 8 sahmes de ter

rains sis au village de Kom Engacha, 
district de Deyrout (Assiout), represen
tant les 2me, 4me, 7me, 8me et iime 
parcelles du 1er lot du Cahier des Char
ges, désignés dan s Je procès-verbal mo-
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dificatif du 15 Avril 1937 sub 1er lot bi s, 
savoir: 

La 2me de 7 kirats ct 8 sahmes au hod 
El Rokn No. 14, kism awal, partie de la 
parcelle No. 69, indivis dans la dite par
celle. 

La 4me de /1 kirats au hod Dayer El 
Na hia No. 8, partie de la parcelle No. 3, 
par indivis. 

La 7mc de 22 kirats au hod El Abd 
No. 10, partie de la parcelle No. 19, par 
indivis. 

La 8me de 7 kira ts au hod El Zahra 
No. 12, partie de la parcelle No. 31, par 
indivis. 

La Hme de 5 kirats au hod El Baha
rieh No. 9, partie de la parcelle No. 11±, 
par indivis. 

Tels que les dits bi en s se poursuivent 
ct se comportent avec tou s immeubles 
par destination, leurs attenances et dé
pendances, toutes au gm en tations, amé
liora tions ou accroissements futurs ain
si que tous accessoires généralement 
quelconq ues, sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\'lise à prix: L.E. '75 outre les fra is. 
Pour la poursuivante, 

Moi:se Abn er et Gaston Nagga.r, 
27-C-1106 Avoca ts à la Cour. 

Oale.: Sam edi 29 Janvier 1938. 
A la requête de The Imperi a l Chemi

cal Indus tri es (Egypt), société anonyme, 
ayant siège au Caire, 19 rue Kasr El Nil, 
et y éleclivement domiciliée au cabinet 
de Ma!tre Albert Delenda. avoca t à la 
Cou~ · 

Contre Abdallah Abdallah Assar, com
m erçant ct proprié laire, égyptien, de
m eurant à l'vloshtohor, Markaz Toukh 
(Galioubieh ). 

En vertu d ' un pro c.;ès-verbal de saisie 
immobilière du 2 .Janvier 1936, dénoncé 
le 14 .J anvier 1936 e t transcrit au Bu
r eau des Hypothèques du Tribunal Mi.x
te du Caire l e 20 J anvier 1936 sub No. 
419 Galioubieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
7 Jeddan s, '! kirats et 9 sahmes sis à 

Nahiet Moshtohor, Markaz Toukh (Ga
lioubieh), divi sés comme suit: 

L ) 1 feddan e t H sahmes au hod El 
N ogara El Char ki No. 3, parcelle No. 15. 

2.) 14 kirats et 18 sahmcs au hod El 
Ghafara No. 19, parcelle No. 42. 

3.) 19 kirats au hod El Ghafara No. 19, 
parcelle No. 72. 

4. ) 15 kirats et 7 sahmes au hod El 
Halfaya El Charki No. 22, parcelle No. 
42. 

5.) 17 kirats au hod El Haragat El Ba
hari No. 24, parcelle No. 132. 

6.) 1 feddan, 10 kirats e t 19 sahmes au 
hod El 1-Iaragat El Bahari No. 24, par
celle No. 13'±. 

7.) 1 feddan, 3 kirats et 4 sahmes au 
hod Beroucha No. 33, parcelle No. 22. 

8.) 7 kirats et 12 sahmes au hod Abou 
Riad El Bahari d'après le Survey hod 
Abou Rabass No. 34, faisant partie de 
la parcelle No. 19, par indivis dans 17 
kirats et 3 sahmes. 

9.) 12 kirats et 7 sahmes au hod El 
Kassali No. 35, parcelle No. 87, par in
divis dans 2 feddans, 1 kirat et 22 sah
mes. 
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Ainsi que le tout se pours uit e t com
porte avec tous les accessoires généra
lemen t quelconques san s aucune excep
tion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

45-C-424 Albert Delenda, avoca t. 

Date: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête de Messeed Akladios, 

propriétaire, égyptien, demeurant à Naz
let Koleib (Assiout). 

Au préjudice de Saadallah Abdallah 
Farag, propriétaire et cultivateur, égyp
tien, demeurant à Nazlet Koleib , Mar
kaz Deirou t (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Décembre 1936, dénon 
cée le il± Décembre 1936 et transcritr. 
avec sa dénonciation le 22 Décembre 
1936 sub No. 1260 (Assiout). 

Objet de la vente: 10 kirats et 8 sah
mes de terrains sis à El Sabha d'après 
l'état du Survey, mais d 'après le procès
verbal de saisie El Sabaha, Markaz Dci
rout (Assiout), en une parcelle. 

Ainsi que le tout se poursu it e t SP 
comporte san s au cune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 40 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

4.8-C-11 27. Wahba G. Himaya, avocal . 

Dale: Samedi 5 Février 1938. 
A la r equête du Sieur Costi GheGo

roulo, commerçant, suj et h ellène, de
m eurant au Caire, rue Fouad 1er. 

Au préjudice du Sieur Mohamad E l 
Sayed Sallam, fi ls d 'El Sayed Sallam. 
fil s de Sallam, propriétaire, suj et local. 
demeurant à Mansouret Namoul, distri r l 
1ie Toukh (Galioubieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée en date du Hi 
J anvier 1937, dénoncé le 26 J anvier 1937 
e t transcrit au Bureau des Hypothèquc:
du Tribunal Mixte du Caire, en date du 
30 Janvier 1937 sub No. 660 Galioubieh. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
1 feddan, S kirats et 17 sahmes de ter

rains cultivables sis au village de Man
sauret Namoul, Markaz Toukh (GaliOI I
bieh), divisés comme suit: 

L) 3 sahmes au hod Bakrour No. '7. 
fa isant partie de la parcelle No. 69, pa1 
indivis dans 21 sahmes inscrits au teklil 
de Mohamad El Sayed Sallam. 

2.) 1 feddan, 8 kirats et 14 sahmes au 
même hod No. 7, parcelle No. 50, des
quels 10 kirats e t 10 sahmes inscrits au 
nom de Mohamed El Sayed Sallam par 
gage de Afifi Khalil Hachad et 22 kira ls 
et 4 sahmes du teklif de Mohamed El 
Sayed Sallam. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen· 
dances, sans aucune exception ni réser
ve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 55 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

M. Sednaoui et C. Bacos. 
99-C-445 Avocats. 
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Date: Samedi 29 Janvier 1938. 
A la requête de The Imperial Chemi

cat Industries Limited, société anonyme 
anglaise, ayant siège à Londres, à Mill
bank, ct bureau au Caire, 19 rue Kasr El 
Nil, et y 6lectivement domiciliée au ca
binet de 1vic Albert Delenda, avocat à la 
Cour. 

Contl'C Al y Mohamed Younès, proprié
taire et commerçant, sujet égyptien, de
meurant à Kom El Ahmar, district de 
Chebin El Kanater (Galioubieh ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 17 Février 1936, dénoncé 
Je 27 Février 1936, tous deux transcrits 
au Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 2 Mars 1936, sub No. 
J:li't Galioubieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
J i feddans, 6 kirats et 21 sahmes de 

te rrains sis à Nahiet Kom El Ahmar, dis
trict de Chébin El Kanater (Galioubieh), 
divisés comme suit: 

1.) 1 feddan et 5 sahmes au hod El 
Azab No. 10, parcelle No. 99, inscrits au 
regis tre du nouveau cadastre au nom 
tlc Aly Mohamed Younès. 

2.) 1 fecldan, 4 kirats et 4 sahmes au 
llod El Azab No. 10, parcelle No. 63, ins
crits au registre du nouveau cadastre au 
nom de Aly Mohamecl Younès. 

3.) 5 kirats et 19 sahmes au hod Dayer 
81 Nahia No. 12, parcelle No. 10, inscrits 
au registre du nouveau cadastre au nom 
de Aly Mohamed Younès. 

4.) 17 kirats et 4 sahmes au hod El 
Azab l'{o. 10, parcelle No. i02, inscrits 
au registre du nouveau cadastre au nom 
de Aly Mohamed Younès. 

3.) 5 feddans, 9 kirats et 9 sahmes au 
Jwd Younès No. 11, parcelle No. 51, ins
crits au registre du nouveau cadastre 
au nom de Aly Mohamed Younès. 

6.) 16 kirats et 21 sahmes au hod Dayer 
! ~ l I\ahia No. 12, parcelle No. 82, ins
n·iLs au r egistre du nouveau cadastre 
au nom de Alv Mohamed Younès. 

7.) 1 kirat et· 23 sahmes au hod You
nès No. H, faisant partie de la parcelle 
:./o. 62, inscrits au registre du nouveau 
cadastre au nom de Aly Mohamed You 
nès, par indivis dans 1 feddan, 1 kirat 
ct 9 sahmes. 

R. ) 7 lcirats et 17 sahmes au hod El 
H.oman No. 13, parcelle No. 58, inscrits 
au regi stre du nouveau cadastre au nom 
de Al y l'v1ohamed Younès, hypothèque 
de' H(J irs Awadallah Gadag et ses frè
res . 

Cl .) 10 kirals et 22 sahmes au hod El 
Roman No. 13, parcelle No. 30, inscrits 
uu registre du nouveau cadastre au nom 
de Aly Mohamed Younès, hypothèque 
des Hoirs A wadallah Gadak ct ses frè
res. 

10. ) 5 kirats et 9 sahmes au hod E:t 
ll oman No. 13, faisant partie de la par
celle No. H, inscrits au registre du nou
veau cadastre au nom de Aly Mohamed 
Younès, hypothèque des Hoirs Awadal
luh Gadak et ses frères, par indivis dans 
1 feddan, 3 kirats et 16 sahmes. 

ii.) 15 sahm es au hod Dayer El Na
hia No. 12, parcelle No. 14, inscrits au 
registre du nouveau cadastre au nom de 
Aly Mohamed Younès. 

_12.) 16 sahmes au hod Dayer El Na
lm, No. 12, parcelle No. 15, inscrits au 
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regisLre du nouveau cadastre au nom de 
Aly Mohamed Younès. 

13.) 13 sahmes au hod Younès No. 11, 
faisant partie de la parcelle No. 37, ins
crits au registre du nouveau cadastre au 
nom de Aly Mohamed Younès, par in
divis dans i kirat ct 2 sahmes. 

14.) 1 kirat au hod El Azab No. 10, 
faisa:1t partie de la parcelle No. 71, ins
crit au registre du nouveau cadastre au 
nom de Aly Mohamed Younès, par indi
vis dans 1 lürat et 20 sahmes. 

15.) 4 kirats au hod El Azab No. 10, 
faisant partie de la parcelle No. 103, ins
crits au registre du nouveau cadastre 
au nom de Aly Mohamed Younès, par 
indivis dans 18 kirats et 15 sahmes. 

16.) 4 kirats et 3 sahmes de terrains 
sis à Nahiet El Kom El Ahmar, par indi
vis dans les parcelles ci-après désignées, 
au nom de Aly Mohamed Younès. 

17.) 18 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. :12, parcelle No. 84. 

:18.) 16 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 12, parcelle No. 83. 

19.) 10 kirats et 2:1 sahmes au hod 
Dayer El Nahia No. 12, parcelle No. 85. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 

46-C-425 

L.E. 500 outre les frais. 
Pour la poursuivante, , 

Albert Delenda, 
Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 29 Janvier 1938. 
A la requête de la Banca Commerciale 

Italiana per l'Egitto, société anonyme 
égyptienne ayant siège social à Alexan
drie et siège au Caire, pour laquelle agit 
le Gr. Uff. .Sen. Dott. Silvio Crespi, Pré
sident de son Conseil d'Administration, 
élisant domicile au Caire en l'étude de 
Mes Moïse Abner et Gaston Naggar, 
avocats à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mahmoud Salem dit aussi Mah

moud Salem Salem. 
2.) Ismail Mohamed Salem. 
Tous deux fils de Mohamed Salem, 

cultivateurs, sujets égyptiens, demeu
rant le 1er à Koftan El Gharbia, district 
de Beba (Béni-Souef) et le 2me à Ezbet 
Cheikh Mahmoud .Salem, dépendant de 
Henedfa, district de Béba, Moudirieh de 
Béni-Souef. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Mai 1936, dénoncée 
le 26 Mai 1936 et dûment transcrite avec 
sa dénonciation au Bureau des Hypothè
ques près le Tribunal Mixte du Caire, le 
30 Mai 1936, sub No. 348 Béni-Souef. 

Objet de la vente: 
Modifiés suivant procès-verbal du 28 

Octobre 1936. 
1er lot. 

10 feddan s, 13 kirats et 22 sahmes cle 
terrains sis au village de Henedfa, dis
trict de Beba, province de Béni-Souef, 
divisés comme suit: 

a) 3 feddans, 17 kirats et 16 sahmes de 
terrains appartenant au Sieur Ismail 
Mohamed Salem, en deux parcelles: 

1.) 3 feddans au hod El Garf No. 3, fai
sant partie de la parcelle No. 6. 

2.) 17 kirats et 16 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 6 
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indivis clans 1 fedctan, 3 k irats et 16 sah
mes. 

Les dites parcelles formaient la ire 
parcelle du 2me lot du Cahier des Char
ges et une partie de la ire parcelle du 
3me lot. 

b) 6 feddans, 20 kirats et 6 sahmes de 
terrains appartenant au Sieur Mahmoud 
Salem, au hod El Garf No. 3, faisant par
tie de la parcelle No. 6. 

La dite parcelle formait la ire parcelle 
du 1er lot du Cahier des Charges et une 
partie de la ire parcelle du 3me lot. 

2me lot. 
1 feddan, 4. kirats et 10 sahmes sis au 

village de Henedfa, district de Beba, pro
vince de Béni-Souef, répartis comme 
suit: 

a) 15 .kirats et 16 sahmes de terrains 
appartenant au Sieur Mahmoud Salem, 
au hod Borei No. 8, faisant partie de la 
parcelle No. 2, par indivis dans 2 fed
dans, 1 kirat et 8 sahmes. 

Cette parcelle est portée sub No. 2 du 
1er lot du Cahier des Charges. 

b) 4 kirats et 14 sahmes de terrains ap
partenant au Sieur Ismail Mohamed Sa
lem, au hod Borei No. 8, faisant partie 
de la parcelle No. 2, par indivis dans la 
superficie de la parcelle de 2 feddans, 1 
kirat et 8 sahmes. 

Cette parcelle est portée sub No. 2 du 
2m e lot du Cahier des Charges. 

c) 8 lürats et 4 sahmes de terrains ap
partenant aux Sieurs Mahmoud Salem 
et Ismail Mohamed Salem; au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 
2, par indivis dans 2 feddans, 1 ldrat 
et 8 sahmes. 

Cette parcelle est portée sub No. 2 du 
3me lot d u Cahier des Charges. 

3me lot. 
Correspondant au 4me lot rlu Cahier 

des Charges. 
15 kirats et 8 sahmes de terrains sis au 

village de Nazlet Ko.ftan El Gharbia, dit 
aussi Nazlet Koftan Pacha, district de 
Béba, province de Béni-Soue~, divi
sés en trois parcelles comme smt, ~ont 
les 2 premières appartenant au Sieur 
Mahmoud Salem et la 3me apparte
Pant au Sieur Ismail Mohamed Salem. 

1.) 4 kirats et i6 sahmes au hod Abou 
Hachima No. 1 faisant partie de la par
celle No. 6, par 'indivis dans la superficie 
de cette parcelle de 2 feddan s, 21 kirats 
et 20 sahmes. 

2.) 8 kirats au hod Abou Salem No·. 6, 
faisant partie de la parcelle No. 6, par 
indivis dans la superficie de 5 feddans, 3 
.kirats et 12 sahmes. 

3.) 2 kirats et 16 sahmes au hod Abou 
Salem No. 6, faisant partie de la parcelle 
No. 6, par indivis dans la superficie de 
cette parcelle. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucun e exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 645 pour le 1er lot modifié. 
L.E. 75 pour le 2me lot modifié. 
L.E. 15 pour le 4me lot devenu 3me 

lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
Moïse Abner et Gaston Naggar, 

28-C-'!07. Avocats. 
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Dale: Samedi 29 Janvier HJ38. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire de l'A
gricultural Bank of Egypt. 

Au préjudice des Hoirs de feu Mah
moud Zeidan Garhi Salem, débiteur 
principal décédé, savoir: 

1.) Abdel Basset. 
2.) Zolfa. 3.) Zakia. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Nahiet Gabala, Markaz Sennou
rès (Fayoum). 

4.) Tawadod. 5.) Day. 
Propriétaires, égyptiennes, demeurant 

à Nahiet El Masloub, district et Mou
dirieh de Fayoum. 

Tous enfants de Mahmoud Zeidan 
Garhi Salem. 

Hoirs de feu la Dame Amna Mahmoud 
Zeidan, qui sont: 

1.) Youssef Abdel Rahman. 
2.) Naima Abdel Rahman. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

demeurant le 1er à Nahiet El Zerbi et la 
2me à Nahiet Gaballah, district de Sen
nourès (Fayoum). 

Débiteurs expropriés. 
Et contre: 
1.) Aly Abdel Wahed Saad, pris en sa 

qualité de tuteur de sa fille mineure Sa
lama. 

2.) Mohamad Mohamed Ramadan. 
3.) Waguida Mohamed Ramadan. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de-

meurant le 1er au village de Gabala, 
Markaz Sennourès, et les autres au vil
lage de El Masloub, Markaz El Fayoum 
(Fayoum), tiers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 11 Juin 1931, huissier G. 
Sarkis, transcrit au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte du Caire le 
1er Juillet 1931 sub No. 472 Fayoum. 

Objet d:e la vente: 
11 fedclan s de terrains avec 26 dattiers 

y plantés, sis au village de Gabala, dis
trict de Sennourès (Fayoum), aux hods 
El Ahwad, El Abel, El Berak et El Rez
ka, divisés comme suit: 

a) Au hod El Ahwad No. 9. 
2 feddan s, S kirats et 20 sahmes y 

compris 4 dattiers, formant une seule 
parcelle. 

b ) Au hod El Abd No. 23. 
1 feddan et 12 kirats formant une seu

le parcelle. 
c) Au hod El Berak :'-l'o. 8. 
L± feddan s, 3 kirats et 4 sahmos avec 

20 dattiers y plantés, form ant une seule 
parcelle. 

d ) Au hod El Rozkar1 ou El Rezalc, an
ciennement El Maktaa. 

3 feddans avec 2 dattier~ y plantés, 
formant une seule parcelle. 

Ainsi qu e le tout se poursuit et com
porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles par destination, sakieh s, pompes, 
machines et ustensiles aratoires qui en 
dépendent, lous bes tiaux, toutes planta
tions d'arbres ct do palmiers et, en gé
néral toutes cultures exis tant sur les 
dites terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 600 outre les frai s. 
Le Caire, le 5 .Janvier 1G38. 

Pour le requérant. 
Em. Misrahy e t R. A. Rosse tti, 

101-C-447 Avocats à la Cour. 
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Date: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au: préjudice des Hoirs de feu Hassan 
Mohamed Ghorab, fil~ de feu Mohamed 
Hassan Ghorab, de son vivant débiteur 
du Crédit Foncier Egyptien, savoir: 

Ses enfants: 
1.) Mahmoud Hassan Mohamed Gho

rab. 
2.) Abdel Rahman Hassan Mohamed 

Ghorab. 
3.) Abdel Mohsen Hassan Mohamed 

Ghorab. 
4.) Sa veuve, la Dame Nabiha Ahmed 

Sarhane. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant au village de Choni, Markaz Tala 
(Ménoufieh), débiteurs. 

Et contre la Dame Fattouma El Sayed 
Moustafa Mourad, propriétaire, égyp
tienne, demeurant au village de Kafr 
El Chorafa El Charki, Markaz Tala (Mé
noufieh), tierce déten triee. 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
19 .Juin 1935, huissier Cicurel, transcrit 
le 16 Juillet 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
10 feddans, 2 kirats et 4 sahmes de 

terrains sis au village de Choni, Mar
kaz Tala, Moudirieh de Ménoufieh, dis
tribués comme suit: 

1.) 2 feddan s, 17 kirats et 8 sahmes 
au hod El Okr. 

2.) 3 feddan s, 11 kirats et 12 sahmes 
au hod El Sabil. 

3.) 1 feddan, 13 kirats et 8 sahmes au 
hod El Akoula. 

4.) 1 feddan et H kirats au hod Abou 
Seeda. 

5.) 18 kirats au hod El Awassi No. 35. 
Ensemble: 

1.) 4 kirats sur le tabout construit sur 
le canal El Ghannam, sis au hod El Sa
bil No. 30, en dehors du gage et en asso
ciation avec Eid Cehfet et d'autres. 

2.) 3 kirats dan s un tabout construit 
sur le canal précité, sis au hod El Cho
hada, en dehors du gage et en associa
tion avec El Sayed Mohamed Ghorab et 
autres. 

3.) 2 kirats dan s un tabout construit 
sur le canal précité, sis au hod El Akaw
la No. 25, en dehors du gage et en asso
ciation avec les précités. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte, sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent et les améliorations, aug
mentations et accroissements que l'em
prunteur pourrait y faire. 

N.B. - Désignation établie par le Sur
vey Department d'après les nouvelles 
opérations du cadastre: 

9 feddan s, 22 kirats et 2 sahmes de 
terrains sis au village de Choni, district 
de Tala, Moudirioh de Ménoufieh, dis
tribués comme suit: 

1.) 2 feddan s, 17 kirats et 18 sahmos, 
dont: 

a) 1 feddan e t 5 sahmes au hod El 
Okr No. 21, parcelle No. 103. 

b) 11 kirats et 23 sahmes au dit hod, 
parcelle No. 106. 

c) 1 feddan, 5 kirats et H sahmes au 
dit hod, parcelle No. 107. 

2.) 3 feddans, 7 kirats et 12 sahmes 
au hod El Sibil No. 30. parcelle No. 2. 
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3.) 1 feddan, 12 kirats et 20 sahmes 
au hod El Akoula No. 25, parcelle No. 
127. 

4.) 1 feddan et 14 kirats au hod Abou 
Seeda No. H, parcelle No. 93. 

5.) 18 kirats, dont: 
a) 13 kirats au hod El Awassi No. 35, 

parcelle No. 2. 
b) 5 kira ts au dit hod No. 35, parcelle 

No. 24. 
Avec pour dépendances, selon l'acte 

d'hypothèque, 2/24 dans une sakieh ba
hari installée sur le canal El Ghannam, 
de la parcelle No. 127, au hod El Akoula 
No. 25, déjà désignée, 3/2't dans un 
tabout installé sur le canal El Ghannam, 
au hod El Chohda No. 47, parcelle No. 
49, hors du gage, en commun avec El 
Saïd Mohamed Ghorab et autres et 4/24 
dans un tabout au hod El Garda No. 16, 
parcelle No. 1, hors du gage, en com
mun avec Eid Koheif et autres, avec 
toutes les dépendances, sans exception 
ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
0es Charges. 

Mise à prix: L.E. 810 outre les frai s. 
Pour le requérant, 

R. Chalom Bey et A. Phronimos, 
36-C-ld5 Avocats. 

Date: Samedi 5 Février 1938. 
A la requête du Sieur Alexane Kelada 

Antoun, venant aux droits Bt ac tions du 
Sieur Isidore Colombo, commerçant, 
égyptien, demeurant à Alexandrie, 3 rue 
de la Gare du Caire. 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Mahmoud Osman, 
2.) Abdel Rehim Aly Osman, 
3.) Mohamed Hussein Hassan Osman. 
Tous propriétaires, égyptiens, de-

m eurant à A wlacl Cheloul, Mar kaz So
hag (Guergueh). 

En vertu d'un procès--verbal de saisi e 
du 10 Décembre 1934, huissier A. Zeheri . 
transcrit au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire, le 5 .Janvier 
1935, i\'o. 15 (Guergueh). 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

Biens appar tenant au Sieur Mahmoud 
Osman. 

6 feddans, H kirats el 14 sahmes si ::: :1 
Awlad Cheloul, Markaz Sohag (Guer· 
g ueh ). 

2me lot. 
Biens appartenant au Sieur Abdcl Hc

him Aly Osman. 
1 feddan, 8 kirats et 6 sahmes sis à 

Awlad Choloul, Markaz Sohag (G ucr
gueh). 

3me lot. 
Biens appartenant au Sieur Mohamcd 

Hll ssein Hassan Osman. 
10 fecldans, 4 .kirats et 8 sahmes sis à 

Awlacl Cheloul, Markaz Sohag (Guer· 
gueh). 

Pour les limites consulter le CahJcr· 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 530 pour le 1er lot. 
L.E. 110 pour le 2me lot. 
L.E. 815 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
30-C-Lt09. F. Bakhoum Bey, avoca t. 
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Date: Samedi 3 Février 1938. 
A la requête d u Crédi L Fon t5ie r Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Ca ire. 

Au préju;diœ des Hoirs de feu Roufan 
Morcos, sa voir: 

1.) Dame Chafika, fille de Hanna, sa 
veuve. 

Ses enfants: 
2.) Jean .Ftoufan ~dorcos. 
3.) Salama. Ro ufan J\lorcos. 
4. ) Asma H.oufan Morcos. 
5.) Waciad RouJan Morcos. 
Tous pris lan l en leur qual ité d'héri

tiers de feu Roufan Morcos, que comme 
héritiers de leur sœur ct fi ll e la Dame 
Wadida elite Renée H.oufan Morcos, de 
son vivant cohéritière de son frère feu 
H.oufan :\Iorcos, propriétaires, égyp
tiens, demeurant au Caire, 133 rue Ma
laka Nazli, débiteurs. 

E l contre: 
A. - L) Abdel H.ahman Sid Ahmed 

Aly El .Melegui . 
2.) Meawad Mohamad Amer. 
3.) J\Iarzou k 1\Iohamccl Amer. 
't. ) El Sayecl Mohamed Amer. 
5.) J\Ioharned Mcawad Mohamed 

Amer. 
6.) Mohamecl Moussa J\Ioh arnecl Amer. 
7.) Ibruhim Bc·y Abdcl Aal. 
8.) Idr is Bey AJ)del Aal. 
D.) Ahmcd Abdel Aal. 
10.) Zcidan Aly El Mcligui. 
ii.) Sayecl Ahm ecl Aly El J\'l eligui. 
12.) Saleh Abdel Gawacl. 
l3.) Iskundar Abclel Gawacl. 
B. --- lloirs clc feu Ammar Brayek El 

Sallal, de so n vivant li ers détenteur, sa
Yoir: 

H.) Dame Golson Benl Hamad, sa ve u-
ve. 

Ses enfants: 
15.) Abou Seif. iu.) Lotayei. 
1.7.) Mokhtar. 18.) Arifa. 
19. ) Youssef, pris également en sa 

qualité de tu te ur cle son frère héritier 
Amar Brayek El Sallal. 

Tous pris égalem ent comme ti ers dé
tenteurs. 

C. - !loirs de feu ;vreawad Amer, sa
voir: 

20.) Dame Estal ou Etcdal Bent Mous
sa Mohamecl Amer, sa veuve. 

21. ) l\feuwacl Mohamed Amer, son pè-
re. 

22.) Ballgat Abdalla Amer, sa mère. 
Ses frères: 
23.) Abclalla :vreawad Moharned Amer. 
2'L ) Ahmecl Meawad Mohatned Amer. 
25. ) Mahmoud Meaw ad Mohamed 

Amer. 
26.) \Vania Meawacl Amer, sa sœur. 
Tous pris également comme tiers dé-

tenteurs. 
D. - 27.) Khalil Ibrahim Abdel Aal. 
28. ) AMe l Latif Ibrahim Abdcl Aal. 
2~.) Fatma Ibrahim Abdel Aal, épou-

se de Ziclan Bey El Meligui. 
~,O. \ .Esmale Ibrahim Abele! Aal, veuve 

de llu ssein El Sayed. 
31. ) \' aima Ibrahim Abdel Aal, épou

se lie Abdcl Alim El Dayeh. 
32.) Sekina Ibrah im Abdel Aal. 
Tous tant personnell ement qu'en leur 

qualité d'h ér itiers de feu Ibrahim Bey 
Abdel Aa l. 

Tous propriétaires, égyp tiens, demeu
rant au vil lage de Difennou, sauf les 
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2me, 3me, 'nne, orne et Grne à Seil a, les 
14me, 16me, 17me, i8me et 19me à Ched
mar, la 31me à Abou Ganclir, Markaz 
E tsa, la 32rne à Scnnourès et les autres 
à Ezbet Saada, dépendant du Markaz 
d 'E tsa, Moudirieh de Fayoum, tiers dé
tenteurs. 

P:01 ve rtu d 'u n procès-verbal dressé le 
25 l'dars 1933, hui ssier H.ichon, transnit 
lt; 10 J Ulll 1V35. 

Objet de la venle: en un seul lot. 
100 .feclda ns cle terra ins sis au vi ll age 

jadi s de El Kalmncha ct ac tuellemen t 
zimam de Seeda, :\1larkaz Elsa (Fayo um), 
a u hod El Soeda wa Zciclan, en 2 parcel
les: 

La ire de 90 Jeddans. 
La 2me de 10 feddans. 
Observa tion est fa ite qu'il y a lieu de 

déd ui re des biens susmentionnés une 
con tenance de 10 sahmes dégrevés par 
le Crédit Foncier Egyptien par sui te 
d'expropriation par l'Eta t pour cause 
d'uti lité p'!Jblique, ce qui réduit le gage 
à 09 fedclans, 23 kira ts e t 14 sahmes. 

Pour les limites con suiter le Cc:h1er 
(es Chê:rges. 

Mise à prix: L.E. 3000 outre les frais. 
Pour le requérant, 

R . Chalom Bey e t A. Phronimos, 
:39-C-'d8 Avocats. 

Oate: Samedi 3 F évri er 1938. 
A la requête du Crédit Fon cier Egyp

tien , société anonyme donL le siège es t 
a u Caire. 

Au p-t"éjudice d'El Cheikh Moharnecl 
Aly Arnran, el it aussi El Cheikh Moha
m ec! Aly Amran El Lawali , fils de feu 
El Hag Aly Amran El Lawati, fil s cle 
Arnran, propriétaire, égyptien, derneu
rn.nt à Sarsamous, Markaz Chébin E l 
Kom (Ménoufieh ). 

En vertu d ' un proC'ès-verba l dressé le 
7 Mars 1933, hui ss ier Cicurel, transcrit 
le 30 Mars 1935. 

Objet de la vente : en un seul lot. 
27 feddans, 16 kirats e t. 4 sahrnes de 

terrains sis au vlllage de Sarsamous, 
rviarkaz Cheb in El Kom (Ménoufieh ), 
distribués comme suit : 

14 lürats et 5 sahmes au hod El Me
r isse No. 3, parcelle No. 17. 

9 kirats e t 17 sahmes a u hod El Me
r isse No. 3, parcelle No. 19. 

2 feddans, 15 kirats et 22 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 6, parcelle No. 8. 

Sur cette parcelle il existe des arbres 
fruiti ers. 

3 fecldan s, 22 kirats et 11 sahmes au 
hod W agh El Bal ad No. 7, parcelle 
No. 44. 

5 feddans, 1 ki rat e l 4 é'ahmes au h od 
El W as tani No. Q, parcelle No. 46. 

2 feddan s, 12 kirat.3 et 17 sahmes au 
hod El Wastani No. 9, parcelle No. 48. 

2 feddans, 1 kirat eL 1 sahrne au hocl 
El Handassa No. 10, parcelle No. 72. 

1 feddan e t 21 sahmes au hod El H.a
k ik El Charki No. 11, parcelle No. 34. 

3 feddans et 10 kirats au hod El H.akik 
El Gharbi No. 12, parcelle No. 36. 

1 feddan, 1 kirat et 4 sahrnes au hod 
El Santa No. 13, parcelle No. 59. 

t± fedd an s, 22 kirats et 22 sahmes au 
hod El Rakik El Kebir No. 17, parcelle 
No. 69. 
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Ensemble: 
6/ 2'1 clans une sakich bahari dans la 

parcelle :No. Ti, a u hod ~o. 3, à Sarsa
mous. 

6/24 dans une machine à vapeur (bo
har et non bahari ) dans la parcelle No. 
29, a u hod .'\Jo. 3, non compris clans la 
t.raùud ion, marqu e « :vrarshall n, N'o. 
l•uo~o;HJUi· , de 1 ~ H.P., in s tallée sur le 
ca nal à l'entrée du vi llage, en associa
lion avec ~-Iou s laia Bey La\v?lti, la dite 
machine en très mauvais état. 

iG /2'± dans une ma<.:hine artésienne si
tuée au ho cl No. 12, parcelle No. 26, à 
BakhaLi, non compris dans la traduc
tion, di t hocl El Barran i, marque «Mar
s11all » (S. O. H.abbath ). :No. 29344, de 12 
I-LP., en très mauvais é tat. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
dt'::; Charges. 

l\lise à prix : L.E. 2700 outre les frais. 
Pou r le requérant, 

R Chalom Bey et A. Phronimos, 
40-C-fd () Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 3 Février 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège es t 
au Caire. 

Le Créd it F oncier Egyp lien en sa qua
lité de s ubrogé aux lieu e t place de la 
.\'lortgage Compa ny of Egyp t, suivant 
acte authent iq ue passé a u Greffe des 
Acles .\' o tariés elu Tr ibunal Mixte d u 
Caire Je 23 Mai Hl3G s ub No. 3051. 

A u préj udke de Hassan Bey Tewfik J!;l 
Degwi, pri s en sa qua li té de: a) héri ti er 
de so n épou...:c feu la Dame Khadiga Ha
nem H.ostom, fi lle de feu Mahrnoud Bey 
H.os tom, fils de feu :'vloharrarn, de son 
vivant débitrice originaire e t b) tuteur 
de ses enfants, co héri ti ers mineurs, is
s us de son mariage avec la d ite défunte, 
savoir; 

a) Amina Hassan Tewfik El Degwi. 
b) Ahmed Zaki Hassan Tewfik El 

Degv.ri. 
c) Zcinab Hassa n Tcwfik El Degwi. 
d) Aicha Hassan Tcwfik El Deg\vi. 
e) Nabila Hassan Tewfik El Degwi. 
T ous pro prié laires, égyptiens, demeu-

rant à Guizeh, charch El Guizeh No. 12. 
En vertu cl 'un procès-verbal dressé le 

7 Octobre 19:33, huissier Auriema, trans
crit le 27 Oc tobre 1933. 

Objet de la vee.Le: lot unique. 
Une parcelle cle terrai n de la superfi

cie de 10011 m2 !16 cm., ensemble avec la 
villa y édifi ée s ur 293m2 outre l' annexe 
composée d' un so us-sol e t d'un rez-de
chauss l:· n compren ant ehacun quatre piè
ces, hall e t dépendances, sise à Guizeh 
wal Dokki, au hod El Saraya No. 15, 
chiakhet Koree t El Gu izeh, kisrn Abdi
ne, Gouvernorat el u Caire, rue El Guizeh 
No. 12, parcell e 1 o. G3, fai sant partie de 
la parcell e No. 62 du plan de lotisse
ment Zervuda chi et fil s, limitée: Nord, 
s ur 42 m. 33 par la ru e Yafeh Ebn Zeid; 
Est, sur 23 m. 80 par la rue El Guizeh 
où se trouve la porte d'entrée de la vil
la; Sucl, sur 112 m . 33 par un terrain va
gue, parcelle No. 6!1 du dit plan de lotis
sement; Oll es t., sur 23 m. 80 par l'immeu
ble cle Moharned Bey Mourad, sis dans 
la parcell e No. 62 du s usdit plan de lo
ti ssem ent.. 

Ainsi qu e le tout se poursuit et com
porte sa ns aucune exception ni réserve, 
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avec l e~ imme ubles par dc~ tination qui 
en dépcndcn t c t les am éliora tions, aug
mentation ::: e t accroissem ents que les 
déb iteur ::: pourraient y faire. 

Mise à prix: L.J';. 2100 outre les frai s. 
P our le requérant, 

H. Chrllom Bey et A. Phronimos, 
35-t >!d 4 A vocal.s à la Cour. 

Hale: Samedi 3 Févr.icr HJ38. 
A la requê te de David Gala né. 
Au préjudke de H.agheJ) Abdc l Ham id 

Gado ct Hoir:-: ?\Iohamed Abdcl Jlami d 
Gado, ~avo i r sa veuve la Dame Bahia 
Sa! ch Abou 1 raswa, tant personnelle
ment que comme tutrice de ses enfants 
mineurs Abdc l l\loneem, A fl\ ar, Tawhi
cl a c l H.achida. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière d u 0 Juin 1037, transcrit le 
22 Juin 1037, Nb. 666 l\Iénoufieh . 

Objet d e la vente: un e maison, terrain 
et cons lrucli ons, d 'une superficie de 1.36 
m2 10 cm., sise à Bandar Achmoun (Mé
noulïch ), ru e l'<'ahmy No. 0, parcelle No. 
6 m elh:, con s trui te en p ierres rouges, de 
troi:-; é tages. 

Po·Jr les limites consulter le Cahi er 
de:3 Charges. 

:\lise à pTix: L.E. 1. 50 outre les frai s. 
P our le poursuivant, 

121-C-', 33 Emile Rabbat, avocat. 

Dale: ~amc cli 3 Février HJ38. 
A la requê te de David Gal an é. 
Au préjudif·e d 'Abele ! Zahcir Se i[' El 

\a~ r Tan tao ui . 
En vertu d 'un procès-Yct·bal do saisie 

im mob ili ère du 8 !'dai i ü37, transcrit le 
20 :\lai J !J3ï sub '.'io. 231. Fayoum. 

Ohj'el. de la vente: ô reddm1 s, 22 kira ls 
e L ·7 ::'cthmes :-:is it EzbeL Seif R l Nasr 
Tantao ui , dépcndrtnL de !\lcncha t. Se n
nou rès (Fayoum ), <tu hocl lla rika i\ o. 31, 
fahant parti e d.c la parce ll e :\o. J. 

Pour les limites consu lter le Cahier 
des Charges. 

\lise à prix: L .R 100 oulre les J'rais . 
Pour le poursuivant, 

L~O-C --1 5'1 E. Rabbat, avocat. 

Uatc: Samedi 3 Pévrier 1038. 
A la requête du Sieur Genn aro Carlo 

Alessandro H.i spoli, rentier, suj et italien, 
demeurant au Caire, rue Choubra, No. 
30, et y éli sant domi cile en l'é tude de 
Maître Robert Borg, avocat à la Cour, 
agissant en sa q ualilé de cessionnaire de 
la Dame Khadiga Ifan em Mohamed Ab
del R ahman, épou se dt \ S.K Ahrned Mid
hat Pacha Yakan, en vertu d 'un acte 
auth entique de cession et subrogation 
passé a u Greffe des Actes Notariés du 
T r ibunal Mixte du Caire le 21 Juillet 
1.033 sub No. 3t;84, dûrnertt s ignifié aux 
débiteurs cédés. 

Au p·réjudice de : 
A. - Les Hoirs de feu Youssef Bey 

Chédid. 
B. - Les Hoi rs de feu la Dame Rose 

1\iloussalli, savoir: 
1.) La Dame Isabelle Chédid, épouse 

de Maître Emile Boulad, leur fille, pro
priétaire, sujette égyptienne, demeurant 
au Caire, c·.hareh El Nabatate, No. 9, Gar
den-City. 

2. ) La Dame Alice Chédid, épouse Ale
xandre Chédid, sœur de feu Youssef 
Bey Chédid e t belle-sœur de feu la Da
me Rose Moussalli, propriétaire, sujette 
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égyptienne, dem eurant a u Caire, cha
reh El Nabatate, No. 0, Garden-City. 

3.) La Dame Linda Chédid, épou se du 
Sieur Naguib Tabet, sœur de feu Yous
sef Bey Chédid e t belle-sœur de feu la 
Dame Rose Moussalli, propriétaire, su
je tte égyptienn e, dem euran t à Bham
doun (Grand Liban ). 

!1. ) La Dam e Victoria Chédid, veuve 
de Je u Antoine MiealleJ, sœur de feu 
Youssef Bey Chédid et belle-sœur de feu 
la Dame Rose Moussalli, propriétaire, 
suj ette égyp tienn e, demeu ran t à Zaga
zig, chareh Sélim Chédid, en face de la 
Moudirieh, quartier El Montazah. 

En ver·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 20 Avril 1.933, huissier 
Kalemkerian, d én on cé le 8 Mai 1933, le 
tout tran scrit au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire le H 
Mai 1033 sub No. 33711 Caire. 

Obj81. de la vente: 
Un immeuble, terrain et cons truc

tion s, de la superficie de 1. 637 m2, sis au 
Caire, kism Sayeda Zeinab, rue El Na
bata te, No. 9, quartier Garden-City, mou
kallafa No. 35, 30m c E l Encha, au n om 
de Amalia de Martino Bey. A l'ori gine 
le terrain éta it formé de deux parcelles 
connues sous les Nos. 52 et 33 du plan 
de loti ssement de la Société The Ni le 
La n d and Agrinultural Co., la par cell e 
No. 32 couvrant une superfi cie de 791 
m2 et la parcelle No. 53 couvrant un e 
superfici e de 846 m 2. 

Pour les limites con s ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.K 133ô5 outre les frais . 
Pour le poursuiYani, 

Itobert Bor;, 
H-C--1 2;3 A voca l. à la Co ur. 

Oate: Samedi 3 Février 1. 938. 
A la requHe de: 

1 . 1.) Antoine l\lesk, fil s de Georges 
Mesk, propriétaire, itali en. 

2. ) I ~ka nclar Abdel :vlalck, fil s de feu 
Abdel Malek Henn ès, propriétaire, égyp
tien. 

Contre Nassif K osm an, fil s de feu 
Francis, de fe u :Sou los Kosman, com
m erç.ant, égyptien, demeurant a u Caire, 
rue Idris Ragheb No. 5, Daher. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Octobre 1035, dénon
cée le 26 Octobre 1035, tous deux tran s
crits le 30 Octobre 1035 sub Nos. 7120 
Galioubieh et 7707 Caire pour le 2me 
lot. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

627 m2 85 soit la moitié par indivi s 
dans deux parcelles de terrain d 'une su
perficie totale de 1.255 m2 70. 

La i re parcelle, avec les constructions 
y élevées, consi stant en une chouna de 
céréales, portant le No. 4, est sise à ha
ret Mazar, ~hiakhet El Sahel, district de 
Choubra, gouvernorat du Caire, jadis au 
hod Guéziret El Warak No. 10, au zi
mam du village de Guéziret Badran wal 
Dawahi, Markaz Dawahi Masr (Galiou
bieh), limitée : Nord, Hoirs Aly Mirza et 
autres ; cette limite se compose de trois 
lignes partant de l'Ouest à l'Est sur 30 
m. 30, puis se dirige vers le Sud sur 4 
m . 90 et se redresse ensuite vers l'Ouest 
sur 36 m. 40; Est, haret Rathle sur 15 
m. 05; Sud, terres de culture apparte-
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n ant à Mohammad Hassan sur 67 m.; 
Oues t, haret Mazar, où se trouvent la fa
çade et la porte d'entrée, sur 19 m . 90; 
ce qui fait une superficie totale de 1133 
m2 83 cm. 

La · 2me parcelle, avec les construc· 
tions y élevées, consistant. en une chou
n a de céréales portant le No. 7, es t sise 
à h are t Mazar, chiakhet El Sahel, dis
trict- de Choubra, Gouvernora t du Caire, 
jad is au hod Guéziret El W arrak No. 10. 
au zimam du village de Guéziret Badrari 
wal Dawahi, Markaz Dawahi Masr (Ga
lioub ieh ), limitée: Nord, Ahmed MazaJ· 
su r ii m. ; Est, haret Mazar s ur 12 m. 50, 
où sc trouvent la façade et la porte d'en
trée; Sud, Nahr El Nil sur 8 m.; Ouest. 
le Nil su r 13 m. ·10; ce qui fai t une su
perlïcie tota le de 121. m2 85 cm . 

Le tout ensemble avec les construc
tions élevées sur la 1re parcelle e t con
sistant en trois magasin s en façade, lr 
res te forma nt une (•.h ouna ou dépôt de 
céréales con sis tan t en un mur d'une 
h auteur de 7 m. environ, entouré de fi l 
b arbelé, la seconde composée d'un bu
reau, d' un m agasin et d" un W.C. et ac
cessoires et d 'un dëbarca.dère. 

Tels que les dits b iens se pours uivent 
et comportent avee toutes dépendance!". 
san s exception. 

Mise à prix: L.E. 250 outre les fra is. 
P our les poursuivants, 

Latif 1\'Iou tran, 
40-C-428 Avocat à la Cour. 

Uale : Sam edi 3 Févriel' 1938. 
A la requête de la Raison Sociale C. 

R ezzos Fils, ayant son s iège à Chibin 
El E.anater. 

Au préjudice du Sieur Ahmed EH. 
F aw zi El Bedewi, fil s d'Azzazi Bey El 
Bedew i, sujet égyptien, deme uran t à Mi l 
1\.enana, Markaz Toukh (Galioubieh). 
débiteur saisi. 

Et 1:on lre la Dame Zenab Ism ail Il a::o
sanein, épou se d'Ahmed Eff. F awzi El 
Bedewi, propriétaire, demeurant à 1\Iil 
Kenana, ti erce détentrice. 

En vertUJ d 'un procès-verbal de sai:"ic 
du 7 Mai 1.936, huissier Ocké, tran scrii 
le 6 Juin 1036, No. 3574 (Galioubieh ). 

Obje t de la vente: 
1er lot. 

101. feddans, 1. 6 kirats et 7 sahmes de 
terrain s de culture s is au village de Mi !. 
Kenana wa Kafr Chouman, Marka z 
Tou kh, Moudirieh de Galioubieh, divi
sés comme suit: 

1.) 30 feddan s, 6 kira ts e t 1.5 sahmes 
a u hod El Bedewi No. 14, parcelle No. 10. 

2. ) 7 kirats et 10 sahmes au hod El 
Bedewi No. 1.4, parcelle No. 4. 

3.) 5 kira ts et 17 sahmes au hod Man
gour No. 15, dans la parcelle No. 13, par 
indivis dans la superficie de cette par
celle qui es t de 17 kirats et 22 sahmes. 

4.) 14 feddans, 14 kirats et 2 sahm es 
au hod El Mangour No. 13, parcell e 
No. 14. 

5.) 17 feddan s, 3 kira ts e t !1 sahmes an 
hod El l\1angour No. 1.5, parcelle No. 22. 

6.) 13 feddan s, ii kirats et ü sahmes 
au hod El Manchieh No. 23, parcelle 
No. 'ï. 

7.) 11 feddans e t 14 kirats au hod El 
Manchieh No. 23, parcelle No. 8. 

8.) 2 ~eddans et i8 kirats au hod Dayer 
El Nahta No. 24, parcelle No. 49. 
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Sur cette parcelle sc trouve cons truit 
un dawa r ou salamlek. 

9.) :L feddan, 21 kirats et 13 sahmes 
au hod KcLaa E l Sebil No. 50, parcelle 
~0. 33. 

10.) o fcdd ans, H kirats et 3 sahmes 
au llod Ke laa E l Sebil No. 50, parcelle 
~\o. 29. 

iJ .) 2 fcclda ns, 13 ki rats et 18 sahmes 
au llocl Kc laa E l Sebil No. 50, parcelle 
,~o. :Jo. 

12. ) '3 sahmes a u hod Keta<t El Sebil 
i\ o. ::>0, ]Jr.trcellc No. 17. 

13. ) 4. ki ra ls e t 9 sahmes au hod Ke
lad. El Scbil :'\ o. 50, parcelle No. 34. 

2m e lot: omissis . 
3mc loL. 

:221\l m2 a\'3C les diverses construc
tion :; y élevées, s is au village de Mit 
Kenana wa Kafr Chouman, Markaz 
Toukh, _\l oud ir ich de Galioubieh, a u hod 
Daycr E l _\iahia No. 211, parcelle No. 19 S. 

Sur ce ll.c parcell e exi s te une mai son 
de 2 étages, entourée d 'un jardin. 

Tcb qu e les dits bien s se poursuivent 
I'L com por len t ::;ans aucune exception ni 
ré,.;C'rvc a v cc tou s les immeubles par na
lure ou par clcs lination qui en d épen
•.lt' Jll . 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

.\lise à prix: 
L.l·:. 10000 pour le 1er lot 
L.E. 1000 pour le 3me loL 
Oul rc les Jra is . 

Pour la r equéra n Le, 
JU.',-C-'t50 A_ Sacopoulo, avocat. 

llalc: Samedi 29 J anvier 1938. 
A la requête de· la Banca Comnwrciale 

Ilaliamt per I'Egi t.to, s ociété anonyme 
égyp tien n e ayant s iège à Alexandrie e t 
siègC' au Caire, pour laquelle agiL le Gr. 
Uff. ::>en. Dott. Silvio Crespi, Président 
de son Con seil d'Administration, éli sant 
liomieil e au Caire, en l'étude de Mes 
Moïse Abner & Gaston Naggar, avocats 
ù la Com·. 

Au préjudice des Sieurs: 
L) Aly Hu ssein. 
2.) Koib Hussein. 
:~. ) Hassanein Hussein. 

. Tous tro is cultivateurs, sujets égyp
LJrns. deme-m·an t au village d e Am
eho u l, r.li s Lri c t de Dei rou t (Assiout). 

En vel"lu d 'un procès-verbal de con s
la t dressé le 4 Octobre 1934, suivi d 'un 
procès-verbal de saisie immobilière en 
date du 21 Janvier 1935, dûment trans
erit avec sa dénonciation au Bureau 
d\' S Hypothèques près le Tribunal 
\lixlr, cln Caire le 13 Février 1935 sub 
~o. 2ft!! Assiout. 

Objet de la vente: en trois lots . 
ier lot. 

.11 feddan s et 6 kirats de Lerra in s ap
partenant au Sieur Aly Hussein sis au 
Village cl e Amchou l, distri r,t de Dei rou t, 
province d'Assiout, en 10 parcelles, divi
sés comme suit: 

1.) 10 kirats au boel El Kharazieh No. 
l, parlie parcelles Nos. 37 et 38, par indi
vi s dans les fli tes parcelles. 

2.) 9 kirals et 20 sahmes au hod Ra
kayck El Ba hari No. 2, partie parcelle 
No. 17, oar indivis dans la dite parcelle. 

3.) 14 kirats et 16 sahmes au hod El 
Nicha et plus précisément El Riche Ba
hari No. 3, partie parcelles Nos. 12, 13, 
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14 e t 15, par indivis dans les d ites par
celles. 

4.) 2 feddans, 9 .kirats e t 6 sahmes au 
hod El Nicha et plns précisément El 
Hi che El 1\.ibli No. 7. partie parcelles 
Nos. 21 et 22, par indivis dans les dites 
parcelles. 

5.) 2 fecldan s, 15 kiral s e t 8 sahrnes au 
hocl El Hiatem No. 11, partie parce ll e ~o. 
14, par indivis dans la elite parcelle., 

6.) 12 kirats et 'f sahmes a u hod E l 
Chaboura No. 12, parlie parcelle No. 8, 
par indivi s dans la dite parcelle. 

7.) 16 kirats et 8 sahmes au hocl El K e
laa No. 13, par tie parcell es Nos. 56 e t 57, 
par indivis dans les dites parcelles. 

8. ) 3 ki rats et 6 sahmes au même hod, 
par li e parcelle ~o. 25, par indivis dans la 
di te parcelle. 

9. ) 5 kirats e t 1.6 sahmes au b oel El 
Dahr No. 14, partie parcelle No. 56, par 
indivi s d a n s la elite parcelle. 

10. ) 3 fed clans, 5 kirats e t 12 sahrnes 
au hod Chartan Charl<i No . 15, partie 
pa rcelle No. 3, par indi vis clan s la el ite 
parcelle. 

2me loi. 
10 Iedclan s e t 15 kirats de terrains ap

partenant au Sieur Kotb Hussein, sis au 
village de Amchou l. distric t de Deiront, 
province d'Assiout, en 9 parcelles, di
visés comme suit: 

1.) 21 ki rats an ho<l El Kheraz ieh No. 
1, partie parceiies !'l'os . 37 e t 38, par in
divi s clans les dites parcelles. 

2.) :Li kiral s au h ocl J~ l Rakik El Baha
ri ~o. 2, partie parcelle No. 17, par indi
vis dans la elite parcell e. 

3.) 2 feddans, i!J kirats et. 20 sahmes au 
hocl El Hiche Bahari No_ :3, partie par
celles Nos_ 12, 13, H e l 13, pa r indivis 
dan s la di te parcell c. 

4. ) ü kirats et 16 sahmes a u b oel El Hi
ch e El 1\ibli No. 7, partie parcelles :\ios_ 
21 e t 22, par indivi s clans les clite :3 par
celles. 

5.) 12 kirats e t 16 sahmes a 11 hocl El 
Rakik El Ki bli No. 8, partie parcelles 
Nos. 12 c l 13, par indivi s dan s les dites 
parcelles_ 

6. ) 2 feddans, 6 kirats et 12 sahmes au 
h od EL Mayatane No. ii, partie parcelle 
No. 16, par indivis dans la elite parcelle. 

7.) 5 kirats au hor! El Chaboura No. 12, 
partie parcelle No_ 8, par indivi s dan s la 
di te parcelle. 

8-) 22 kirats c t 20 sahmes au hod El 
Kctaa No. 13, partie parcelles Nos. 56 
e t 57, par indivi s clans les elites parcelles. 

9.) 2 feclclans, 2 kirats e t, 12 sahm es a u 
boel El Chartan Char.ki No. 15, partie 
parcelle No. -1, par indivi s d a n s la dite 
parcelle. 

3m e lot. 
10 fcddan s, 1 kiraL et 4 sahmes de ter

rains appartenant au Sieur Hassanein 
Hassan, s is au village de Amchoul, di s
trict de Deirout, province d'Assiout, en 
7 parcelles, divisés comme suit: 

1.) 12 kirats au hod El Kherazieh No. 
1., partie parcelle No. 38, par indivi s 
dans la dite parcelle. 

2.) i fedclan, 9 kirats et 8 sahmes au 
hod El Biche El Ba hari No_ 3, partie par
celles Nos. 12, 13, 14 et 15, par indivis 
dans les dites parcelles. 

3.) i feddan, 5 kirats et 16 sahmes au 
hod El Biche El Kibli No. 7, partie pa.r-
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celle No. 21, par indivi s clans la (lite par
celle. 

!1. ) 3 Jeddan::;, ii kira h e t 16 ::;ahme$ 
au hod E l Rakik E l Kibli N o. 8, par tie 
parcelle Nos. 12 e i 13, par indivi s cla n s 
les dites parcelles. 

5.) 12 kirats et ,'! sahmcs a u hod El 
Mayatane No. li , partie parcell e :'\o. 19, 
par indivis dans la dite parcelle. 

6.) 2 fe<ldans, 7 kirats et 16 sahmcs au 
hod E l K e taa ~o. 13, partie parcelles 
Nos. 21, 22 et 23, par indivi s rians les eli
tes parcelles. 

7.) 8 .kirats e t 16 sahmes a n h od El 
Dabr No. H, partie parcell e :'\o. 36, par 
indivis li ans la dile parcell e. 

•r eis que tou s les dits bie ns sc pour
s uivent et comporLent ::;a n,; au c un e ex
ception ni réserve. 

Pour les limiles consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 850 pour le Jcr lot. 
L.E. 800 pot Jr le 2m e lo t. 
L .E. 750 pout Je 3m e loi. 
Outre les Jrai s . 

Pou r Ja pours uiva11lc, 
i\lo'ise Abner c l Gas ton Saggar, 

SI:J-C-435. A voca 1 "· 

Date: Samedi 5 F évrier 1938. 
A la requête des Hoirs de fe u Jose ph 

Be inisch Bey, savoir les Dames ALine 
Be ini sch B(~y , I!J lla Li sco v.itch , Yvette 
1\.yriaz i eL les Sieurs Fernand e t Ed
mond B(!in i.scl1, cc derni er pri s tant 
en son nom pe rsonne l qu'en sa qua
lité cl<~ cess ionnaire Lle son frère Ar
mand en vertu d 'un acte authentique 
d e cession de créance c t subrogation 
passé au Greffe des Actes Notariés du 
'rl·ibuna l \1 ix le elu Cair e le :H Octobre 
1936, ~0. 6111. 

Au préjudice de : 
J. ) La Dame Ze ina b lian em 1\.hour

f~ hicl, fill e de fou Khorcllid Eff. ~oshi, 
de fe u l\osbi. 

2 . Ahm ed EH. Mould1lar. 
:~. :vrahmoud EJf. Moukhtar. 
1. l-Tassan EH. Mould1tar. 
;)_ Ibrahim 11Jff. :\fouh:htar. 
Ces LI ualre d erniers enfants cle feu 

k le·wa Tsm a i 1 Pacha :\[onl\l1tar. d e feu 
:\'[oustafa. · 

'rous propriéLai re s, égyptiens de
m eurant au Caire. à Abbassieh E.l Ba
h éi.l'i.a, r u e Reine i\'azli No . ·'tl16. 

En vertu d'un procès-verbal de sa isie 
i mmobilièrf' du 28 J anvier 1937, dé
noncée le 9 Févr ier 1937 et transcrite 
le 20 Féwri.er 1937 sub No . 1188 Caire. 

Objet de la vente: en dêux lots. 
:Ler lot. 

Un terrain avec 1 a construction y 
r'·lovéP consislanl; en une maison de 
'' (:tages surélevant des magasins, cou
vrant une superficie de 323 m2, sis au 
Gouv0rnorat du Caire, lüsm El Waily, 
chiakhPt E! Abbassieh El Baharia, rue 
Abbassieh No . 127 impôts et moukala
Ji: 1/ 1 au nom d'lsmail Pacha Moukh
lar, limité: Nord, sur 16 m. 45 par une 
ruelle privée aboutissant à chareh El 
Abassieh d énommée ruell e !!JI Bosta 
1~:1 Kadirna: Sud, sur 16 m. 50 par la. 
propr.ièté d 'Aiy Bey Mazhar; Est, sur 
1 ~ m. 90 pa.r la propriété elu youzba
chi Mohamecl EfL Mousta.fa; Ouest, où 
se !.J'ouve la porte d'entrée sur 1.8 m. 
ne par ehareh l<jl A bbassieh. 
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Ainsi qu e le toul se poursuit et com
porte avec lous h:s accessoires et dé
pendances généralement quelconques. 

2me loL. 
15 1-;irals indivi s sur 2'1 kirats dans 

un immeuble, tenain et constructions, 
dr. la superfi c ie clc 291. m2 R~3 dm2, s is 
au Gouvernorat du Caire, J-; ism Waily, 
cl1i a ld1 e t El ;\l.lb<lss ia El BnllariR, cha
reh Mal a l.; a l\iazli. ~\o. '• 15, moul-;allafa 
R/37 au n om d 'l sma il Pacha Mouldüar, 
li.mité.; l\iord, s ur 1. 5 m. -'lü par la rttc 
Malaka l\azli où sc trouve la porll; 
d 'entrée : Sucl. sur 15 m. '10 par ruell e 
publiqué de i1 m. de largeur, conmlc 
sous le nom d e hare t rtal.;ib; Est, sur 
18 m. 9:5 par haret Chehata You ssef; Ou 
est, sur 18 m. 95 par haret Rakib, ac
tuellemenl hare t Ebarla E l Ansari . 

Sur ce tte parcelle il y a un e villa 
composée d 'un rez-cle-clwnss1'n At d'un 
étage supér ieur avec un petit jardin au 
Nord-Est et 2 magasins elu cù lé Ouest. 

Ainsi que le lont se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dé
pendances g-énéralement quelconques. 

Mise à prix sur baisse: 
L .E. 2700 pour le 1er lo i. 
L.E. 330 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour les poursuivants, 
André J. Catz, 

119-C-4.53 . Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 3 Février 1038. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anon·ymc dont le s iège esl 
au Caire. 

Au préjudice du Sie ur Afifi Abou Jici
ba Aboul Rous, fils de Abou Heiba 
Aboul Rous, propriétaire, égyptien, d e
m euran t à Toukh Tambccha, Markaz 
Kouesna (Mén oulï ch). 

En vertu d ' un prot·ès-verbal dressé le 
29 Mai 1935, huissier 1\alimkarian, trans
crit le 20 Juin HJ35. 

Objet d::::: la vente: en un seul lot. 
7 feddans, 5 ki ra t:s et 5 sahmes de ter

rains s is au village de Toukh Tambecha, 
Markaz Kouesna (Mé noufieh), di s tribués 
comme suit: 

1.) 3 fcddans et 3 kirats au hod El 
Hicha ou El Dissa ac tuellement et au tre
fois No. 211. 

2.) 7 kirats et 16 sahmes a u même hod 
No. 24. 

3.) 1 feddan, 1.0 kirats ct 5 sahmes au 
hod Abou Hciba \'o. 3:3 ac tuellemen t et 
autrefois au hod Hamama. 

4.) 23 kirats et 8 sahmcs au hod El 
Ezz No. 30 actuellement ct autrefois au 
hod Aboul Heil. 

5.) 21 kirats au hod E l Cheikh Saleh 
No. 12 ac tu ellement el au trefoi s au hod 
El Tarfa. 

6.) 12 kirats au diL hod. 
Ensemble: 

3 kirats dans une sakieh à puisards à 
2 tours, sise au hod El I·Iicha No. 24, en 
association avec Ibrahim Abou Heiba 
:· .''oul Rous et Cts. 

:J kirn.ts dans une sakich à puisards 
il deux tours, sise su r la parcelle de 21 
kirats au hod El Cheikh Saleh No. 12, 
en association avec les précités. 

3 kirats dans une sakieh à deux tours, 
au même hod. 

1 ldrat dans une machine artésienne 
de la force de 12 chevaux, au hod Abou 
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Hciba No. 33, en association avec les pré
cités. 

:l kira l dans un Labo ul conslruiL s ur 
le canal T.<: l Atf, a 11 hod Kelecl El Sakia 
No. 13, en association avec les pré ci lé:", 
ac tu ellemen t comy!ètemcnt démoli. 

N.B. -- D'après ia situa tion aelu e ll e 
düs b iens cL le nouvel élaL du Survey 
les dits bien s son l divisés ~ ~ommc suif: 

7 fcddan s, 3 kirats ct 22 sahmes de 
terrains s is a u village de Toukh Tambe
cha, d.i s tricl <l e Kouesna (Ménoulïch ), 
di s tribués comme :-;u iv 

1. ) 3 fcddan s ct 3 kiraLs au h od El 
Hicha No. 2-'1, parcelle No. 117. 

2.) iO ki raLs ct 7 sahrn es au hod El 
Hi c ha No. 2lt, parcell e No. HO. 

3.) :i feddan, 7 l<irats e t 8 sa l:rn es au 
h oc! Abou Hci ba No . 33, parcell c 01 o. GR 

ft. ) 1. feddan et 11 sa hrnes au hod El 
I.<:zz !\ o. 32, parcelle .\To. 55. 

5.) 21. Idra ls au hod KI Ch eikh Sa!ah 
No. 12, parcelle No. 1.03. 

6.) 1.2 ki ra ts ct 3 sahmes au hod El 
Cheikh Salah No. 12, parcelle No. 21.. 

Avec les droits de servitude de 1/2'• 
dan s la machine artés ienne s itu ée dan s 
la parcelle \'o. 118, au hod 1.<= 1 Hicha :'-Jo. 
211, 3/24 dans un e sakieh à 2 faces, s i
tuée dans la parcelle No. 511, au hocl E l 
Ezz No. 32 et 3/2't dan s un e ;;ak iell s i
tu ée dans la pan·ell e ~o. 10ft , au hod El 
Ch eikh Salah No. 12. 

Pot1r les limil es consulter Je Cahier 
des Charges. 

\ ·lise à pdx: L.K 'tûû outre les frai s. 
Pour le req uéran t, 

H .. Chalom Bey ct A. Phronimos, 
33-C-41 2 Avocats à ln Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. 30 du matin. 

Date: Jeudi 10 Février Hl38. 
A la requête elu S ie ur Joseph Ackou

ry, propriétaire et négociant, s uj et lo
cu l, demettranL à Mansourah, avenue 
Fottad Ier. 

Contre le S ieur Georges Abdel i\!Ialek, 
employé, sujcL égyptien, demeurant à 
Helwan El J-J amama t, ft8 rue Abdel Rah
man Pacha. 

En ver·tu: 
L) D' un procès-verbal de saisie imrno

bilière rlu 1.2 Mars Hl36, httiss ier Yous
sef Michel, dénoncé le 21. Mars HJ30, 
tran scrit le 28 Mars 1.936 No. 3313. 

2.) D'un procès-verbal de rectifi cation 
tlressé au Greffe li es Adjut'licalions de 
cc Tribunal le 24 Août 1937 à la suite 
d 'un jtt gement sur dire rendtl par la 
2me Chambre elu T ribunal de Céans le 
6 Janv ier HJ37. 

Objet de la vente: 
Un terrain d'une superficie de 517 p.c. 

ou d'après Je nouveau cadastre de 1 ki
rat et 17 sahmes soit 299 m2, sis ù Ko
longuiJ actuell ement, Bandar RI Man
sourah (Dale), au hoc! Wara El Bahr No. 
13, fa isant parLie de la parcelle No. 3, 
portant le No. '~0 d u lotissement fait le 
:ler Avril 1\)2/L par Je précédent proprié
taire Elie Tori el, avec la maison y éle
vée, d 'une su,perficie de 260 p.c., fa isant 
pa.rlie de ce tte parœl le el; se composant 
d'un rez-de-chau ssée e t d 'un 1er é tage, 

5/fi ,]<tn Vit~ J' 1 \)~-38. 

co ns truite en briques cuites, Je tout fai
san! acL ttellement partie de la ville de 
Mansourah, 6me circonscription, im
meuble No. 16, rue Dr. Chaarawi No. 116, 
mou.l<allafa No. 2'• au nom de Georges 
Abdel Malek. 

Ains i que Je lout sc poursttit ct corn
porte avec tou s les accessoires e t dépen
dances généralemcn t quelconques san s 
au cu ne exception ni réserve. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à ·prix: L.E. 6!t0 outre les frai s. 
Mansourah , Je 5 Janvier 1.!)38. 

Pour le po u rsu ivan t, 
53-M-2H. G. Mabarcli, avocat. 

Date: Jeudi 3 Février 1938. 
A la requête cie la Rai son Sociale Vcr

gopo tilo Frères & Co., de na ti onalité mix
te, établie à Mash to ul E l So ule 

Au préjudiee de Labib Hassan Zanal i. 
fil s de Hassa n, de Zanali, suj e t égyptien , 
demeu ran t à Zahr Chorb, Markaz !Vli
nieh El 1\am h (Ch.). 

En vertu d 'un procès-verbal cle saisie 
immobilière cl u 3 lVIars :193ft, transcrit au 
Bureau des Hypothèques du Tribun al 
Mixte de Manso Llra h le H Mars 1934 , 
No. t170. 

Objet de la vente: 
5 fed ll a ns eL 21. kirats sis à Zahr Chorb. 

Markaz Minieh El Kamh (Ch .), au hod 
El Kantarah No. i, partie des parcell e" 
Nos. 70 et 72. 

Tels que les clils biens :"e poursuiven l 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
cles Charges. 

Mise à prix: L.l<:. 333 out re les frai s. 
Pour la poursuivante, 

IJO-CM-436. A. D. Vergopoulo, avoca t. 

Date: J e udi 3 Février 1938. 
A la requête de la H.aison Sociale Tho :~ 

Cook & Son Ltd. 
Au préjudice cl u Sieur Hag Hassan 

Sayed El Tarouti , fil s tl e Sayecl El T<l
rou Li, fils de Taro 11 ti. 

En vertu d'un procès-verbal de saisi t' 
immobilière du 23 Janvier 193ft, hui ~
s ier E douard Saba, dûment dénoncé Ir 
3 Février 193!1, le tout dûment transcri t 
a 11 Bureau des Hypothèques du Tribu nal 
i\Iixle de Mansourah, le 10 Février 1.(13'1 
s ttb No. 23ft (Ch arkieh ). 

Objet de la vente: en un se ul lot. 
26 fedclan s, 14 kirats et 16 sahmes ti c 

terrains sis au village de Mit-Yazid, Mar· 
kaz Minet El Kamh (C harkieh), distri 
bués comme suit: 

1.) 2 feddans eL 20 kirats au hod El 
Haclarlieh No. 1, faisan t partie de la pa r
celle No. 53, par indivi s dans la parcclll' 
No. 53 dont la s uperfici e est cle 3 fed
dans, 6 kirats et 20 sahmes. 

2.) 1 feddan, 3 kirats et 20 sahmes an 
même hod, faisant partie de la parcelle 
No. t)7, par in d ivis dans la parcell e i\'o. 
57 dont la superficie cs L dt~ :1. feddan. 't 
.ki rats et 20 sahmcs. 

3.) JO kirats cL ~ sahm cs dan s ,;nil 

h od, parcell e No. 62. 
-'!.) 1 Jcdrl a n c L 11. kirats dans son Jwd, 

fais<mt partie de la parcelle No. ~5. 
5.) 17 kirats au hod El Had iclieh No. 1, 

parcelles Nos. 97 et 98. 
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6.) 4. feddan s, 16 kirats et 20 sahmes 
dans son hod, parcelle No. 10. 

7.) 1 feddan, 19 kirats et 16 sahmes 
dans son hod, parcelle No. 119. 

8.) 11 kirats au hod El Hadadieh No·. 1, 
faisant partie de La parcelle No. 118, par 
indivis dans 9 kirats et 12 sahmes, su
perficie de la parcelle No. 118. 

9.) 1 fee! dan au boel El-Motareclda No. 
4, faisant partie de la parcelle No. 47, par 
indivis dans la superficie de la parcelle 
No. 47 de 3 feclclans, 16 kira ts et 12 sah
mes. 

10.) 1 feclclan, 13 kirats et 20 sahmes 
dans son hoc!, clans la parcelle No. 43. 

11.) 16 ,kirats et 4 sahmes au hod Bahr 
Mouese No. 7, faisant partie de la par
celle No. 32, par indivis dans la super
fici t' de la parcelle No. 32 cle 22 kirats. 

12.) 2 fecldans et 7 kirat.s clans son hod, 
parcelle No. 30. 

13.) 7 kirats dans son hod fai sant par
tie de la parcelle No. 35, par indivis 
dans la parcelle No. 35 de 23 kirats et 12 
sahmes. 

14.) 7 feddans et 12 kirats au boel El 
Béhéra No. 6, fai sant partie de la par
celle No. 44, par indivis dans la parcelle 
No. 44 cle la superficie de 10 feddans, 
1.0 kirats et 8 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\'Iise à prix: L.E. 1520 outre les frai s. 
Pour la poursuivante. 

88-CM-434. Edwin Chalom, avocat. 

Dale: Jeudi 27 J anvier 1938. 
A la requête du Sieur Mohamed Eff. 

Ami n Fawzi, officier de police, sujet 
local, demeuran t à Suez. 

Contre la Dame Mounira Hanem 
Fouad, veuve de Moustafa Bey Helmy, 
propriétaire, suj ette locale, demeurant 
au Caire. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, le 1er du 6 Mars 
1935, huissier L. Stefanos, transcrit le 3 
Avril 1933, No. 716 et le 2me du 14 Jan
vier 1937, transcrit le 6 Février 1937, 
No. 202. 

Objet de la vente: 
6 feddans, 2 kirats et 1 sahme dans 

sa quote-part du 1/8 soit 24 feddans, 4 
kirats et 5 sahmes à prendre par indi
vis dans 193 feddans, 9 kirats e t 16 sah
mes de terrains jadis au village d'El 
Ghaba wal Hamadine et ac tuellement 
dépendant de Hamadine Abou Osman, 
district de Kafr Sakr (Ch.), divisés 
comme suit: 

i. ) 183 feddans, 13 kirats et 20 sah
mes dont 74 feddans, 5 kirats et 12 sah
mes au hod El Gamaloun No. 3, kism 
saless, parcelle No. 1 et 109 feddans, 8 
kirats et 8 sahmes au hod El Gamaloun 
No. 3, kism saless, parcelle No. 8. 

2.) 8 feddan s, 13 kirats et 20 sahmes 
au hoc! El Gamaloun No. 3, ki sm saless, 
parcelle No. 9, ayant la forme triangu
laire. 

3. ) 1 feddan et 6 kirats au hod El Ga
maloun No. 3, kism saless, parcelle 
No. 3. 

Les susdits biens actuellement dési
gnés comme suit: 

5 feddans de terrains sis au village 
d'El Ghaba wal Hamadine et actuelle
ment Hamadine, district de Kafr Sakr 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

(Ch.), au hod El Gamaloun No. 3, kism 
saless, faisant partie de la parcelle No. 8. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 235 outre les frais. 
Mansourah, le 5 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
136-DM-331 Z. Picraménos, avocat. 

Da.te: Jeudi 27 Janvier 1938. 
A la requête du Sieur Ibrahim Ibra

him El Tantaoui, propriétaire, sujet lo
cal, demeurant à Mansourah. 

Contre le Sieur Mahmoud Abdou 
Ebeideh, commerçant et propriétaire, 
sujet local, demeurant à Bark El Ezz. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies immobilières, le 1er elu 10 Juin 
1935, transcrit le 20 du même mois, No·. 
6506, et le 2me elu 21 Octobre 1935, trans
crit le 2 Novembre 1935, No. 10144. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

60 m2 90 clm2 sis au village de Bark 
El Ezz, district de Mansourah (Da.k.), au 
hod El Gueneina No. 6, fai san t partie de 
la parcelle 44 sub No. 26 S, limités: Nord, 
rue d'habitation elu village; Est, en par
tie chemin et en partie El Awadi Mous
tafa; Sud, El Awacli Moustafa; Ouest, El 
Dessouki Aly Eicl. 

Sur cette parcell e es t élevé un moulin 
non utilisé, construit en briques crues 
mais actuellement en ruine. 

2me lot. 
202 m2 80 clm2 sis au village cle Bark 

El Ezz, district de Mansourah, au hod 
EJ Gueneina No. 6, faisant parti e cle la 
parcelle 44 sub No. 25 S, limilés: Nord, 
Hoirs El Baz Chawiche; Est, Abele! Mak
soucl Chawiche; Sud et Ouest, rue. 

Sur cette parcelle est élevée une mai
son construite en briques cu ites eL crues, 
de 2 étages. 

3me lot. 
A. - 1 fedclan , 12 kiraLs. et 14 sahmes 

sis au village de Bark El Ezz, districl de 
Mansourah (Dale ), en 3 parcelles: 

i.) 12 kirats et 5 sahmes au boel El 
Omcleh No. 12, parcelle No. 419. 

2.) 6 kirats et 2 sahmes au même hod, 
parcelle No. 55. 

3.) 18 kirats et. 7 sahmes au boel Abo ul 
Fetouh No. 13, parcelle No. 50. 

B. - 18 .kirats et 5 sahmes sis au villa
ge de Bark El Ezz, district de Mansou
rah (Dale), divisés en 9 parcelles: 

i. ) 9 kirats et 10 sahmes au hod El 
Omcleh No. 12, faisant partie de la par
celle No. 24, indivis clans 2 fecldans, 9 
kirats et 20 sahmes formant la superfi
cie totale de cette parcelle. 

2.) 1 kirat et. 2 sahmes au boel El Om
deh No. 12, fai sant partie de la parcelle 
No. 25, indivis dans 6 kirats et 15 sah
mes formant la totalité de cette parcelle. 

3.) 1 kirat et 16 sahmes au hoc! El Om
deh No. 12, faisant partie de la parcelle 
No. 26, indivis clans ii kirats formant la 
superficie totale cle cette parcelle. 

4.) 21 sahmes au boel El Omdeh No. 12, 
faisant partie de la parcell e No. 34, indi
vis dans 5 .kirats et 5 sahmes formant la 
superficie totale de cette parc.elle. 

5.) 16 sahmes au boel El Omdeh No. 12, 
faisant partie de la parcelle No. 3f>, indi
vis dans 3 kirats et 23 sahmes formant 
la superficie totale de cette parcelle. 
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6.) 1 kirat et 21 sahmes au hod El 
Omcleh No. 12, faisant partie de la par
celle No. 36, indivis dans ii ki rats et 16 
sahmes formant la totalité de cette par
celle. 

7.) 2 kirats et 1 sahme au boel El Om
cleh No. 12, fai sant partie de la parcelle 
No. 38, indivis clans 17 ki rats et 14 sah
mes form ant la superficie totale de cette 
parcelle. 

8.) 8 sahmes au hod El Omcleh No. 12, 
fai sant partie de la parcelle No. 52, indi
vis dans 9 kirats et i7 sahmes formant 
la superficie totale de cette parcelle. 

9.) 6 sahmes au hod Abou! Fétouh No. 
13, fai sant partie de la parcelle No. 23, 
indivis clans 8 kirats et 21 sahmes for
mant la superficie totale de cette par
celle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 32 pour le 1er lot. 
L.E. 64 pour le 2me loL. 
L.E. 70 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 5 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
53-M-212. Saleh Antoine, avocat. 

Date: Jeudi 27 Janvier 1938. 
A la requête de la Dame Rachel Fabri, 

fille de feu Haim Méoudar, propriétaire, 
sujette britannique, demeurant à Ale
xandrie, rue de la Corniche No. 142 (Ibra
himieh-Ramleh). 

'Contre Fahmy Ibrahim Tadros, fils 
de feu Ibrahim, de feu Taclros, proprié
taire, sujet local, dBmeurant à Mansou
rah, rue El Maasarani No. 41. 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière elu 16 Juillet 1934, huissier 
J . Chonchol, dénoncée le 23 Juillet 1934 
et transcrite le 2 Août 1934 sub No. 7727. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

10 1/2 kirats sur 24 à prendre par indi
vis dans une parcelle de terrain de la su
perficie cle 144 m2 avec la maison y éle
vée, sis à Bandar El Mansour, rue El 
Maasarani No. ld et actuellement dé
nommée rue Hamdi No-. 83, composée 
d'un rez-de-chaussée et de 2 étages, 
construite en briques cuites, compre
nant chacun 2 appartements sauf le 2me 
étage qui est construit en sedcla et ne 
comprend qu 'un seul appartement. 

Le rez-de-chaussée c.omprencl 2 ap
partements chacun de 3 chambres, 1 en
trée et ses annexes et le 1er étage avec 
four. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte avec tou s les accessoires et dépen
dances généralement quelconques sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des. Charges. 

Mise à prix: L.E. 255 outre les frai s. 
Mansourah, le 5 Janvier 1938. 

Pour la poursuivante, 
135-DM-330. Fahmy Michel, avocat. 

1~~,. 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la 0ontrefaçon. 
~~ ........ ~~~~ ~~ 
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SUR FOLLE ENCHERE. 

Dale: Jeudi 2ï' Janvier 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, LLd., société anonyme ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre le Sieur Abdel Mooti Mah
rnoud Khalil, fil s de feu Mahmoud, de 
feu Ahmed Abdel Rahman 1\.halil, pro
priétaire, égyptien, demeurant à Kom El 
Nour, district de Mit Ghamr (Dale). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée par minis tère de 
l'huissier Ph. Atalla en date du 29 Dé
cembre 193t*, transcrite le 14 Janvier 
1935 No. 400. 

Objet de la vente: 
8 feddans et 7 kirats de terrains culti

vables situés au village de Dakaclous, 
district de Mit Ghamr (Dak.), au hod Afi
fi No. 7, partie de la parcelle No. 19. 

Il existe une sakieh sur cette parcelle. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 1377,900 m/m outre 

les frais. 
Fol enchérisseur: R. P. El Kommos 

Abdel Sayed Hanna, sujet, local, demeu
rant à Dakadous (Dale). 

Prix de la ire adjudication: L.E. 1531 
outre les frais. 

Mansourah, le 5 Janvier 1938. 
Pour la poursuivante, 

Maksud, Samné et Daoud, 
137-DM-332. Avocats. 

Délégation de Port-Fouad. 
AUDIENCES: dès les 12 h. 15. 

Date: Mardi ier Février 1938. 
A la requête du Sieur Gerolamo del

l'Olio, ouvrier, citoyen italien, demeu
rant à Port-Saïd. 

Contre le Sieur L. Gigi Adinolfi, sujet 
~talien, propriétaire, demeurant à Port
Saïd, rue El Souess, immeuble Di Majo, 
pris en sa qualité de syndic de la fail
-lite du Sieur Aly Abou Hachi che, décla
ré en état de faillite par jugement ren
du par le Tribunal Mixte de Commerce 
de Mansourah le 16 Janvier 1936. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 7 Décembre 1936 huis
s ier V. Chaker, transcrit le 29 Déc'embre 
1936 sub No. 302. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 91 m2, 

avec la maison y élevée, composée d 'un 
rez-de-chaussée et de deux étages supé
rieurs, avec pièces sur la terrasse, sis 
à Port-Saïd, kism 2me, ru ell e El Ariche 
No. 59 tanzim, portant le No. 20 impôts, 
moul<allafa No. 45/1, au nom cle Aly 
Abou Hachiche. 

:\f.B. - Cet immeuble dont la porte 
donne sur la r uelle El Ariche porte le 
No. 20 impôts, 18 Municipalité et com
prend: 

L) Un rez-de-chaussée con tenant deux 
appartements d'une pièce outre les ac
cessoires ainsi que deux magasins don
nant sur la rue El Baladieh. 

2.) Trois étages supérieurs compre
nant chacun deux appartements, l'un de 
3 chambres et l'autre de 2 chambres, 
outre les accessoires. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

3. ) Un qua trième étage formant en 
partie terra:-<!':e et en partie un apparte
m ent de 3 pièces avec les acce:::::3oires. 

Les Joncla ti ons de cet immeuble sont 
en briqu es e t le restant en soue:3::; i (bois 
et morti er). 

Ainsi qu e le tout se pour!': uit e l com
porte sans aucune excep tion ni ré serve. 

Puur les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à })rix: L.E. 800 outre les frais. 
Port-Saïcl, le 5 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
126-P-58 Nicolas Zizinia, avocat. 

Date: l\1ardi i er Février 1938. 
A la requête de: 
i. ) La JJ!le Carmela Crispo, fille d'A

lessandro, de feu Giuseppe, 
2.) La Dame Maria, épouse Ilarione 

Bass i, fill e d'Antonio Tito, de feu Nico
las, italiennes, demeurant à Port-Saïd. 

Contre le::: héritiers de feu Alberto La 
Commare, de son vivant fil s de feu Al
fonso, de feu Ignazio, savoir: 

i.) Sa veuve la Dame Paulina Geno
vese, 

2.) Le Sieur Alfonso La Commare, son 
fil s, italiens, demeurant à Port-Saïd, la 
ire rue Pharaon No. t1 et. le .2me rue 
Tewfik. 

En vet·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Mars 1937, huissier 
A. Kheir, transcrit le 3 Avril 1937, No. 60. 

Objet de la vente: 
Un terrain situé à Port-Saïd, quartier 

européen, rue El Warcha, d'une super
ficie de 379 m2 77 dm2, ensemble avec 
la maison y élevée, portant le No. 2 im
pôts, composée d'un rez-de-chaussée et 
de 3 étages, limité: Nord, sur 14 m. 80 
par la propriété Puyssegur e t Tamisier; 
Sud, sur 14 m. 80 par la rue El Tor; Est, 
sur 25 m. 63 par la rue El Warcha; Ou
est, sur 25 m. 69 par la propriété veuve 
A. Zuanich. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
et comporte sans exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Mise à prix proportionnelle: L.E. 6400 
outre les frais. 

Port-Saïd, le 5 Janvier 1938. 
Pour les poursuivantes, 

132-P-6'1 P. Garelli , avocat. 

Dale : l\'Iardi i er Février 1938. 
A la requête de la Dame Mariana Mas

sa, sans profession, citoyenne italienne, 
demeurant à Port-Saïd. 

Contt-e: 
i. ) El Sayed Mohamed Hassan El Me

noufi, 
2.) Ahmed Mohamed Hassan El Me

noufi, propriétaires, locaux, demeurant 
à Ismaïlia, rue Mounira. 

En ver·tu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé par ministère de 
l'huiss ier A. Kheir, en date du 23 Juin 
1937, dénoncé le 30 Juin 1937 et trans
crits le 8 Juillet 1937 sub No. 44. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 45 m2 

49 1/2 dm2, avec la maison y élevée, 
composée d'un rez-de-chaussée et d'un 
i er étage, s is à Ismaïlia, zone du Canal, 
rues Stamboul et Misr, portant le No. 
14 impôts, moukallafa No. 40/i au nom 
des Hoirs Khalil El Serougui, rue Stam-

5/6 Janvier 1938. 

boul et actuellement portant le No. 16 
impôts, moukallafa ?\o. 2/1 é lablie au 
nom de Saleh Khalil El Serougu i, rue 
Stamboul. 

Le rez-de-chaussée sc r·omposc de 2 
m agasins cl l' entrée, le 1er é tage de 2 
chambres. 

Ainsi que le lout sc poursuit c t com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L. K 215 ou trc les frai-s . 
Port-Saïd, le 5 J anvier :L 938. 

Pour la poursuivante, 
127-P-5() Nicolas Zizinia, avocat. 

Date : Mardi i er F évrier 1938. 
A la requête du Sieur Elias Makdissi , 

renti er, SUJ e t libanais, demeurant à Porl
Saïd. 

Contre le Sieur Ahm ecl Hassanein 
Gouda, propriétaire, suj et local, demeu
rant à Port-Saïcl. 

En vertu d'un nrocès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Janvier i 93ï, huissie r 
A. Kheir, dénoncée le 28 Janvier 1937 CG 
transcrits le 2 Février 1937 sub :\o. 16. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 67 m 2 

65 dm2, avec la maison y élevée, com
posée d'un rez-de-chaussée et d'un étage 
supérieur, sis à Port-Saïd, Gouvernora t 
du Canal, kism 2me, rue Charkieh l\o. 
35 tanzim, moukallafa No. 93 / i rn, por
tant le No. 98 impôts, au nom du Sieur 
Ahmed Hassanein Gouda. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni résenc. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à IH·ix: L.E. 560 outre les frai o: . 
Port-Saïd, le 5 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
128-P-60 Nicolas Zizinia, avoca t. 

Date: Mardi ier Février 1938. 
A la requête du Sieur Ibrahim Ahi 

Chahine. 
Contre la Succession de la Dame Fa t

ma Mohamad El Gaabari, fill e de Mu
hamad Meta'vveh, représentée par ses 
héritiers: 

i.) Mohamad Aly Issa connu sous le 
nom de Mohamad Zalbouh. 

2.) La Dame Fahima Ali Issa, épouse 
de Abdou El Sayed El Gaabari. 

3.) Hosna Aly Issa. 
Ces trois sujets locaux, demeurant à 

Port-Saïd. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 9 Juillet 1936, transcrit au Tribunal 
Mixte de Mansourah le 21 Juill et 1930, 
sub No. 216. 

Objet de la vente: 
18 kirats par indivis dans un terrain 

de la superficie de 19 m2 50 dm2, en
semble avec la maison y élevée, compo
sée d'un rez-de-chaussée et de deux éta
ges supérieurs, construits en briques, Je 
tout sis à Port-Saïd, 2me ki sm, quartier 
indigène, haret Kena No. 23. 

Pour les limites, clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des Char· 
ge s. 

Mise à prix: L.E. 50 outre les frais . 
Port-Saïd, le 5 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
133-P-65 Charles Bacos, avocat. 
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Dale: i\Iarcli 1er Février 1938. 
A la requèle du Sie ur Joseph Hôché, 

négociant, local, demeurant à Port-Saïd. 
Au préjudice d li Sie ur André Mouch

baham, propriétaire, égyptien, demeu
rant à Por t-Sa ïd. 

En verin d'u n Drocès-verbal de sais ie 
immobilière prat icruéc en da le du 18 Fé
vrier 1937 par minis tère de l'h uissier 
Victor Chaker e t dûment transc rit. le '1 
i\Iars Hl37 s ub l\ o. 36. 

Objd de la \ 2nle.: la quote-part de 16 
kirais ou 2 /3 soit 161 m2 '123 cm2 par 
md1V1s dans un terrain libre cle la su
perficie cje 212m2 13 cm. 1 / 2, sis à kism 
awal Port-Saïd (Gouvernorat du Canal), 
rue de Lesseps, No. 48 tanzim, li mi té: 
Nord, rue de Lesseps, sur une long. de 
12 m. 26; Sud, Eglise Grecque-Orthodoxe 
Syrienne «Saint Nicolas», sur une long. 
de 12 m. 26; Est, propriété Abou Hala
ka, sur une long. de 19 m. 75; Ouest, pro
priété Mohamecl El Achwal et Dame Ro
sa Tabone, sur une long. de 19 m. '75. 

1\'lise à prix: L.E. 415 outre les frai s. 
Port-Saïcl, le 5 J anvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
Georges Mouchbahani, 

1.31-P~63. Avocat. 

Hale: l\farcli 1er Février 1938. 
A la requê te de la Dame Marie Barco, 

fille de feu ~ass if Sarraf, petite-fi lle de 
feu Sarra r, sujet te portugaise, sans pro
fess ion, deme urant à Port-Saïd. 

Contre le Sieur Miche l Elias Aghabi, 
Jils de feu E li as, petit-fil s de feu Agha
bi, propriétaire, sujet local, dem eurant 
à Port-Saïd, rue Prince F arouk, immeu
ble Fa s::: ora. 

En Yel'tu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 17 Juin 1935, hui ssier 
\ïclor Chaker, dénoncée le 2i Juin 1935, 
lesqu els procès-verbal e t sa dénonciation 
nnl. été dùment tran scrits au Burea u des 
Hypo th èq ues elu Tribunal Mixte de Man
sourah Je 13 Juill e t 1935 sub ~o. 182. 

Objet de la vente: 
Un lerrain de la su perficie de 100 m2, 

avec la ma ison y élevée, composée d ' un 
rez-ete-chaussée e t d 'un premier é tage, 
le tout sis à P ort-Saïcl, kism 3me, r u e El 
Bmara, porta nt le ~o. 10 impôts, mou
kallafa :'-io. G/ 1, é tablie au nom de Mi
che l IIanclras. 

Tel que le dit immeuble se poursuit 
ct comporte avec ses accessoires e t dé
pendances généralement qu elconques. 

Pour les limites consu lter le Cahier 
des Charges. 

;\lisü à prix: L.E. 165 outre les fra is. 
Port-Saïd, le 5 Janvier 1938. 

P our la poursuivante, 
129-P-61 :'-i il'olas Zizinia, avocat. 

Date: Mardi 1er Février 1938. 
A la requête de la Dame Zannouba Mo

hametl Saleh, ve uve de Mahmoud E l 
Hariri, prise tant personnellement qu 'en 
sa qualité de tu triee légale de ses en
fants mineurs : Mohamacl, Abclou, Kamel 
et Ali, admise au bénéfice de l'assis tan ce 
judiciaire par décision cle la Commis
sion dll Tribunal Mixte de Port-Fouad 
No. 86/5Ae A.J., et en tan t que de besoin 
à la requête de Monsieur le Greffier en 
Chef du Tribunal Mixte de Man so urah 
pris en sa qua li té de préposé à la Caisse 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

des Fonds Judiciaires pour le recouvre
ment éventuel des frai s elus au fi sc. 

Au préjudice du Sieur Hamed Abou 
Zeid Mou ssa Moucline, propriétaire, lo
cal, demeurant à Por l-S aïd. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
elu 30 Juillet 1934, transcrit au Tribunal 
Mixte de .Ma n sou rah le 16 Août de la 
même année s ub No. 221. 

Objet de la vente: une quote-part de 3 
kirats et 20 1/5 sahmes correspondant à 
22 m2 89 dm2, à prendre par indivis 
clans un terrain cle la superficie de 143 
m2 ensemble avec la maison y élevée, 
construite en briques et chaux, compo
sée d 'un rez-de-chau ssée et cle 3 étages 
supérieurs, sis à Port-Saïcl, au 2me kism, 
rue Adli No. 2i. 

Pour les limites, clauses et cond itions 
de la vente con sulter le Cahier des Char
ges. 

Mise à ·prix: L.E. 100 ou tre les frai s. 
Port-Saïd, le 5 J an vier 1938. 

Pour les poursuivants, 
13-1-P-66. Charles Bacos, avoca t. 

Date: Mardi 1er Février 1938. 
A la r equê te de la Dame Verginie, veu

ve de feu J ean Diacakis, sujette h ellène 
demeurant à Athènes. ' 

Contre la Dame Hélène, épou se du 
Sieur J ean Poliatis, propriétaire, demeu
ran t à Port-Saïd. 

En vertu cl 'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé par ministèr e de 
l'huissier V. C haker en date du 24 Juin 
1937, dénoncée le 30 Juin 1937 et trans
crits le 3 Juillet 1937 sub No. 159. 

Objet de la vente: 
La moitié par indivis s.oit '74 m2 80 

dm2 de l 'immeuble suivant, sis à Port
Saïd, quartier européen, rue Acca No. 
13 tanzim, kism ier, portant le No. 11 
impôts, moukallafa. 5/ 1 au nom de Hélè
ne, fille d 'El ie Veloudos. 

Un terra in de la superficie de 148 m2 
80 dm2, avec la maiso n y élevée, compo
sée d'u n rez-de-chaussée et de quatre 
étages su périeurs. 

Le rez-de-chaussée e t les quatre éta
ges comprennent chacun deux apparte
mcnls. Il exi s te des p ièees sur la terras
se, utilisées comme h abitation . 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans üu cun e exception ni réserve. 

Pour les limites consult6r le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 860 outre les früis, 
Port-Saïd, le 5 J anvier 1938. 

Pour la poursui van te, 
i25-P-5i Nicolas Zizinia, avocat. 

Date: Mardi 1er Février 1938. 
A la requête du Sieur Hassan F akkou s

sah, fil s de feu Sayed, petit-fils de feu 
Aly, propriétaire, sujet égyptien, demeu
rant à Port-Saïd et y éli sant domicile en 
l 'é tud e de Maître _\J' . Zizinia, avoca t à 
la Cour . 

Au préjudice du Sieur F ahim Abdou 
El Gazzar, fi ls de feu Abdou, p etit-fils de 
feu Hassanein, propriétaire, suj et égyp
tien, demeurant à Port-Saïd, en sa pro
priété, rue Tewfik No. 3'7 d'impôts. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière pratiquée le 31 Juillet 1937, 
dénoncée par mini s tère de l'huissier Ed. 
Ehinger le 5 Août 1937: lesquelles saisie 
et dénonc iation ont été transcrites au 
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Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte de !\Iansourah le 18 Août 1937 
su]) No. 213 du registre des requêtes, 
vol. 1, folio 27. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un terra in de la superfi cie de 384 m2 

87 ctm2, avec la maison y élevée compo
sée d'un rez-de-chaussée et de 3 étages 
supérieurs sur arcades, le tout sis à 
Port-Saïd, Gouvernorat du Canal, sarra
fiet ta let, deuxième kism, portant le No. 
3'7 d'impôts, à la r ue Tewfik, Tanzim 
No. 112, inscrit sub No. 27/1 F du Regis
tre Foncier au nom de Fahim Abdou El 
Gazzar, année 1934. 

Le rez-de-chaussée es t employé corn~ 
me gar age. 

Ainsi que le tout se poursuit et com~ 
porte avec les accessoires et dépendan~ 
ces généralement quelconques et l es im~ 
meubles par destination qui en dépen
dent sans aucu n e exception ni réserve. 

Pour les limites et tous autres rensei
gnements e t pour les condi t ions de la 
vente voir le Cah;er cles Charges. 

Mise à prix: L.E. 51100 ou lre les frais. 
Port-Saïcl, le 5 J anvier 1938. 

Pour le po urs uivant, 
130-P-62. N. Zizinia, avocat 

VENTES MOBILIEHES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Lundi 1J J anvier 1938, à 10 n. 
a.m. 

Lieu: à Mehalle t El Amir. 
A la requête des Hoirs Victor Aghion, 

sa voir : Céline, Clé men tine, Rose, Ber
the, E lie, Fernand, Charles, Edith, Ger
maine et Andrée. 

A l'encontre des Hoirs Mohamed Sid 
Ahmed Maklad, savoir : Sid Ahmed, Mo
hamed, Saad, Ch afika, Cham a, N eemat, 
Bahiga, Fatma et Hag Saad, èsn. et èsq. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 20 Septembre 193i, hui ssier Knip:::, 

Objet de la vente: 1 taureau, 2 buffles
ses, 2 b uffletines, récoltes cle r iz et cie 
maïs. 
66-A-35 Fernand Agh ion, avocat. 

Date : Lundi 10 J anvier 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Sidi-Gaber (H.amleh), 210 rou~ 
te d 'Aboukir. 

Obje t de la vente: glaces avec corni
ches, machine à coudre à pédale « Sin
ger:>, banc, _lus tre, bureau en noyer, 
ch a1ses cannees, 6 coupons d 'étoffes fla
n elles, scotch tweed et anglais, l'ins
ta llation complète d u magasin et a utres 
objets mobiliers. 

Sais is conservatoiremen t par procès
verbal du 9 Octobre 193i. 

A la requête du Sieur Vin cen t Kette, 
employé, suj e t yougoslave, domic ilié ~ 
Cleopatra (Ramleh ), rue Chéboub, No. 
28. 

Au p ré judice du Sieur Hassan Ahmed 
Daoud, marchand-tailleur, sujet égyp
tien, domicilié à Sidi-Gaber (Ramleh), 
210 route d 'Aboukir. 

Alexandrie, le 5 Janvier 1938. 
Pour le poursuivant, 

63-A-32 Alex. Darwiche, avocat. 
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Dale: Lundi 17 Janvi er 1938, à 11 h. 
a.m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Fran ço is Cos
te, No. 11. 

A la requête de la Dame Areli veuve 
Cléandre 'l'rigonis, pri se tant pe rsonnel
lement qu' en sa qualité de tutrice de ses 
enfants mineurs Nicolas e t Panayotti, 
commerç-ante, ll cllène, domiciliée ù Ale
xandrie. 

Au préjudice de Hassan Al y I\:halil'a, 
cafetier, local, domicilié à Alexandrie, 
rue François Co:; le No. 11. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 12 Avril HJ32, huissier Moulatlet, et 
d'un procès-verba l de récolement elu 27 
Juin 1932, huissier Camilli eri, en exécu
tion d'un jugement du Tribunal Som
m aire d 'Alexandrie elu 23 Mai Hl32. 

Objet de la ,·cnte: bancs, fourneau, 
narghileh s, comptoir, égout loirs, jeux de 
trictrac, chaises, tables, ventilate ur, pla
teaux en métal, réservoir à pétrole, lam
pes, verres, tasses, tentes, 2 baril s en 
verre avec leurs robinets. 

Alexandrie, le 5 Janvier 1938. 
Pour la requérante, 

74-A-4.3 N. Galiounghi, avocat. 

Date: Jeu (li 13 Janvier 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Bét.ourès (Ezbet El Nahas), 
district d'Abou Hommos (Béhéra). 

A la requête de Maîtres Daoud, Isaac 
et Abramino Hazan, à Alexandrie. 

Contre le Sieur Moustafa Macl i, pro
priétaire, égyptien, domicilié à Bélourès, 
district d'Abou Hommos. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 17 Août 1937, huissier ls. Scialom, 
et d'un procès-verbal de récole ment et 
renvoi de vente elu 20 Décembre 1937, 
huissier J. E. Hailpern. 

Suivant deux ordonnances de taxe des 
20 et 18 Mars 1936. 

Objet de la vente: 40 kanta rs environ 
de coton Ghizeh No. 7. 

Alexandrie, le 5 Janvier 1938. 
Pour les requérants, 

69-A-38. 1. E. Hazan, avocat. 

Date: Samedi 8 Janvier 1938, à 10 h. 
a .m. 

Lieu: à Alexandrie, rue Gamea El 
Cheikh, No. 4. 

A la requête de «La Mercanl ile Gene
ra le». 

Contre Abdel Aziz Mohamed Seif. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 6 Juillet 1937. huissier 
N. Chamas, et d'un procès-verbal de sai
sie-exécution supplémentaire du 4 Octo
bre 1937, huissier A Quadrelli, en exé
•~ution d'un jugement rendu par le Tri
buna~ \-Iixte Sommaire d 'Alexandrie, le 
2 Aout 1937, R. G. 4065/62e. 

Objet de la vente: 3 douza ines de 
scies m arque Garrauld, 60 boîtes conte
nant chacune 24 roues pour sables, 1 
coffre-fort marque Cohitfield London, 1 
bureau américain, 5 paquets de fils de 
zinc, de 100 mm. de longueur chacun, 
36 paquets contenant chacun 100 cro
chets pour portes ou fenêtre s, 35 clo
ehes, 50 rouleaux de fil de fer, 25 pa
quets de erochets de 25 pièees chacun, 
45 paquets chacun de 10 pièces en fer 
pour fermer les volets, 6 paque b de vis, 
100 mm. de câbles de zinc, 35 poignets, 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

5 tournevis, 30 paires de charnières, 12 
rubans métriques, 50 vrilles, 600 appli
ques en fon te laquée, etc. 

Pour la poursuivante, 
67-A-3U S. Chahbaz, avocat. 

Date: Mardi 11 Janvier 1938, dès 10 
heures du matin. 

Lieu: à Alexandrie, place Mohamed 
Aly, à la pharmaeie-droguerie Nacson. 

A la requête de The St. Marks Buil
dings Association Ltd., ayant siège à 
Alexandrie. 

A l'encontre du Sieur Sabatino Nac
son, pharmacien-droguis te, domicilié à 
Alexandrie, place Mohamed Aly (im
meuble St. Mark). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 3 Avril 1937, en exécution d'un juge
ment rendu par le Tribunal Mixte Civil 
d'Alexandrie, du 23 Janvier 1936. 

Objet de la vente: agencement com
plet de la pha.rmacie-droguerie « Nac
son », consistant en vitrines, comptoirs, 
placards, étagères, ventilateurs, bureau, 
chaises, etc., produits chimiques et spé
cialités pharmaceutiques diverses, arti
cles sanitaires et de toilette, parfumerie, 
savon, poudre et crème de diverses mar
ques, balances diverses, microscope et 
au tres accessoires de laboratoire. 

Alexandrie, le 5 Janvier 1938. 
Pour la requérante, 

58-A-27. Wallace et Tagher, avocats. 

Tribunal du Caire. 
Date: Mardi 11 Janvier 1938, à 10 h . 

a.m. 
Lieu: à Hlidem, Markaz Mallaoui (As

siout), au hod Abou Hegazi. 
A la requête de la United Expürters 

Limited. 
Contre Abdel Hadi Youssef El Touni. 
En vertu d'un jugement du 4 Août 

E37, rendu par la Chambre Sommaire: 
du Tribunal Mixte du Caire et d'un pro
cès-verbal de saisie du 22 Décembre 
1937. 

Objet de la vente: la récolte de 5 fed
dans de canne à sucre, évaluée à 700 
kantarc; par feddan environ. 

Pour la requérante, 
42-C-'!21. Edwin Chalom, avocat. 

Dates et lieux: Mercredi 12 Janvier 
1938, au Caire, dès 10 h. a .m. à la rue 
Champollion No. 18, et Jeudi 13 Janvier 
1938, à Méadi, dès 10 h. a.m. à la rue No. 
10, chantier Hussein Bey Zohni. 

A la requête du Sieur Aaron Costi. 
Au préjudice du Sieur Mahmoud 

Moukhtar Sakr. 
En vertu d 'un procès-verbal du 15 Mai 

1937, huissier Yessula, en exécution 
d'un jugement sommaire du 6 Octobre 
1937. 

Objet de la vente: 
Au Caire: 6 tables, 9 fauteuils, 2 bu

reaux, 3 chaises, 1 divan, 2 bibliothè
ques, 1 classeur, i tapis, 2 étagères, etc. 

A Méadi: pou tres en bois «fille ri», 
planche;:; en bois, serre-joints en fer, 
chevrons en boi s, lamettes en bois, tu
yaux en fer, etc. 

Pour le poursuivant, 
Victor E. Zarmati, avocat 

5/6 Janvi~r 1938. 

Oate: Jeudi 20 Janvier 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Assiout. 
A la requête de la Raison Sociale 

Hill Brothers. 
Contre Samuel Bey Chenouda. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 13 Mars 1937, huissier N. Amin. 
Objet de la vente: une auto marque 

Fiat, modèle 521. 
Pour la requérante, 

R. J. Cabbabé, 
87-C-433 Avocat à la Cour. 

Date: J eudi 13 Janvier 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Minieh, à la chounah du re
quérant. 

A la requête du Banco Italo-Egiziano. 
Contre Amin Bey Mohamed Makadi, 

propriétaire, égyptien, demeurant à El 
Serrarieh (Minieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 9 Mai 1928 et d'un procès
verbal de transport du 30 Juillet 1935. 

Objet de la vente: un moteur d'irriga
tion, marque «Riva», avec tous ses ac
cessoires. 

998-C-388 

Pour le poursuivant, 
Malatesta et Schemeil, 

Avocé\1:3 à la Cou r. 

Dates: Jeudi 13 Janvier 1938, dès 10 h. 
a.m. et les jours suivants s'il y a lieu. 

Lieu: au Caire, dans les bureaux de la 
requérante, 83 rue Azhar. 

A la requête de la Near East Superin
tending Co., société anonyme égyptien
ne. 

Contre qui de droit. 
En vertu d'une ordonnance rendue 

par M . le Juge de Service près ce Tri
bunal, le 18 Décembre 1937, sub No. 277/ 
63e A.J. 

Objet de la vente: 16 caisses de pope
line; 2 caisses de crêpe marocain; 10 bal
les de Princesse; 7 caisses de crêpe Geor
gette; 6 caisses de cotonnades; 3 caisses 
de mérinos; 7 balles de sheet; 4 caisses 
de voile imprimé; 12 caisses de mada
polam; 4 caisses de to-ile de soie; 5 cais
ses de satin; 30 balles de castor; 20 cais
ses de printed cotton. 

Conditions: au grand comptant, livrai
son immédiate; droits de criée i 1/ 2 0/0 
à la charge des acheteurs. 

L'Expert Commissaire-Priseur, 
M. G. Lévi. - Tél. 42565. 

Pour la requérante, 
Léon Castro et Jacques S. Naggiar, 

25-C-404 (2 NCF-6/11) . Avocats. 

Date: Samedi 15 Janvier Hl38, à 9 lJ. 
a. m. 

Lieu: au Caire, rue Fouad 1er No. 11. 
A la requête de Maurice J. Wahba & 

Co., à Mit-Ghamr. 
Contre le Sieur Mohamed Sobhi Bah

gat, avocat, demeurant au Caire, rue 
Fouad 1er, No. ii. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière de l'huissier Giaquinto, en da· 
te du 31 Mai 1937, en exécution d'un ju· 
gement du Tribunal Mixte Commercial 
du Caire, en date du 8 F évrier 1930. 

Objet de la vente: bureaux, bibliothè
ques, classeurs, tapis, canapés, chaises, 
etc. 
105-C-451 Maurice J. Wahbé & Co. 
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Dates ct lieux: Jeudi 20 Janvier 1938, 
dès iO heures du matin à Mazoura et 
Samedi 22 Jan vier 1938, dès 10 heures 
du malin au marché d 'El Chanteur, 
Markaz Béba (Béni-Souef). 

A la requête de la Raison Sociale 
Chouli.rallah Geahel Fils . 

Au préjudiee du Sieur lVlahmoud Sa
lem. 

En vertu d'un procès-verbal de saisic
rxécution el u 26 Octobre 1937. 

Objet de la vente: . _ , . . _. 
A 1\lazour-a : :1 m achme clirnga twn 

marqu e All en, Alderson , de la forc e de 
8 H.P. , avec ses accessoires et sa pmn-
pe d.c 6 x 8 pouces. , 

A 11 marc· hé d'El Chan lou r: 1 a.nesse, 2 
ânes et. :1 vache. 

Pour la poursuivante, 
l\1. Sednaoui et C. Bacos, 

102-C-·H S Avocats à la Cour. 

Hale: J eudi 13 J anv ier :1938, à :10 h. 
!l. ffi. 

Lien: au Yillage de Safani eh, Markaz 
Fachn (l\linieh). 

A la requête de Georges Gelcho, alba
. nais. 

Contre .!\ Ioham ed :\Iohamed Abdallah, 
orndeh de Sa l'anieh. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies cli'" ..J Sep tembre 1937, hui ssier 
Sergi eL 23 Septembre Hl37, huissier N. 
Doss. 
Obj~ i de la vente: _ _ 
A. ----- Lrt réc olte de co lon ete 3 feddans 

'2me cue illette). 
' B. - L a récolte de doura chami (maï s) 
de 6 fe.clclans e t 22 l<i rats. 

Pour le requérant, 
~2- C-I; :ls Charles Dirnitriou, avocat. 

Date: ~ame.cl i 22 Janvier 1938, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Béni-Souef, r11 e Mokbel. 
A la requête de Sulzer Frères. 
Cont1·e Tewfik Habib et Boutros Ha

bib. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 23 Décembre 1937, huis
sier J. Sergi, en exécution d 'un juge
menL (]C défaut rendu par la Chambre 
Sommaire du Tribunal Mixte du Caire 
le 4 Novembre HJ3'ï, R.G. 9709 / 62e. 

Objet tle la vente : 
1.) 1 bu reau peinJ. rouge, à 2 ti ro irs . 
2.) 1 bureau pe in~ foncé, à 2 tiroirs. 
3.) 1 annoire en boi s peint noyer, de 

3 m. 50 de largeur e L 2 m. de hauteur, 
composée tl e casiers dont 8 avec portes 
pleines et 16 avec portes vitrées. 

4.) 1 armoire de 2 m. de largeur e t 2 
m. de hauteur, en bois peint noyer, com
posée de r.asier s dont 6 avec portes plei
nes ct 12 avec portes vitrées. 

Les dites armoires servent pour la ven
t~ des cigarettes. 

5.) 1. banc compto ir, dessus marbre, 
de 2 rn. de longueur, à 3 tiroirs. 

6.) 1 banc comptoir en bois peint no
yer, dessus marbre, de 1 m. 50 de lon
gueur, avec 2 tiroirs. 

7.) 3 chaises cannées. 
8.) 2 glaces biseautées de 1 m. de hau

teur. 
Le Caire, le 5 Janvier 1938. 

Pour la requérante, 
24-C-403. Jean Saleh Bey, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: J eudi 13 J anvier :1938, à JO h. 

a. m. 
Lieu: à Dawama, Markaz Faco us 

(Ch.). 
A la requête du Sieur Aristide Cara

messinis, à Facou s, agissant tant per
sonnellement qu 'en sa qualité de tuteur 
de son n eveu mineur Nicolas Caramessi
ni s, se ul h éritier de fe u J ean Carames
sinis. 

Contre le Sie ur Mahgoub H.abieh l-Ias
san Isbitan, à Dawama (Ch. ). 

Objet de la vente: la récolte de 44 fed
dans e t 12 kiraLs de maï s syrien et celle 
de 2 feddan s de riz japonais, évaluées à 
11 arclebs pour le maïs et :1 clariba pour le 
riz, le tout par feddan. 

Saisies suivanL procès-verbal de l'hui s
sier Edouard Saba, en date du H Octo
bre 1937. 

Man sou rah, le 5 Janvier 1938. 
Pour le poursuivant, 

A. Papadakis eL N. Michalopoulo, 
54-M-213. Avocats. 

Date: Mardi H J a n vier Hl38, à 10 h . 
a. m. 

Lieu: à Zagazig. 
A la requête cl'Abclel Moneem Bayou

mi , de Zagazig. 
Contre Sayed Bey Bay oumi Abdel 

P.ahman, de Zagazig. 
En verlu d'un procès-verbal de saisie 

pratiquée par l'huissier Alexandre Ibra
him en daLe du 20 Décembre 1937. 

Objet de la vente: 
L ) 1 voiture de maître. 2.) 1 chevaL 
3.) 1 coffre-fort. 4. ) 4 bureaux en bois. 
5.) 8 chai ses. 6. ) 2 canapés. 
7.) 2 a rmoires. 
8. ) 1. machin e en fer (métiers) . 
9. ) :1 lu stre éleetrique. 
10.) H50 sacs vides. 
11.) 2 sacs conlenan L 3 kanta rs cl e co~ 

ton. 
12.) 2 fauteuil s. 
Mansourah, le 3 Janvier 1938. 

Pour le poursuivant, 
56-M-215. A. Neirouz, avocat. 

D:a.te: Samedi 1.5 Janvier 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à SahragL E l Soghra, district 
de Aga (Dale). 

A la requête de Sabet Sabet & Co. 
Contre: 
1.) Maamoun El Choubaki Souelam. 
2.) Moham ed Anwar El Bahi Souelam. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie-

exécution du 9 Octobre 1.937. 
Objet d:e la vente: 1. bufflesse âgée de 

10 ans; 12 ardebs de m aïs chami. 
Pour la poursuivante, 

M. et J. Dermarkar, 
91-CM-437 Avocats à la Cour. 

Délégation de Port-Fouad. 
Date: Samedi 15 Janvier 1938, à 10 b. 

a .m. 
Lieu: rue Lieussou, immeuble ex-Pepi

na, Ismailieh. 
A la requête de Walker, Vallois & 

Knight, 
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'Contre la Raison Sociale John Tilia
kos & Co. 

En vertu de procès-verbaux des 31 
Juillet, 23 Octobre et 15 Novembre 1937, 
huissiers V. Cha.ker et A. Kher. 

Objet de la vente: appareils photogra
phiques, montres bracelets, chemises, 
lunettes, raqueLles, albums, divers ser
vices en cristal etc. 

Pour la pours uivante, 
5:1-CP-'130. J. N. Lahovary, avocat 

Dale: Lundi 17 Janvier 1938, à 11 h. 
a.m. 

Lieu: à Ismaïlia, rue de la Mecque, épi
ceri e «El vVa lania ». 

A la requête de la Nile Cold Storage 
& lee Co. 

Contre l'viohamed Abdel vVahed Aly. 
En vertu d 'un jugement sommaire 

mixte du 16 Août 1937, R.G. No. 327/62e. 
Objet de la vente: 150 okes de café 

vert, '1 sacs de sucre contenant 80 okes 
chacun. 

Pour la poursuivante, 
Ch. Golding, avocat. 

fAILLITES 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Faillite du Sieur Abdel Aziz Moha
m ed, commerçant, égyptien, domicilié à 
Alexandrie, rue Ebn Hambal, No. 4. 

Réunion des eréanciers pour délibé
rer sur la formation d'un concordat: au 
Palais de Jus tice, le 1.er Février 1938, à 
9 heures du matin. 

Alexandrie, le 28 Décembre 1937. 
1.06-A-55 Le Grefîier, (s.) G. Chami. 

Dans la faillite de Cons tantin Vorlo 
ou vVorloou, commerçant, hellène, do
mi cilié à Alexandrie, rue Missalla, No. 40. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir, dans le délai de vingt 
jours, à se présenter en personne ou par 
fond é de pouvoirs au Syndic définitif, 
M. F. Mathias, à Alexandrie, pour lui re
m ettre leurs ti tres accompagnés d'un 
bordereau indi ca bf des sommes par eux 
réclamées, s i mieux ils n 'aiment en fai
re le dépô t au Greffe. 

Réunion pour la vérification d:es 
créances: au Palais de Justice, le 18 Jan
v ier Hl38, à 9 heures du matin. 

Al exandrie, le 29 Décembre 1937. 
107-A-56. Le Greff ier, (s.) G. Chami. 

Faillite du Sieur Armand Vitali, en
trepreneur, local, domicilié à Alexan
drie; rue de l'Hôpital Grec No. 1. 

Uéunion des créanciers pour délibé
rer s ur la formation d'un concordat: au 
Palais de Jus tice, le 8 Février 1938, à 9 
heures du matin. 

Alexandrie, Je 28 Décembre 1937. 
108-A-57 Le Greffier, (s.) G. Chami. 
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SOCIETES 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTION. 

Selon contrat sous seing privé en date 
du 3 Avril 1928, visé pour date certaine 
le 23 Décembre 1937 sub No. 8278 et 
dont extrait a été transcrit au Greffe 
Commercial du Tribunal Mixte d'Ale
xandrie le 30 Décembre 1937 sub No. 64, 
vol. 53, fo l. 52, il a été formé entre les 
Sieurs: 1.) Mohamed El Kasrawi et 2.) 
Mohamed Helmy, tous deux commer
çants, égyptiens, demeurant à Tanta, 
une Société en nom collectif, sous la 
Raison Sociale Kasrawi & Helmy et la 
dénomination Gharbia Motor Co., avec 
pour but le commerce des automobiles 
et leurs accessoires. 

Siège social: à Tanta. 
Capital: L.E. 12000 à raison de moitié 

par chacun des associés. 
Durée: trois années commençant du 

3 Avril 1928 et finissant le 2 Avril 1931, 
renouvelable tacitement de trois années 
en trois années sauf préavis de la part 
d'un des associés une année à l'avance. 

La gestion et la signature sociale ap
partiennent aux deux associés. 

. \lexandric. le 30 Décembre 1937. 
· Pour la Raison Sociale 

1\.asrawi & Helmy, 
Gharbia l\tlotor Co., 

18-A-20 B. Herscovitch, avocat. 

MODIFICATIONS. 

The National Ginning Cy of EgYIYL 
S.A.E. 

NI odifications aux Statuts. 

Dti procès-verba l de l'Assemblée Gé
nérale Extraord inaire des Actionnaires 
de 'J'he National Ginning Cy of Egypt 
S.A.E., tenue à Alexandrie le 21 Décem
bre 1937, il appert que l'Assemblée, à 
l'unanimité des Actionnaires présents 
représentant la totalité du capital, a dé
cidé de modifier ~ · omme suit les Sta
Lub Sociaux: 

Article 7. 
Le cap ital social pourra être a ugmen

té ou réduit par délibération de l'Assem
blée Générale des Actionnaires. Les ac
tion s créées par sui le de toute augmen
tation du eapital ne pourront être émi
ses a u-desso us du pair. En cas d'émis
sion au-dessus du pair, l' excédent sera 
mi s à la réserve. 

Article 36. 
A la fin de chaque exerc ice un bilan 

sera dressé qui devra constater l'Aetü 
ct Je Passif de la Soeiété. Le bilan ainsi 
que le compte ProfiLs et Pertes doivent 
être vérifiés par les Censeurs et soumis 
par les Administrateurs à l'Ass.emblée 
Générale Ordinaire pour être approu
vés eL ratifiés . 

ltn élablissan L le Bilan il sera tenu 
compte et passé en frais généraux de la 
Société, l'amortissement des machines 
et. du matériel sur la ba::e min ima de 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

5 % de leur valeur initiale et l'amortis
sement des immeubles et constructions 
sur la base minima de 2 1/2 % de leur 
valeur initiale. Ces amortissements sont 
cumulatifs en ce sens que si le bilan 
d'une année sociale ne permet pas, en 
tout ou partie, les amortissements ci
dessus, ces amortissements devront être 
faits ou complétés l'année ou les années 
suivantes. 

Le montant des amortissements sera 
porté au bilan en déduetion de la valeur 
des biens amortis. 

Article 37. 
Les bénéfices nets annuels réalisés 

par la Société, après déduction de tous 
frais généraux et charges quelconques, 
seront répartis comme suit: 

1.) Il sera tout d 'abord prélevé une 
somme égale au 5 % des bénéfices pour 
cons ti tuer un fonds de réserve ordinai
re. 

2.) Il sera ensuite attribué aux action
n aires un dividende jusqu'à eoncurren
ce de Ci % sur le montant de leurs ac
tions. 

3.) Après les prélèvements ci-dessus, 
il sera attribué, sur le reliquat, le 10 % 
au Conseil d'Administration pour sa ré
tribution. 

/1.) Tout solde de bénéfice après les 
prélèvements et rétribution ci-dessus, 
sera, sur la proposition du Conseil d 'Ad
ministration, s·oit distribué en tout ou 
partie, à titre de dividende supplémen
taire, soi t retenu en tout ou partie pour 
con s tituer un fonds de réserve extraor
dinaire, soi t r eporté sur le prochain 
exercice, à la disposition exclu sive des 
Actionnaires. 

Pour extrait conforme. 
Alexandrie, le 30 Décembre 1937. 

23-A-23 Umb. Pace, avocat. 

D'un ade sous seing privé enregistré 
par extrait au GTeffe du Tribunal Mixte 
de Commerce d 'Alexandrie le 3 Janvier 
1938 sub No. 66, vol. 55, fol. 53, il appert 
que la Société en commandite simple 
«Jose ph Shalam & Sons », ayant siège 
à Alexandrie, enregistrée au Greffe du 
Tribunal Mixte de Commerce le 13 Fé
vrier 1929, No. 334, vol. H, fol. 199, a 
été tt·ansformée en Société en nom col
lectif. 

Cette Société est composée des Sieurs: 
L) Haron J. Shalam, 2.) Aboud J. Sha
lam et 3.) Murad J. Shalam, tous négo
ciants, bri tanniques, demeurant à Ale
xandrie. 

Le eapilal social est fixé à la somme 
do J_,. E. 15.000. 

Les associés pourront agir et u liliser 
la signature sociale séparément pour 
toutes les a rfairo s concernant la Socié
té. 

La d UI'éc de la Soc iété est prorogée 
pour cinq années à partir du 1er Jan
vier Hl38 soit jusqu'au 31 Décembre 1942 
et sera tacitement renouvelée d'année 
en année à moins de eongé écrit donné 
trois mois avant l'expiration du terme 
par l'un des trois associés. 

Alexandrie, le 3 Janvier 1938. 
Pour la S té Joseph Shalam & Sons, 

73-A-42 N. Vatimbell a, avocat. 

5/6 Janvier 1938. 

DISSOLUTIONS. 

Suivant acte privé du 29 Décembre 
1937, les Sieurs MilL. Siamblidis et Ste
lia Papadopoulo ont convenu la dissolu
tion avant terme, depuis le 29 Décembre 
1937, de la Société en nom collectif for
mée par eux sous la Raison Sociale «Mil
ton Siamblidis et Stelio Papadopo·ulo» 
par aete du 25 Juillet 1935. 

Le Sieur Stelio Papadopoulo a assumé 
l'actif et le passif. 

Alexandrie, le 3 Janvier 1938. 
Pour le Sieur St. Papadopoulo 

57-A-26. L. Schmidt, avocat 

D'un acte sous seing privé daté du 17 
Décembre 1937, visé pour date certaine 
le 21 Décembre 1937 sub No. 8218 et en
registré au Greffe du Tribunal Mixte dr: 
Commerce d'Alexandrie le 4 Janvier HJ3B 
sub No. 62, il appert que le Sieur A r
mand Lakah a été désigné coliquidalcu1·. 
en remplacement de feu Georges Pi la
vachi, de la Haison Sociale dissoute «F<;
li x M. Zalzal & Co.». 

Pour engager valablement la liquiclel 
tion, le Sieur Armand Lakah devra :oi · 
gner eonjointement avec les deux auln;s 
coliquidateurs, les Sieurs Félix Zalzal ct. 
Abdel Ghani Gumei. Le Sieur Armand 
Lakah pourra se substituer un mandit
taire de son choix. 

Alexandrie, le '1 Janvier 1938. 
Pour Félix M. Zalzal & Co .. 

en liquidation, · 
G. Boulad et A. Ackaou! 

116-A-63 Avocats. 

Tribunal du Caire. 
MODIFICATION. 

Suivant acte sous seing privé en cla lt 
du 18 Juin 1937, vu pour date certaine 
le 15 Juillet 1937, No. 3301, intervenu en
tre les membres de la Raison Sociak 
Nada, Halfon & Co., formée suivant acte 
sous seing privé elu 2 Mai 1929, vu pour 
date certaine le 9 Mai 1929, No. 3430, ct 
transcrite au Greffe Commercial lVIi:d8 
du Caire le 27 Octobre 1929 sub No. 2071 
54e A.J., et un nouveau commanditaire 
dénommé dans ledit acte, il a été com·c· 
nu que les 3 commanditaires se retirent 
de la Société laquelle se transforme ù. 
partir de la dite date en Société en nom 
collectif entre les Sieurs Zaki I\'acla ct. 
Sam Halfon qui deviennent pro-priétai
res des activités de la Soeiété Nada, Ital
fon & Co., dont ils assument le passir. 

Les Sieurs Nada, Halfon & Co. conti· 
nueron t, l'exploitation de la Société entre 
eux sous la même dénomination. 

Le Caire, le 22 Novembre 1937. 
Pour la Haison Social!' 

Nada, Halfon & Co., 
52-C-431. Victor K Zarmati, avocat. 

LE BAIN DE VAPEUR SCIENTIFIQUE 
R. A. SAMMAN 

ru !ohoury (34. rue Pouad !er} Têléplloae: 39189 

ALEXANDRIE 
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MAR~UES DE FABRIQUE 
(J DENOMINATIONS 

~our ~'Appel. 
JJéposante: Curla & Cie G.m.b.H., so

Giété allt'mrtndc, ayan t siège à Berlin
ti rJlz. 

Hale et ~o. du dépôt: le 29 Décembre 
1!1:3ï, \ o. 1GO. 

.\atm·e de l'enregistrement: Dénomi
l!alion Commercial e, Classes 41 et 26. 

nescriplion: le moL « CURTACAIN ». 
Destination : pour identifier un pro

tluiL ]Jl\armaccutiquc consistant en une 
pommade des tinée au traitement des 
plaies, u lcùrcs et dermatoses prurigineu-
5es. 
6l-.-\-0U Charles S. Ebbo, avocat. 

Déposant: Hamza Mohamed El Cha
brawishi , égyptien, demeurant rue Séka 
El Guéclicla, \'o. 70, au Caire. 

Date ct No. du dépôt: le 29 Décembre 
i93i, ~o . :L6:L. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 50 et 26. 

Desrl'iption: étiquette de forme rec
tangulrüre portant le portrait de El Sa
yecl .\.ly m l\1irghani, notable soudanais, 
la dénomination 

« t.S'- .;:ti Je -':-n ·~~;,.. JI.; » 

ParfunJ:=< Jardin J!jl Sayed Aly El Mir
gllani el les inscriptions « Chabrawishi 
~ :airo ». 

Dcslinatio11: pour iclen Lifier le padum 
fal;riL]Ué\ P<l r le déposant, en se réser
vanL r c\:clu:::iYité clans l'Egypte et ses 
dépendance::: , cnec. défense d'en faire 
usage délova l. 

Hamza" \foham ecl El Chabrawishi. 
:111-:\-UG. 

Ht'·posante: Cueirini Canloni GoaLs, So
~·iL'l it .\nonilm, 20 Via Pctrarca, Milan, 
Il.alie. 
Dai<~ t'l :\o. du dépôt: le 22 Déecmbrc 

10:37. \o. 13~3. 
. \alure de l'enregistrement: Renouvel
lement: d'une Marque, Classe 16. 

l.lesrription: le dessin d'une montre. 
Beslin:üion: filés et fil s retors de tou

tes ~orles, n'importe comment préparés 
et confcct.ionnés. 

G. 7viagri Overend, Patent Attorney. 
110-A-30. 

Applicant: Society of Chemical Indus
t.ry in Basle, Basle, Switzerlancl. 

nate & Nos. of registration: 23rd De
cembcr 1937, Nos. 135, 136, i37, 138, 139, 
HO, 1!d., Jll2, 11!3, 1ftl!, 11!5, 146, 147, 148, 
HO, l 30, :151, 152, 153 & 154. 

i\ature oî registration: 20 Tracle Marks, 
Cla<ses 1., 19, 37, 38, 43, lr7, 49, 56, 65, 
69 & 26. 

Uescriplion: 1sl) word « Melocol »; 
2nd) word « Melopas ». 

nestination: both for: all goods con
lainrd in Classes 4 (Appareils d'écono
mie rlomestique), 19 (Celluloïd), 37 (Ma
tériaux de construction), 38 (Matières 
coloranLes), 43 (Meubles et décorations 
d'appartement y compris les lits), 47 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

(Objets d'art), 49 (Papiers et cartons ain
si que fournitures scolaires, de bureau 
et d'imprimerie, emballages), 56 (Pro
duiLs chimiques pour usages industriels 
et scientifiques, ceux elu ménage), 65 
(Vernis, laques, peintures en générai, 
colles, émaux, pâtes), 69 (Appareils el 
produits chimiques pour l'extinctior:. 
des incendies ) . 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
109-A-58. 

Applicant: A. P. W. Paper Co. Inc., 
No. 1273 Broadway, Albany, County of 
Albany, New-York, U.S.A . 

Dale & Nos. oî registration.: 26th De
cember Hl37, Nos. 156 & 157. 

Nature oï registration: 2 Tracte Marks, 
Glass 50. 

Description: 1st, words Fort Orange 
in cliamoncl and design of children in 
the act of playing, all within a checker
ed border; 2nd, word3 Bob \Vhite with 
a Quail and design of children in the act 
of playing, all within a checkered bor
cler. 

Destination: both for Sanitary Paper 
Proclucts, including Toilet Paper, Paper 
Towels, Paper Napkins, and similar ar
ticles and other Paper Products such as 
Tissue Paper and Crepe Paper. 

G. lVIagri Overend, Patent Attorney. 
111-A-60. 

Applicant: Nestlé and Anglo-Swiss 
Conclensed Mill< Co., Ltcl, of Vevey, 
Switzerland. 

Date & No. of registration: 29th De
cember 1937, No. 158. 

Nature oî registration: Tracte Mark, 
Classe:o: 55 & 26. 

Description: word « Nestrovit ». 
Destination: substances used as food 

or as ingredients in îood. 
G. Magri Overcncl, Patent Attorney. 

112-A-61. 

DÉPOTS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 

Déposoante: Société Française de Cons
tructions Mécaniques (Anciens E lablis
semenLs Cail), Denain, Nord, France. 

Date et No. du dépôt: le 26 Décembre 
1937, No. 55. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classe 32 L 

Description: appareils à cuire pour si
rops de sucrerie eL autres. 

Destination: à obtenir des grains ou 
cristaux se composant d'un récipient 
métallique dans lequel est généralement 
placé un faisceau tubulaire à tubes ver
ticaux. 

G. MagTi Overencl, Patent Attorney. 
113-A-62. 

Déposant: Ernst Lorenz, Kaiserallee 
No. 30, Berlin-Wilmersclorf, Allemagne. 

Date et No. du dépôt: le 26 Décembre 
1937, No. 56. 

Nature de l'enregistrement: In ven ti on, 
Classe !1 B. 

Description: procéde et dispositif pour 
la fabrication de p.ieux forés en béton. 
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Destination: à forer par voie mécani
que une cavité cle grandeur ajustable à 
volonté, après enfoncement d'une sonde. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
114-A-63. 

Déposant: Nicola Diulgheroff, 34 Via 
Amerigo Vespucci, Turin, Italie. 

Date et No. du dépôt: le 29 Décembre 
1937, No. 59. 

Nature de l'enregistrement: Invention, 
Classes 35 B et '17 e. 

Description: boîte à cigarettes, ciga
res et d'autres articles, comprenant un 
bloc-notes. 

Destination: à contenir des articles et 
comprendre un bloc-notes pouvant com
porter des feuilles, des inscriptions ou 
des indications utiles de référence ou 
pub li ci taire s. 

G. Magri Overencl, Patent Attorney. 
113-A-6'1. 

AVIS AO.MINISTRATifS 
Cour d'Appel. 

Avis d'Adju.dication. 

Il sera incessamment procédé à 
l'adjudication au rabais, de la fourni
ture des registres et imprimés dont le 
Greffe de la Cour d'Appel Mixte pour
ra avoir besoin au cours de l'année 
prochaine. 

Les modèles cle ces registres et im
primés peuvent être consultés, tous 
les jours ouvrables, de 10 heures du 
matin à midi, au Secrétariat du Gref
fier en Chef de la Cour, où l'on pour
ra prendre connaissance des clauses 
cle l'adjudication et de la quantité re
quise de chaque article. 

Les offres devront parvenir à M. le 
Greffier en Chef de la Cour, avec 
échantillons de papier et de reliure, au 
plus tard le Samedi 15 Janvier 1938, à 
2 heures p.m., sous plis cachetés por
tant à l'extérieur la mention « com
mande cle registres et imprimés n; el
les devront indiquer, séparément, le 
prix de chaque article offert et être ac
compagnées, à titre de cautionnement, 
du 10 0 /0 cle la valeur totale de l'offre. 

La livraison devra avoir lieu dans 
les 30 jours, au plus tard, cle chaque 
commande pour les registres, et dans 
les 10 jours pour les imprimés. 

L'Administration se réserve le droit 
de partager l'adjudication entre deux 
ou plusieurs soumissionnaires, com
m e aussi de ne pas y donner suite ou 
cie refuser les offres les plus basses . 

Alexandrie, le 30 Décembre 1937. 
Le Greffier en Chef, G. Sisto. 

950-DA-3'2'! (3 C F ierjl1/6). 

LE BAIN DE VAPEUR SGIENTIPIQUR 
R. A. SAMMAN 

~- ru An houry (:14 rue Youad teri Té léphone: 69189 
ALEXANDRIE 
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Tribunal d' Alexan~rie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 ~ 5 duC. de Il. Civ. et Corn. 

24.12.37: l\lin. P ub . c. A. Pasquale. 
24.12.37: r-.hn. P ub . c. Georges T ersis. 
21t .12.37: Min. Pub. c. A. Fri tzoJ.Jo ulos. 
26.12.:37: Min. Pub. c. ;vlohamed ::5obhy 

E l Tahawi. 
20.12.37: Min. Pub. c. Dim i tr i Marcou

laki. 
29.12.37: Min. Pub. e. Ernes t Pol umb ia. 
Alexandrie, le 2 J anvier 19:38. 

16-DA-32\l. Le Secrétaire, E. G. Canepa. 

A VIS DES SOClE TÉS 
Build ing Lands of Egy.pt 

(en l iq uidation ) 

Avis aux Actionnaires. 

Il es L por té à la connaissan ce ci e 1VIes
sieu rs les porteurs d 'ac tion s Ordinaire s 
B uil cling Lands of Egyp l, qu'il sera pro·
cédé, à partir el u 13 J a.n vier 1938, i1 un e 
vingt-troi s ièm e clis LrilJu lion à raison de 
P.T. 5 1xu· action. 

La tk;tributi on aura lie u a ux g t1 ieh e ts 
de la Banq ue <i 'Athène:-: , Age nce <l 'A le
xandrie, t·on lre présen tation dll eo upo r1 
No. 9. 

Alexandrie, le 3 Janvi er 1038. 
62-A-31. 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

==- --- . - -~=-,--=-=~'-'· · -~==== 

Tribunal du Caire. 
Faillite H~kr Ah mcd Haruiche. 

Avis d e Vente de Terrains . 

L 'a n m il tH~ tt [ cen t. lrenle-hu it e L le 
jour d r: .Jeud i 1:1 d u mo is elu .Janvi er , à 
iC' h. i l.lll . . au Pala is rle Ju s li cn Mixte, 
par (l<· v;_mt Monsieur le Juge-Commis
saire, il sera procédé: il la. venLB des 
bien s dr; la fa ill ite émar gée consistan t 
en 7 fc: cldans, 6 kirats et :t sahme sis 
au v illagn dB J(a laLa EJ Sogllra , :\1lar
l<:ar. Aehmou n ( .\1én oulï eh ) . 

Pour tou s n·nsc ign emF:tJls s'a d t'<;ssf'I· 
au bureau d u Svnrlic A lex. l) o~s, sis 
:w rur; S o lima n P Fleha. Le <:nirr• .. 
i23-C-',m. Lf' S~ n rl i c., A lc·x . Anis Doss . 

A.VIS DIVERS 
Cession de F onds 1le CommetTe. 

Su ivan L deux aeles sous seings privés 
en da le el u 1.8 e t cl " 2i{ Dt'~r:embre :U)37, 
visés po ur da le certaine Stlb Nos. s:Js;J 
e t 888!1 d u 28 Décembre HJ37, le S ic nr 
Ugo Marc hi s'es L r·en <lu aequércu1· du 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

fo nds de commcrc:c « Jnd us lria Salu rni» 
ex. An to ni o Bon nanni, ::; is à Alexandrie, 
r ue An as la.ss i, No. 41.i. 

Pour J'acq uéreu r, 
E. Pavlid (~ s eL D. Ch r on is, 

64-A-33. Avocats . 

AVIS RELATIFS AUX PROTÊTS 
L es mentions d e Tad·iat ·ion cl e m ·otêts ne pou

vant ê t Te pu bl·iées dan s notTe << B ulle tin des Pro
tê t s» que SUT OTdTe d e justice OU SU1" déCtStOn 
des autoT-ités compét ent es, nous eestimons d e 
notTe d evoiT d 'attire'' l'attent ion de nos l ecteuTS 
suT l e f ai t que les « Avis Relat ifs a u x P rotê ts » 
publiés dans not Te J ournal ne constituent , l oTs
qtte Té/éTence n'en est p as fai t e à de te lles d éci
s·ions, que d es an n onces émanant de la seul e i ni
t i ative d e l euTs signatai1·es, sous la ,·esponsabi l i té 
exclusive d esquels ils sont p u b liés. 

Avis . 

Il est porté ü la connaissan ee d u pu
b li c qu e l'effet de P .T . 630 échu le 2/12/ 
37, sou serit par le Sieur Aly K h omayes 
de TanLah et encl o~~sé par no us à l 'orclre 
elu Banco It a lo-Egiziano, a. été protesté 
le 7 / 12/ 37, par crr ~ u r. 

2li-C--103. Elabli ::-::-:e m enls Orosdi-Back. 

PETITES ANNONCES 
LOCATIONS. 

P. T . 2 la Ligne 

Q ua t·Lic•· G t·ce, Bel. SuHn tt Hus::;cin e t rue 
des Abbassides, <l.!J]J <tl'l. modernes, 3 ù 5 
dta mbrcs ù. cou cher. 2 su llcs de bain com
pldcs, loildtes, 't W .C. , ::3 d 4 pièces 
n\:c p l im t, JtO tlliH·e tts<'>' p i i·,:cs sr r v i cc, 
c ltu u ff. ··en l rul , d is ltil>. euu c il auclc, ga
t·ngc. l. o~; e t ·s n ntt tll ' is L E. l:i<' , Hi4 et 180. 
- Soc. clr· s ,\ p_pnr l . .\ll oden tes. T él. 20792 
.\l ex. 

Mous ta ra l-.acha , rou i.e d 'Aboukir, luxu euse 
v illa à louer meubl ée ou non meublée, ou 
à vendr e,- 7 pièces r éce ption, 4 ch . à cou
ch er, 2 sa lles de bain complè tes , toile ttes, 
nom breuse s pi èces clc service, ja r din, ga
rage 2 au tos, tcrrn sses et vérandas exp . 
Nord , Est ct S ud. Loyer intéressan t. -
T él. 25924 Alex. 

DEMANDES D'EMPLOI. 

P. T. 2 la l i gne. 

Excellent traducte u•· franco-a n glo-a r a b e, 
com p table et correspondan cier, ch erch e 
em p loi ou travaux provis oires. P réten
tions modestes. Ecr. Pierre Gérard, 19, 
r u e de T h èbes, Camp cl e César, Alexan
dr ie. 

Sect·é ta it·c s téno-dadylo, ex'p(·r. tra v . bu
reau , français c l i l;tli c n , clem . emploi s ta 
b le. - E cr. St!mo. B .P . :3/tl Alex 

DlVEHS. 

P. T. 2 1/2 la ligne. 

Livres de ch·oit ù cécter en lot ou sépar. s ui
te décès . Prix très nvantageu x . Collec
t ions S irey nt (juz. tl r's T ri b. complètes. 
S 'a drcss. aux bur crmx du J .T .M. 

Salle à m a nger acajou, s ty le anglais, ta ble, 
buffet, v itrine, dres~.o i r, ·12 chaises , excell . 
é ta t , à céder prix d 'occas ion . - Tél. 20792 
Alex. 

5/fl .Ta nviev 1!J3R. 

SPECTACLES 

A J,Jo; XA.NDRIE: 

·--------------------------------
Cinéma MAJESTIC du 4 au JO janvier 

HEARTS IN BONDAGE 
avec 

JAMES DUNN et MAE CLARKE 

Cinéma RIALTO du 5 au 11 j anvier 

MAYTIME 
avec 

JEANETTB MC DONALD e t NELSON EDDY 

Cinéma RIO du 6 au 12 janvier 

LLOYDS OF LONDON 
avec 

TYRONE POWER, MADELEINE CARROLL 
e t FREDDIE BARTHOLOMEW 

Cinéma ISIS du 5 a u 11 Janvier 

L'IMPÉRATRICE ET MOI 
ave c 

LILIAN HARV EY et CHARLES BOYER 

Cinéma STRAND du 5 a u 11 Ja nvier 

CÉSAR 
avec 

RAIMU, ORANE DEMAZIS, PIERRE FRESNAY et CHARPJN 

Cinéma LIDO du 6 au 12 j a nvier 

SLAVE SHIP 
avec 

RONALD COLMAN , ELISABETH ALLAN et WALLACE BEERY 

Cinéma ROY du 4 au 10 Janvier 

PORT-ARTHUR 
avec DANiELLE DARRIEUX 

SING BABY SING 
a vec ALICE FAYE e t ADOLPHE MENJOU 

Cinéma RÉGAL du 3 a u 9 Jauvier 

FOLLOW YOUR HEART 
avec 

MICHAEL BARLET et MARION TALLEY 

• 
IMPRIMERIE ., A. PROCJICCUI" 
ALEXANDRIE - B. P. 6. Tél. 22564. 

EltCUHU SOIGNÉE D'IMPRIMtS El TIIS MIBES 
------ SPE:ClALJTIE: 

IBOCHUDES, COMCLUSIOKS, JOURIIUI at lUDES 
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